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Les condamnations à l’emprisonnement avec
sursis ont été utilisées pour la première fois en
1996 et sont devenues une des questions le plus
importantes qui ont trait à la détermination de
la peine. Elles ont été créées afin d’aider à réduire
le recours excessif à l’emprisonnement au Canada
d’une façon qui respecte les principes de la déter-
mination de la peine sans compro m e t t re la sécurité.
Même si le taux d’emprisonnement au Canada
est passé de 133 par 100 000 en 1994-1995 à
123 par 100 000 en 1998-1999, il est toujours
l’un des plus élevés parmi les pays développés.

En janvier 2000, la Cour suprême du Canada a
rendu un jugement unanime (R. c. Proulx) sur
l’utilisation des condamnations avec sursis. Le
visage changeant de la condamnation avec sursis :
Symposium d’une journée a été le premier forum
public portant sur la question des condamnations
a vec sursis depuis le jugement de la Cour suprême.
Le symposium a eu lieu à la Faculté de droit de
l’Université d’Ottawa le 27 mai 2000 et il a été
commandité et organisé par les facultés de droit
et de sciences sociales de l’Université d’Ottawa
en collaboration avec la Division de la re c h e rc h e
et de la statistique du ministère de la Justice du
Canada. Un certain nombre d’ e x p e rts du domaine
des condamnations avec sursis se sont exprimés
lors du symposium. Les présentateurs prove n a i e n t
de différents ministères et organismes et ils
comptaient des juges, des professeurs, des pro-
c u reurs de la Couronne, des avocats de la défense
et des agents de probation et de correction de
l’Ontario. Des séances ont été tenues sur les
sujets suivants : (1) les condamnations avec
sursis après les jugements de la Cour suprême :
questions et orientations ; (2) les points de
vue de la défense et de la Couronne sur les
condamnations avec sursis ; (3) les limites des
condamnations avec sursis et de l’examen en
appel ; (4) l’administration des condamnations
d’emprisonnement avec sursis.

La participation au symposium a été bonne et on
y a débattu énergiquement de plusieurs questions
clés. On y a tenu notamment : (1) une discussion
sur le rôle des tribunaux d’appel pour ce qui est
de guider les juges de pre m i è re instance ; (2) un
échange entre les avocats de la Couronne de
l’ Ontario et les participants au sujet de l’ u t i l i s a t i o n
de lignes directrices ordonnant aux avocats de la
Couronne de s’opposer à la condamnation avec
sursis dans certaines circonstances ; (3) une dis-
cussion sur l’obtention d’un consensus général
quant au besoin de ressources supplémentaires
pour la supervision des contre venants condamnés
à l’emprisonnement avec sursis.

Nous remercions tous les présentateurs du
symposium et les personnes qui ont préparé des
documents sur cette question importante. La
présente publication est une compilation de
huit documents présentés au symposium par
des universitaires qui sont des chefs de file dans
ce domaine, des avocats de la Couronne, des
a vocats de la défense et des juges. Le symposium
et cette publication sont des contributions oppor-
tunes aux discussions sur les condamnations
avec sursis. Nous espérons que la publication
de ces documents permettra au débat d’ a t t e i n d re
un plus vaste auditoire. Les condamnations à
l’emprisonnement avec sursis continueront
probablement à représenter une importante
portion des condamnations au Canada. C’est
pourquoi il faudra évaluer et réévaluer le
régime de condamnations avec sursis afin de
vérifier s’il atteint ses objectifs.

David Daubney
Avocat général et coordonnateur
Équipe de la réforme sur la détermination 

de la peine
Ministère de la Justice du Canada

AVANT-PROPOS
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L’arrêt Proulx1 et les arrêts connexes2 ont réglé
un certain nombre de questions, au moins
sur le plan des principes, mais il va falloir
un certain temps pour que les règles et les
pratiques applicables à l’emprisonnement avec
sursis se décantent. Cela n’est pas dû aux
divergences que l’on retrouve dans les décisions
prononcées par la Cour suprême, mais ces
divergences indiquent clairement que si les
membres de cette Cour ne parviennent pas à
s’entendre sur l’application de leurs propres
principes, il est futile d’espérer que les autres
tribunaux y parviennent. La présente étude a
pour objet d’expliquer pourquoi ces décisions
récentes ont introduit dans le domaine de
l’emprisonnement avec sursis une incertitude
qui va perdurer. Cette incertitude vient pour
l’essentiel de la question de savoir dans quelle
mesure la nature punitive de l’emprisonnement
avec sursis3 est compatible avec la réalisation
des objectifs de la justice réparatrice.

I
Dans l’arrêt Proulx, la Cour suprême situe la
condamnation à l’emprisonnement avec sursis
dans l’échelle des peines entre l’incarcération
dans un établissement provincial et le sursis au
prononcé de la peine avec probation. Parlant au
nom de la Cour, le juge en chef Lamer explique
que le sursis à l’emprisonnement doit donc
permettre de réaliser les objectifs punitifs que
visent les peines privatives de liberté et, parallè-
lement, les objectifs axés sur la réinsertion sociale
et sur la justice corrective.4 L’emprisonnement
avec sursis doit donc s’accompagner en général
de conditions restrictives de liberté, comme la
détention à domicile, les couvre-feu ou la
surveillance électronique.5 Les objectifs punitifs
doivent se refléter dans la durée et la gravité des
conditions imposées.6 De la même façon, la
présence de circonstances aggravantes n’interdit
pas le recours à l’emprisonnement avec sursis,
mais ce facteur va se refléter dans la durée et la

LE CARACTÈRE PUNITIF DE L’EMPRISONNEMENT AVEC SURSIS*

Patrick Healy

Faculté de droit et Institut de droit comparé, Université McGill
Conseil, Shadley Battista, Montréal

*Cette étude a été préparée pour la Direction de la détermination de la peine du ministère de la Justice (Canada) et
présentée au colloque Le nouveau visage de l’emprisonnement avec sursis, organisé conjointement par le ministère de la
Justice et la faculté de droit de l’Université d’Ottawa, le 27 mai 2000. Remerciements à Julian Roberts pour ses travaux et
ses encouragements dans ce domaine.

1R. c. Proulx (2000), 30 C.R. (5th) 1 (C.S.C.). Les numéros renvoient aux paragraphes tels qu’ils sont numérotés dans la
décision.

2R. c. R.A.R. (2000), 30 C.R. (5 th) 49 (C.S.C.); R. c. R.N.S. (2000), 30 C.R. (5 th) 63 (C.S.C.); R. c. L.F.W. (2000), 30
C.R. (5th) 73 (C.S.C.); R. c. Bunn (2000), 30 C.R. (5 th) 86 (C.S.C.). L’arrêt R. c. Gladue (1999), 23 C.R. (5 th) 197
(C.S.C.) a été prononcé avant les cinq décisions rendues le 31 janvier 2000 et l’arrêt R. c. Wells(2000), 30 C.R. (5th) 254
(C.S.C.) a été prononcé par la suite, même s’il a été entendu en même temps que ces décisions.

3Cette expression, et le titre de l’étude, sont tirés du paragraphe 38 de l’arrêt Proulx, précité, note 2.
4Voir, p. ex., Proulx, précité, aux par. 22, 23, 100, 113.
5Ibid., par. 36, 117.
6Ibid., par. 114, 117.
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sévérité des conditions imposées.7 La Cour
insiste beaucoup sur la nécessité de donner
clairement au sursis à l’emprisonnement un
effet dénonciateur et dissuasif.8 Lorsque ces
aspects jouent un rôle essentiel, le juge en chef
Lamer affirme que l’incarcération est préfé-
rable, mais il ajoute : « selon la nature des
conditions imposées dans l’ordonnance de
sursis, la durée de celle-ci et la situation du
délinquant et de la collectivité au sein de
laquelle il purgera sa peine, il est possible
que l’emprisonnement avec sursis ait un effet
dénonciateur et dissuasif suffisant, même dans
les cas où les objectifs correctifs présentent
moins d’importance. » 9

Le juge en chef Lamer n’ a b o rde à aucun moment
l’idée que l’emprisonnement avec sursis doit viser
davantage des objectifs correctifs que punitifs et
les différences qu’il fait ressortir entre l’empri-
sonnement avec sursis et la probation interd i s e n t
une telle interprétation.10 En fait, le juge en
chef explore très peu dans son opinion le contenu
concret des aspects correctifs et de réinsertion
sociale des délinquants de l’emprisonnement
avec sursis.11 Le juge en chef Lamer n’envisage
pas non plus la possibilité que les objectifs
punitifs et correctifs puissent jouer un rôle
comparable ou proportionné dans la formu-
lation d’une ordonnance d’emprisonnement

avec sursis. Dans ses motifs, le juge en chef
insiste essentiellement sur le caractère punitif
de l’emprisonnement avec sursis.12 Il ressort en
fin de compte des motifs de la Cour que l’ i m p o r-
tance accordée aux aspects dénonciateur et
dissuasif de l’emprisonnement avec sursis interd i t
de voir dans cette sanction une mesure axée
principalement sur la justice corrective. C’est ce
que pensaient de nombreux commentateurs ava n t
que la Cour suprême soit saisie de l’affaire
Proulx et des autres affaires du même genre.
Ces décisions indiquent que l’emprisonnement
avec sursis n’a pas été ajouté au Code pour en
quelque sorte renforcer la probation.13

Bref, l’arrêt Proulx tente de faire de l’emprison-
nement avec sursis une sanction distincte qui
se situe entre l’incarcération et la probation en
insistant sur les objectifs punitifs de la première
peine et en préservant les aspects correctifs de
la seconde. Il n’est guère exagéré d’affirmer que
la Cour fait découler les objectifs punitifs de
la présence de conditions obligatoires et les
objectifs correctifs des conditions facultatives.
La raison en est que la Cour a en fait introduit
dans le par. 742.3(1) l’obligation d’assortir
l’ordonnance de sursis de conditions punitives
et il a renforcé cette affirmation en précisant
que le juge qui n’ a s s o rtit pas une telle ord o n n a n c e
de conditions punitives sans fournir la raison

7Ibid., par. 102 et 103, 115.
8Ibid., par. 30, 41, 102 à 109, 114.
9Ibid., par. 114.
10Au paragraphe 19 de l’arrêt Proulx, précité, le juge en chef Lamer énonce : « la jurisprudence canadienne en matière de

détermination de la peine a traditionnellement mis l’accent sur les objectifs de dénonciation, de dissuasion, d’isolement
du délinquant du reste de la société et de réinsertion sociale, ce dernier objectif étant relativement récent dans l’analyse » .
Il note également qu’avec la réforme de la partie XXIII, le Parlement a voulu accorder une importance nouvelle aux
objectifs liés à la justice corrective. Cette affirmation laisse le lecteur quelque peu perplexe parce qu’elle semble indiquer
que depuis quelque temps les objectifs de réinsertion sociale sont moins importants. Elle laisse le lecteur encore plus
perplexe lorsqu’on constate que la probation, telle que décrite par le juge en chef aux paragraphes 32 à 35, est une mesure
visant la réinsertion sociale du délinquant. La probation est bien sûr une institution traditionnelle du droit canadien, tout
comme l’aspect réinsertion sociale d’au moins un type de peine. Voir également le par. 29 du jugement.

11Voir Proulx, précité, par. 109 à 112; cf. par. 18 à 20.
12Ibid., par. 22, 23, 28, 29, 30, 35, 36, 37, 38, 41, 99, 100, 102, 103, 113, 114, 117.
13Ibid., par. 99.
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particulière expliquant cette décision serait
sanctionné en appel.14

Voici donc comment l’on pourrait décrire la
réforme de la partie XXIII du Code, telle
qu’interprétée dans Proulx. Auparavant, le juge
d e vait choisir entre l’ i n c a rcération et la pro b a t i o n ;
il a désormais trois possibilités – deux d’entre
elles sont principalement punitives – chacune
ayant ses caractéristiques pro p res : aspect punitif,
aspects punitif et correctif combinés dans une
certaine proportion, et aspect réparateur. Pour
chaque infraction et chaque contrevenant, le
juge doit déterminer laquelle de ces trois possi-
bilités convient. À pre m i è re vue, l’ e m p r i s o n n e m e n t
avec sursis tel que décrit dans l’arrêt Proulx
favorise les solutions punitives. Cela découle
directement de la définition du sursis à l’em-
prisonnement et de l’importance accordée à la
dénonciation et à la dissuasion. On peut noter
que dès le début de ses motifs dans l’arrêt Pro u l x,
le juge en chef Lamer souligne que le sursis à
l’emprisonnement ne s’applique qu’à une sous-
catégorie de délinquants non dangereux qui
seraient autrement incarcérés.15

Mais il semble également que l’emprisonnement
a vec sursis ait déjà re n f o rcé, ou va le faire, l’ i m p o r-
tance des objectifs punitifs. Cette affirmation
est-elle exacte? La réponse à cette question est
qu’il est encore trop tôt pour le savoir parce
qu’il faudra attendre un certain temps avant de
disposer de données empiriques rigoureuses sur
les pratiques relatives à l’infliction de ces trois
peines, en particulier du sursis à l’ e m p r i s o n n e m e n t
après l’arrêt Pro u l x. Il faudra bien sûr interpréter

ensemble les données relatives à ces trois caté-
gories puisqu’elles se chevauchent de multiples
façons. Logiquement, il serait peut-être préférable
que ces catégories soient tout à fait distinctes
et qu’il soit possible d’affirmer a priori qu’une
affaire donnée appartient manifestement à
une catégorie et non aux autres. En pratique,
il est toutefois probable que l’introduction de
l’emprisonnement avec sursis ait eu pour effet
d’alléger certaines peines qui auraient autre-
ment pris la forme d’une peine d’ e m p r i s o n n e m e n t
dans un établissement provincial et d’aggraver
d’ a u t res peines qui auraient autrement débouché
sur la probation. Si tel est bien le cas et si
l’emprisonnement avec sursis est utilisé selon
les règles de l’arrêt Proulx, cela va renforcer
le recours aux mesures punitives puisque la
majorité des décisions font partie des deux
catégories qui sont toutes les deux de nature
manifestement punitive.

Les trois principales variables à examiner sont le
nombre des admissions dans les établissements
provinciaux, celui des emprisonnements avec
sursis et celui des ordonnances de probation.16

Si le nombre des ordonnances de probation
n’augmente pas de façon importante et si l’on
n’enregistre pas parallèlement une diminution
importante de celui des admissions provinciales
et des emprisonnements avec sursis, les ordon-
nances de nature punitive vont continuer à être
les plus nombreuses. Si le nombre des mesures
appartenant à ces trois catégories demeure pour
l’essentiel inchangé et que l’on applique l’arrêt
Proulx de façon uniforme, la même conclusion
s’imposera. Les exhortations qu’a récemment

14Ibid., par. 37.
15Ibid., par. 12.
16Pour ce qui est du nombre des admissions dans les établissements provinciaux, il faut comparer ce nombre à celui des

condamnations (nombre qui diminue en raison de la réduction du nombre des poursuites). Voir J. Roberts & C. Grimes,
Adult Criminal Court Statistics – 1998/99 (2000) 20 Juristat 1. Voir également J. Roberts, D. Antonowicz & T. Sanders,
Conditional Sentences of Imprisonment: An Empirical Analysis of Optional Conditions (2000) 30 C.R. (5th) 113, mais il
convient de noter que les données qui sont utilisées concernent des peines imposées avant l’arrêt Proulx. Il faut espérer
que l’on entreprenne une étude semblable qui viserait à examiner les effets de l’arrêt Proulx.
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formulées la Cour suprême pour que les cours
d’appel fassent preuve de retenue à l’égard des
décisions de première instance ne pourront, si
elles sont entendues, que renforcer ces effets.17

II
La première conclusion présentée ici est fondée
sur le texte des motifs de l’arrêt Proulx et sur
la déclaration générale de principe que l’on y
trouve. La voici : l’introduction de l’emprison-
nement avec sursis n’a pas marqué l’adoption
d’objectifs correctifs plutôt que punitifs en
matière de peines et en fait, l’interprétation
donnée actuellement à l’emprisonnement avec
sursis ne peut que re n f o rcer les objectifs punitifs
du régime des peines. Il est bon de répéter que
la Cour suprême a affirmé que dans le sursis à
l’emprisonnement, les objectifs correctifs ne
viennent que compléter l’élément essentiel, la
punition. Les objectifs correctifs ne peuvent
avoir prépondérance sur les autres dans l’octroi
du sursis à l’emprisonnement et il ne faut pas
non plus leur donner une importance égale aux
autres objectifs.

Pour ce qui est de l’emprisonnement avec sursis,
la question qu’il faut ensuite examiner est celle
de savoir dans quelle mesure il est possible de
rechercher la réalisation d’objectifs correctifs
dans un contexte principalement punitif. Le
juge en chef Lamer a reconnu dans Proulx que
l’incarcération est dans l’ensemble incompatible
a vec la réinsertion sociale et la justice corre c t i ve .1 8

Pourquoi devrait-il en aller autrement dans le
cas de l’incarcération virtuelle que représente
l’emprisonnement avec sursis, en particulier si
la période envisagée est plus longue et assortie
de conditions plus rigoureuses de façon à viser

la dissuasion et la dénonciation? La réponse
générale et théorique que l’on pourrait donner à
cette question est qu’un délinquant est suscep-
tible de tirer profit des aspects correctifs de la
p robation tout en purgeant une peine, qui pour
les fins de la dissuasion et de la dénonciation,
est assortie de mesures restreignant sensible-
ment sa liberté. Mais est-ce là une hypothèse
bien réaliste dans la plupart des cas?

Il n’y a dans l’arrêt Pro u l x que quatre paragraphes
qui traitent des objectifs correctifs du sursis à
l’emprisonnement.19 On retrouve relativement
peu d’indications dans ces paragraphes et pre s q u e
rien au sujet des défis que pose le sursis à l’em-
prisonnement. Le juge en chef Lamer parle
des « objectifs correctifs de réinsertion sociale,
de réparation des torts causés et de prise de
conscience par les délinquants de leurs respon-
sabilités » 20 et il note que dans l’arrêt Gladue,
la Cour a mentionné que « les objectifs corre c t i f s
ne concordent habituellement pas avec le re c o u r s
à l’emprisonnement » .21 Étant donné qu’une
bonne partie des motifs de l’arrêt Pro u l x visent à
indiquer clairement que l’incarcération virtuelle
qu’entraîne le sursis à l’emprisonnement devrait
normalement être assortie de mesures ayant pour
objet de restreindre efficacement la liberté des
délinquants, et de créer ainsi une sorte d’empri-
sonnement au sein de la collectivité du contre-
venant, il semblerait raisonnable de s’attendre à
ce que le jugement fournisse des dire c t i ves précises
sur la façon dont l’on peut concilier les aspects
correctifs et réparateurs de l’emprisonnement
avec sursis avec ses aspects punitifs.

On donne quatre exemples. Il est mentionné
que la détention à domicile favorise la réinser-
tion sociale dans la mesure où elle permet au

17Voir Proulx, précité, note 1, par. 123 et suivants.
18Ibid., par. 109.
19Ibid., par. 109 à 112; cf. par. 18 à 20.
20Ibid., par. 109.
21Ib i d., par. 109, cité dans Gl a d u e, précité, note 2, par. 43. Ce même passage de l’arrêt Gl a d u e est cité dans Pro u l x au par. 19.
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contrevenant de poursuivre ses activités profes-
sionnelles ou ses études dans la collectivité. Il
serait peut-être préférable de parler de conditions
préalables à l’adoption de mesures à caractère
plus nettement correctif parce que cette mesure
permet l’exécution de ces autres activités, mais
n’en est pas à l’origine. Les trois autres formes
de mesures corre c t i ves données à titre d’ e xe m p l e
sont la restitution, le service communautaire et
le traitement. Pour ce qui est de la première,
même lorsque le juge est convaincu que le
délinquant a les moyens d’indemniser la victime,
une ordonnance de restitution qui va au delà
d’une stricte indemnisation semble plutôt avoir
un effet punitif que correctif. Tout dépend bien
sûr des conditions dont est assortie l’ o rd o n n a n c e .
Pour ce qui est des ordonnances de service
communautaire et de traitement obligatoire, il
faut noter que, selon le C o d e, le juge peut re n d re
une ordonnance de traitement obligatoire, sans
le consentement de l’accusé, pour que ce dernier
suive un programme approuvé par la province.
Pour ce qui est du service communautaire, le
juge en chef Lamer affirme qu’il y a lieu de
f a voriser ce type d’ o rdonnances, « dans la mesure
où il existe des programmes appropriés pour le
délinquant dans la collectivité concernée » .22

L’efficacité des ordonnances de traitement et
des ordonnances de service communautaire va
donc dépendre, à long terme, de l’existence de
programmes appropriés.

Il est évidemment tout à fait possible de com-
biner les aspects punitifs et correctifs dans les
conditions dont est assorti l’emprisonnement
a vec sursis. Par exemple, la détention à domicile,
le couvre-feu ou la surveillance électronique
sont toutes des mesures punitives qui re s t re i g n e n t
la liberté des contrevenants et qui se combinent
facilement à un traitement, aux études, à un

service communautaire et à d’autres activités. Il
est difficile de déterminer quelles sont les con-
ditions appropriées dans un cas donné, mais il
n’existe aucune raison de penser que les conditions
de nature punitive et corrective ne peuvent
coexister dans une peine d’emprisonnement
avec sursis.

Il semble parfois parallèlement que le fait de
combiner des aspects punitifs et correctifs dans
l’emprisonnement avec sursis ne peut que réduire
l’importance accordée à ce dernier aspect dans
le recours à cette mesure. Le délinquant peut
lire dans les motifs du juge23 que l’emprisonne-
ment avec sursis doit compre n d re des conditions
punitives, comme la détention à domicile, de
façon à viser la dénonciation et la dissuasion.
Il va être informé du fait que sa privation de
liberté est une condition obligatoire de sa peine
et qu’elle fera l’objet d’une étroite surveillance.
En outre, il apprendra que, s’il est incapable de
fournir une excuse raisonnable, le manquement
à une condition, notamment à une condamnation
o b l i g a t o i re, de la peine va probablement entraîner
son incarcération pour le reste de celle-ci. Le
délinquant sera ensuite informé du fait qu’à cette
m e s u re punitive viennent s’ajouter des conditions
facultatives qui lui permettront de recevoir un
traitement, une formation ou de se réinsérer dans
la collectivité. On lui rappellera toutefois que
tout manquement à ces conditions est susceptible
d’entraîner son incarcération immédiate.24

Aucun de ces éléments ne vise à porter atteinte
aux aspects correctifs de l’emprisonnement avec
sursis, mais il paraît assez évident que cette
peine privilégie clairement les aspects punitifs.
Le message qui est transmis au délinquant est
qu’il se voit accorder une possibilité limitée de
réaliser des objectifs correctifs et de réinsertion

22Voir Proulx, ibid., par. 112.
23Les motifs sont obligatoires, voir l’article 726.2 du Code criminel.
24Le juge en chef Lamer mentionne à plusieurs reprises la nécessité de veiller à ce que le risque d’incarcération en cas de

manquement soit bien réel : voir, p. ex. Proulx, précité, note 1, par. 21, 39 et 44.
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sociale pendant qu’il purge sa peine. Ainsi, après
Proulx, il est clair que l’emprisonnement avec
sursis peut entraîner une diminution du nombre
des incarcérations, mais non pas de celui des
mesures punitives et qu’en outre le sursis à
l’emprisonnement autorise la coexistence de la
justice corre c t i ve avec la punition, mais ne permet
pas à la pre m i è re de l’ e m p o rter sur la seconde.2 5

III
Le deuxième élément de la présente étude est
que l’arrêt Proulx a fait de l’emprisonnement
avec sursis une peine d’emprisonnement sous
deux aspects : en l’absence de motifs contraires
c o n vaincants, l’emprisonnement avec sursis doit
comprendre des modalités restreignant de façon
importante la liberté, il peut avoir une durée
plus longue que la peine d’emprisonnement qui
aurait été autrement prononcée et la « menace »
d’emprisonnement en cas de manquement doit
être réelle. Selon l’interprétation de la Cour
suprême, les objectifs visant la justice corrective
sont secondaires dans la plupart des cas parce qu’ i l s
sont de nature facultative alors que la punition
est obligatoire. Dans ce contexte, quels sont
les autres obstacles qui peuvent s’opposer à la
réalisation des objectifs correctifs?

Quatre obstacles viennent immédiatement à
l’esprit et leur effet cumulatif l’emporte de loin
sur leur importance individuelle. Tout d’abord,
il semble que l’arrêt Proulx renforce la position
des pro c u reurs qui voudraient s’opposer à l’ o c t ro i
d’un emprisonnement avec sursis ou qui deman-

dent que cet emprisonnement avec sursis soit
a s s o rti de conditions nettement punitives. L’ a r r ê t
Proulx n’encourage nullement les procureurs à
rechercher la réalisation d’objectifs correctifs
par le biais du sursis à l’emprisonnement. Cela
paraît particulièrement évident en Ontario où
les procureurs ont reçu comme directive de
s’opposer à l’emprisonnement avec sursis pour un
c e rtain nombre d’infractions et, semble-t-il, de ne
pas donner leur accord à des propositions con-
jointes prévoyant le sursis à l’ e m p r i s o n n e m e n t .2 6

Là encore, on pourrait s’attendre à ce que la
C o u ronne présente des observations qui soulignent
l’importance des objectifs punitifs lorsqu’un
emprisonnement avec sursis est envisagé. À tout
le moins, il est peu probable que les procureurs
de la Couronne se transforment en partisans
enthousiastes des objectifs correctifs susceptibles
d’ ê t re re c h e rchés avec le sursis à l’ e m p r i s o n n e m e n t .

Deuxièmement, la réalisation des objectifs
correctifs exige qu’on y consacre des ressources,
notamment pour la mise sur pied de pro g r a m m e s
efficaces ainsi que pour l’exécution des éléments
punitifs comme la détention à domicile, le
couvre-feu et la surveillance électronique. Faute
de crédits provinciaux suffisants, les pro g r a m m e s
axés sur les objectifs correctifs ne vont pas dispa-
r a î t re; ils ne vont pas se développer ou du moins,
pas à un rythme satisfaisant. C’est ce qui se
produit déjà dans certaines provinces; les juges
ont décrété un moratoire officieux sur le sursis
à l’emprisonnement pour la raison qu’on lui
consacre des ressources insuffisantes, en parti-
culier pour la surveillance.27 Peu importe qu’un

25On trouve au par. 35 du jugement une citation ambiguë de R. c. McDonald (1997), 113 C.C.C. (3d) 418 (C.A. Sask.) à
la p. 443 dans laquelle le juge Vancise est cité avec approbation lorsqu’il dit que l’emprisonnement avec sursis « peut
permettre à l’accusé d’éviter l’emprisonnement mais non la punition » .

26Voir la note de service intitulée The Use of Conditional Sentences PM [2000] no 6, 24 avril 2000 émanant de la Direction
du droit pénal du ministère du Procureur général de l’Ontario.

27Au Québec, cette situation a suscité de vives critiques de la part de la Cour du Québec. Voir R. c. Fréchette (Hull, 5 avril
2000, no 550-073-000022-997); R. c. Coley, Forand, L’Heureux & L’Heureux (Iberville, 14 avril 2000, n os 755-73-
000017-968, 755-73-000018-966, 755-73-000019-964, 755-73-000020-962); R. c. Ménard (Montréal, 17 avril 2000,
no 500-01-066897-981). Merci à Me François Lacasse d’avoir fourni des copies de ces jugements.
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juge assortisse un sursis à l’emprisonnement
de conditions novatrices puisqu’en l’absence de
crédits, ses efforts ne pourront qu’échouer. En
outre, après Proulx, il est tout à fait plausible
que, si l’on décide de consacrer des ressources
s u p p l é m e n t a i res à l’emprisonnement avec sursis,
on accorde la première priorité à la surveillance
des aspects punitifs de ces mesures et non pas
à leurs aspects correctifs. Enfin, il existe dans
l’alinéa 742.3(2)e) une ambiguïté qui touche
directement la question de l’appui administratif
et financier dont a besoin l’emprisonnement
a vec sursis. Cette disposition parle de pro g r a m m e s
de traitement « approuvés par la province » .
On re t ro u ve cette expression dans les dispositions
concernant la déjudiciarisation et la pro b a t i o n2 8

et elle joue donc un rôle assez important pour
ce qui est des objectifs correctifs. Il est évident
qu’en l’absence de programmes, il est impos-
sible de rendre une ordonnance aux termes de
l’alinéa 742.3(2)e), mais on peut également
soutenir que le résultat sera le même si la prov i n c e
n’a approuvé aucun programme. Pour le moment,
personne ne sait ce que veut dire exactement
cette expression, mais nous allons rapidement
le savoir quand les procureurs de la Couronne
vont commencer à exiger que le gouvernement
mette sur pied un mécanisme officiel d’appro-
bation avant que l’on puisse dire que la prov i n c e
a approuvé un programme. Si cet argument deva i t
être retenu, cela aurait de graves répercussions
sur les ordonnances de traitement rendues dans
le cadre d’un sursis à l’emprisonnement.

Troisièmement, il y a la question de la retenue.
Si la façon dont nous avons décrit l’interpré-
tation de l’emprisonnement avec sursis ici est
bien la bonne, il en découle que les objectifs
correctifs jouent désormais clairement un rôle
secondaire. La Cour suprême a beaucoup parlé
de la retenue dont doivent faire preuve les
cours d’appel, mais pour le moment, il faudrait

peut-être parler davantage de retenue vis-à-vis
de l’interprétation donnée dans l’arrêt Proulx.
Si les juges appliquent correctement l’arrêt
Proulx et si les juges d’appel font également
preuve de déférence envers l’arrêt Proulx et les
tribunaux de première instance, il paraît tout
à fait évident que les aspects correctifs de l’em-
prisonnement avec sursis ne risquent guère de
se développer. Pour que cela ne se produise pas,
il faudrait que les juges de première instance et
les juges d’appel s’opposent ouvertement à
l’importance qu’a accordée la Cour suprême
aux aspects punitifs du sursis à l’emprisonne-
ment. Si cela se produisait avec une certaine
fréquence, cela voudrait dire non seulement
que la notion de retenue examinée dans C . A . M .,
Proulx et d’autres arrêts ne veut plus rien dire.
Cela annoncerait également une autre période
d’ i n c e rtitude pour ce qui est de l’ e m p r i s o n n e m e n t
avec sursis et des disparités entre les peines
imposées, en général.

Quatrièmement, à plus long terme, si le nombre
des manquements est important ou si le méca-
nisme mis sur pied pour examiner les manque-
ments apparents n’était pas efficace, l’intérêt
manifesté pour le sursis à l’emprisonnement de la
p a rt des juges risquerait de s’ é vanouir rapidement
et partant, les derniers aspects de la justice cor-
rective en tant qu’objectif de l’emprisonnement
avec sursis.

Bref, si la première conclusion de l’étude est
erronée (c’est-à-dire que l’emprisonnement avec
sursis tel qu’interprété par la Cour suprême est
une sanction à caractère principalement punitif ) ,
ou si l’affirmation suivante l’est aussi (que les
aspects correctifs du sursis à l’emprisonnement ont
p e rdu de leur importance), la dernière affirmation
est certainement exacte. Il existe des obstacles
c o n c rets et pratiques à la réalisation des objectifs
c o r rectifs en matière de sursis à l’ e m p r i s o n n e m e n t .

28Voir les art. 717 et 732.1 du Code criminel.



8

L E N O U V E A U V I S AG E D E L’ E M P R I S O N N E M E N T AV E C S U R S I S –  C O M P T E R E N D U D U S Y M P O S I U M

IV
Pour terminer, il est bon de revenir au passage
de l’arrêt Gladue qui est cité avec approbation
dans Proulx.29 La Cour a reconnu que deux des
principaux objectifs du Parlement pour ce qui
est de la réforme de la partie XXIII étaient de
réduire le recours à l’emprisonnement et de
renforcer l’importance de la justice corrective
dans la détermination de la peine. Il a égale-
ment été signalé expressément que ces deux
principes sont à la base du régime de l’empri-
sonnement avec sursis. L’arrêt Proulx a pour
effet de reconnaître ces deux aspects, voire
même de les appuyer. Pour ce qui est du

premier, s’il est vrai que le sursis à l’emprison-
nement ne peut que diminuer le nombre des
délinquants emprisonnés, la Cour a insisté sur
l’importance essentielle que revêt l’incarcération
virtuelle parmi les conditions dont doit être
assorti cette mesure. Pour ce qui est du second,
les objectifs correctifs sont apparemment
secondaires et de toute façon leur réalisation
semble fort devoir être gênée par des obstacles
concrets pendant un certain temps. C’est pour
ces raisons que le sursis à l’emprisonnement,
tant sur le plan théorique que pratique, va être
entouré d’une incertitude considérable pendant
un bon moment.

29Voir Proulx, précité, note 1, par. 15.
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1. INTRODUCTION

Le nouveau régime d’emprisonnement avec sursis
est en place depuis quatre ans et 50 000 délin-
quants ont fait l’objet d’un sursis à l’emprison-
nement. Pour apprécier toute la portée de l’ e f f e t
de cette innovation, il faut ajouter y le nombre
des affaires où l’emprisonnement avec sursis a
été envisagé sans être toutefois retenu. Au cours
de cette période, les acteurs du système de justice
pénale ont dû tenter de résoudre l’énigme que
semble poser l’art. 742.1 du Code criminel, à
savoir : dans quels cas une peine d’emprison-
nement nécessaire n’est-elle pas nécessaire? Bien
s û r, c’est une simplification. Le véritable dilemme
qui s’est posé ces dernières années a consisté à
interpréter les conditions légales de façon à
favoriser la réalisation des objectifs suivants :

• le respect des principes énoncés par la loi;
• l’intégration dans un régime pénologique

existant qui comprend à la fois des peines
privatives de liberté et d’autres peines;

• la réduction du recours à l’incarcération.

Une autre préoccupation est venue s’ajouter à
cette tâche, à savoir poursuivre ces buts sans
saper, ou saper davantage, la confiance de la
population dans la fonction punitive du système

de justice pénale à une époque où la défense
de « la loi et l’ordre » continue à émouvoir
l’opinion publique.

Au début de l’année 2000, la Cour suprême du
Canada a prononcé six jugements1 qui répondent
à plusieurs questions juridiques que soulevaient
c e rtaines décisions de pre m i è re instance et d’ a p p e l
rendues depuis l’adoption de l’emprisonnement
avec sursis. Le principal jugement a été la
décision unanime prononcée dans R. c. Proulx2,
une affaire de conduite dangereuse ayant causé
la mort et des lésions corporelles. Les cinq autre s
affaires fournissent des indications intéressantes
sur la façon dont il y a lieu d’appliquer les
principes énoncés dans l’arrêt Proulx. Quelques
mois plus tard, les cours d’appel ont déjà com-
mencé à appliquer et à interpréter cette série de
décisions de la Cour suprême. Parallèlement,
les données empiriques concernant l’emprison-
nement avec sursis semblent démontrer que,
malgré la popularité de cette mesure, elle n’a
pas encore entraîné une réduction sensible de
l’incarcération. Pour comprendre ces données,
il faudrait procéder à une analyse détaillée,
obtenir des données supplémentaires portant
sur d’autres aspects et posséder une expertise
dans cette discipline que je ne possède pas.

L’EMPRISONNEMENT AVEC SURSIS : L’APPROCHE CANADIENNE À LA

RÉFORME PÉNOLOGIQUE

OU UN AUTRE SAUT DANS L’INCONNU

Allan Manson 

Faculté de droit, Université Queen’s

1R. c. Proulx (2000), 30 C.R. (5th) 1 (C.S.C.); R. c. Bunn (2000), 30 C.R.(5 th) 86 (C.S.C.); R. c. L.W.F. (2000), 30 C.R.
(5th) 73 (C.S.C.); R. c. R.A.R. (2000), 30 C.R.(5th) 49 (C.S.C.); R. c. R.N.S.(2000), 30 C.R.(5th) 63 et R. c. Wells (2000),
30 C.R.(5th) 254 (C.S.C.) qui a été entendu peu après le groupe des cinq premières affaires, mais par sept juges seulement.
Le jugement a été rédigé par le juge Iacobucci et publié quelques semaines après les autres.

2Proulx, précité, note 1.
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Les doutes que semblent susciter les données
empiriques obtenues au sujet de l’efficacité
de cette mesure indiquent toutefois que le
moment est venu de prendre du recul et de
se poser trois questions au sujet du sursis à
l’emprisonnement :

1) Quelles sont les règles qui s’appliquent
actuellement à l’emprisonnement avec sursis?

2) Quels sont les choix pénologiques qui sont
à la base de ces règles?

3) Le régime des peines devrait-il être réformé
de cette façon?

Pour répondre à ces questions, il faut examiner en
détail l’arrêt Proulx. Il est également important
de prendre du recul et d’examiner ce qui s’est
p roduit exactement depuis une dizaine d’ a n n é e s .3

Si l’on replace l’arrêt Proulx dans une perspec-
tive plus large, on a inévitablement l’impression
que cet arrêt n’a pas été rendu au bon moment.
La raison vient, d’après moi, de ce qui s’est
produit : la Cour suprême a créé une nouvelle
peine intermédiaire. De nombreux spécialistes
étaient favorables à la création d’une telle peine4,
mais je pense que tout le monde a été surpris de
voir cette tâche réalisée par la Cour suprême.

Il est trop tôt pour pouvoir juger si depuis l’ a r r ê t
Proulx, l’emprisonnement avec sursis est une
bonne ou une mauvaise mesure. Avant de nous
prononcer sur son efficacité et sur sa légitimité,
il faut tout d’abord en examiner l’application et
les effets. Certains souhaiteraient sans doute se
demander si, compte tenu de la structure de

cette institution au sein de notre système judi-
c i a i re, la Cour suprême était bien l’instance à qui
confier l’analyse qu’exigeait cette série d’affaires
portant sur l’emprisonnement avec sursis, mais
il est évident que la Cour ne pouvait renoncer à
jouer son rôle ni se dérober à ses re s p o n s a b i l i t é s .
On pourrait par contre se demander s’il était
raisonnable de lui confier ces responsabilités,
mais c’est là un autre débat.

2. L’APPROCHE PRAGMATIQUE DE LA COUR

SUPRÊME

Dès le début de l’arrêt Proulx, le juge en chef
Lamer indique quel est d’après lui le but
recherché avec l’emprisonnement avec sursis :

En édictant l’art. 742.1, le Parlement a
clairement prescrit que certains délinquants,
qui auparavant auraient été emprisonnés,
purgeront désormais leurs peines au sein de
la collectivité. En effet, l’art. 742.1 rend
admissible à l’octroi du sursis à l’emprison-
nement une sous-catégorie de délinquants
non dangereux qui, avant l’entrée en vigueur
du nouveau régime, auraient été incarcérés
pendant moins de deux ans à la suite de la
perpétration d’une infraction pour laquelle
aucune peine minimale d’emprisonnement
n’était prévue.5

Cette formulation résumée du rôle de l’ e m p r i s o n-
nement avec sursis découle principalement des
commentaires des juges Cory et Iacobucci dans
l’arrêt Gladue6 dans lequel la Cour suprême a

3On trouvera un historique du projet sur l’emprisonnement avec sursis dans A. Manson, « Conditional Sentences: Courts
of Appeal Debate the Principles » (1998), 15 C.R. (5th) 176, p. 182 à 185. On trouvera un historique détaillé de la
réforme du régime des peines canadien depuis le rapport Ouimet de 1969, dans A. Manson, « The Reform of Sentencing
in Canada » in D. Stuart, R. Delisle & A. Manson, éd., Towards a Clear and Just Criminal Law: A Criminal Reports Forum
(Toronto: Carswell, 1999) p. 461 à 467.

4Voir le ** Canadian Bar Association Submission on Directions for Reform (Ottawa: Canadian Bar Association, 1991), p. 35
et 40 à 48. 

5Proulx précité, note 1, par. 12. 
6R. c. Gladue,[1999] 1 R.C.S. 688.
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examiné, d’une façon générale, le but et l’effet
des modifications apportées au régime des peines.
Ils ont déclaré que le principal objectif était de
réduire le recours à l’incarcération. Après l’arrêt
Gladue, il était certain que la Cour suprême
appliquerait la même qualification générale aux
divers éléments de ces changements, en particu-
lier l’emprisonnement avec sursis, qui devait
m o n t rer que le recours trop fréquent à l’ i n c a rc é-
ration était une question préoccupante. Il était
toutefois difficile de savoir exactement quel
était le rôle que devait jouer dans ce contexte
l’emprisonnement avec sursis.

Cette question a, pour l’essentiel, reçu une réponse
de la part du juge en chef Lamer lorsque celui-
ci précise la perspective dans laquelle il entend
procéder à l’analyse ultérieure et dont il va se
s e rvir pour résoudre chacune des questions secon-
daires sur lesquelles la Cour doit se prononcer :

À mon avis, pour être en mesure d’ e x a m i n e r
efficacement les questions complexes d’ i n t e r-
prétation que soulève le présent pourvoi,
il est important de situer ce nouveau type
de peine dans le contexte plus large de la
réforme globale apportée en la matière par
le projet de loi C-41. Je vais également
examiner la nature de la condamnation à
l’emprisonnement avec sursis, en comparant
cette sanction à la probation ainsi qu’à
l’incarcération.7

Qualifier le projet de loi C-41 de « réforme
globale » est peut-être une exagération8, mais la

position adoptée par la Cour suprême est claire .
Elle entend réformer le régime des peines et
créer une peine intermédiaire. Cette position
rappelle celle que l’on re t ro u ve dans les pre m i è re s
pages de l’ouvrage de Morris et Tonry intitulé
Between Prison and Probation9 qui a suscité
beaucoup d’intérêt pour les peines intermé-
diaires.10 La volonté de créer une nouvelle
peine intermédiaire s’explique-t-elle par le rôle
qu’a joué l’ancien juge en chef au sein de la
Commission de réforme du droit du Canada
qui s’est penché longuement sur le régime des
peines au cours des années 1970 ou simplement
par le contexte légal quelque peu énigmatique
que le projet de loi C-41 a imposé aux juges. Il
est difficile de le savoir, mais il demeure que
c’est de cette façon que la Cour suprême a compris
sa tâche. À partir de là, la Cour suprême était
obligée de veiller à ce que cette peine soit à la
fois non privative de liberté et, d’une certaine
façon, plus rigoureuse que le régime de proba-
tion antérieur. L’emprisonnement avec sursis est
purgé dans la collectivité, mais doit être plus
punitif que la probation. Cette peine serait
en effet autrement « superfétatoire » .11 C’est
l’approche pragmatique adoptée dans Proulx,
mais son application est une opération subtile
et délicate, que l’on peut comparer à la re c h e rc h e
d’une peine intermédiaire dans la botte de foin
du Code criminel. Au début de la décision, la
Cour suprême indique qu’elle va utiliser la même
base théorique que celle qu’elle a adoptée dans
l’arrêt Gladue, à savoir la nécessité d’adopter les
principes de la justice corrective tout en veillant
à ce que la nouvelle peine reflète également, de

7Proulx, précité, note 1, par. 13.
8Voir l’analyse de A. Manson, « The Reform of Sentencing in Canada » , précité, note 3.
9N. Morris et M. Tonry, Between Prison and Probation: Intermediate Punishments in a Rational Sentencing System (New York:
Oxford University Press, 1990).

10Tonry a continué à appuyer les peines intermédiaires même s’il n’est pas convaincu qu’elles aient donné des résultats aussi
satisfaisants qu’on l’espérait au départ : voir M. Tonry, Sentencing Matters (New York: Oxford University Press, 1996) p.
100 à 133.

11Proulx, précité, note 1, par. 28.
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façon très perceptible, les aspects rétributifs de
la peine.12

3. LES RÈGLES ACTUELLES TELLES

QU’INTERPRÉTÉES PAR LA COUR SUPRÊME

De nombreuses questions avaient été débattues
d e vant les cours d’appel lorsque la Cour suprême
a été saisie de cette sanction et il était évident
qu’il y avait lieu de résoudre un certain nombre
de controverses portant sur des points précis.
La façon de les résoudre était toutefois une
a u t re question. Pour ce qui est de ces différe n t e s
questions, il semble que les facteurs déterminants
aient été la nécessité de distinguer l’emprison-
nement avec sursis de la probation et la réaffir-
mation de l’importance de l’individualisation
de la peine et du principe de retenue, en tant
qu’éléments méthodologiques fondamentaux
du régime des peines.

a) La portée de l’emprisonnement avec sursis
La Cour suprême a confirmé qu’en théorie au
moins, l’emprisonnement avec sursis peut être
prononcé quelle que soit l’infraction commise,
pourvu qu’aucune peine minimale d’emprison-
nement ne soit prévue pour celle-ci, comme
l’exige l’art. 742.1. C’est là un point important.
Cela veut dire qu’aucune infraction n’est, par sa
nature, d’une gravité telle qu’elle interdit toute
considération du sursis à l’emprisonnement,
quelles que soient les circonstances entourant
l’infraction et la personnalité du délinquant.
Bien sûr, il existe des infractions dont un des
éléments essentiels rend peu probable l’octroi
d’un emprisonnement avec sursis. On retrouve
dans les motifs de l’arrêt Pro u l x un certain nombre
d’infractions qui sont citées à titre d’exemples
de cas où l’emprisonnement avec sursis ne doit

pas être envisagé : les infractions d’ordre sexuel
commises contre les enfants, les agressions sex-
uelles graves, l’homicide volontaire coupable,
les fraudes ou vols graves, les attentats aux
moeurs, la conduite dangereuse ou avec facultés
affaiblies ayant causé la mort ou des lésions
corporelles et le trafic ou la possession de cer-
tains stupéfiants. La réponse a été très claire :
l’emprisonnement avec sursis peut être ordonné
en principe pour toutes les infractions pour
lesquelles les conditions prévues par la loi sont
remplies.13 Les juges sont en mesure de recon-
naître les cas où l’infraction commise est moins
grave et ou la présence de facteurs individuels
influence ou modifie complètement la façon
dont il y a lieu d’apprécier l’infraction.

L’homicide involontaire coupable en est un bon
exemple. Il est peut-être peu probable, voire
même rare, qu’un tribunal impose une peine
non privative de liberté dans un tel cas, mais
on ne peut exclure au départ cette possibilité.
Il y a eu des affaires où les relations entre les
parties, le contexte du meurtre et les efforts de
réhabilitation déployés après la perpétration de
l’infraction donnent naissance à une certaine
sympathie qui supprime la nécessité, habituelle
dans ce cas, d’imposer une peine rétributive. Da n s
une affaire antérieure au régime de l’emprison-
nement avec sursis, un tribunal a imposé une
condamnation avec sursis à un jeune homme
reconnu coupable d’homicide involontaire
coupable sur la personne de son père.14 Le juge
Moldaver a qualifié d’ « horrible domination »
l’environnement brutal dans lequel le père avait
pratiquement emprisonné son fils et il a utilisé
des qualificatifs comme « cruel, insensible,
inhumain et impensable » pour le décrire. Dans
un exemple plus récent, l’affaire Getkate15, une

12Le juge en chef Lamer énonce clairement : » Il semblerait que le législateur entendait que le sursis à l’emprisonnement
vise à la fois des objectifs punitifs et des objectifs de réinsertion sociale » ; Ibid., par. 23.

13Ibid., par. 79
14R. c. Millar (1994), 31 C.R. (4th) 315 (Div. gén. Ont.).
15R. c. Getkate, [1998] O.J. no 6329 (Div. gén. Ont.).
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femme avait été déclarée coupable d’homicide
involontaire coupable après avoir été inculpée
de meurtre au premier degré de son mari. Le
jury n’a pas retenu la légitime défense, mais le
juge a tenu compte des témoignages psyc h i a t r i q u e s
rendus et conclu que cette femme souffrait de
d é p ression et d’un syndrome chronique de stre s s
post-traumatique au moment de l’infraction à
cause des mauvais traitements que lui avait infligés
son mari. Après avoir été informé des efforts
qu’elle avait déployés pour refaire sa vie avec ses
enfants dans une autre localité, le juge a pro n o n c é
un emprisonnement de deux ans moins un jour
a vec sursis. La même peine a été imposée et con-
firmée en appel dans l’affaire Turcotte16 dans
laquelle l’accusé avait tué sa mère après avoir passé
avec elle la journée à consommer des boissons
alcooliques. Dans cette affaire, ce sont les change-
ments positifs exceptionnels survenus dans la vie
du délinquant après l’infraction qui expliquent
essentiellement le choix de l’emprisonnement ave c
sursis.17 Cet examen rapide n’a pas pour but de
d é m o n t rer que l’homicide invo l o n t a i re coupable
doit déboucher sur une peine non privative de
liberté, mais uniquement de montrer qu’il y a
parfois des cas où l’analyse des circonstances de
l’affaire indique qu’un emprisonnement avec
sursis est la mesure appropriée.

b) La décision initiale du juge
L’article 742.1a) exige que le tribunal ait « con-
damné [l’accusé] à un emprisonnement de moins
de deux ans » . Dans cette expression et l’utili-
sation du mot « i m p o s e s » (dans la version anglaise)
au présent a suscité une controverse au sujet du
rôle de l’emprisonnement avec sursis et de la
méthode à suivre pour prononcer cette mesure.
Cependant, la Cour suprême a précisé ces ques-

tions dans l’arrêt Proulx. Au delà des termes de
cette disposition, il est clair que l’art. 742.1 vise
non pas une peine particulière, mais le contexte
dans lequel elle est prononcée. Il faut que le juge
ait envisagé et écarté une peine non privative
de liberté et une peine d’incarcération de deux
ans ou plus. Autrement dit, pour qu’il puisse
envisager légitimement l’emprisonnement avec
sursis, le juge ne doit pas estimer que la peine
a p p ropriée est une peine non priva t i ve de libert é ,
comme l’amende ou la probation, non plus qu’ u n e
peine d’emprisonnement dans un pénitencier.
Pour paraphraser Morris et Tonry, cette peine
se situe « entre le pénitencier et la probation » .
Il faut que le juge ait rejeté les propositions
recommandant la peine la plus faible et la plus
sévère ce qui l’amène à envisager uniquement
dans ce contexte une peine d’incarcération de
moins de deux ans. À cette étape, le juge ne
prononce pas la peine, mais détermine unique-
ment que le contexte déclenche l’application de
l’art. 742.1. Le juge en chef Lamer définit la
décision initiale comme consistant uniquement
à exclure la mesure la plus légère et la mesure la
plus grave, mais il me semble qu’il serait toute-
fois prudent que le juge envisage, au moins de
façon approximative, la durée appropriée d’une
peine d’emprisonnement. Il disposera ainsi d’ u n e
base pour préserver le caractère proportionnel
de la peine, aspect qui, je vais en parler plus
loin, soulève une question grave.

c) La deuxième étape de la décision
Le juge doit ici trancher un certain nombre de
questions :

i. Le fait de purger la peine dans la collectivité
va-t-il mettre en danger la sécurité de celle-ci?

16R. c. Turcotte (2000), 144 C.C.C. (3d) 139 (C.A. Ont.).
17Compte tenu de la brutalité du meurtre, cette affaire a suscité une certaine controverse et montre peut-être mieux

l’attitude de retenue manifestée par les cours d’appel plutôt que la jurisprudence en matière d’emprisonnement avec
sursis. Au cours du symposium, David Paciocco a soutenu que cette retenue aurait pu également entraîner le résultat
inverse, c’est-à-dire qu’elle aurait écarté l’intervention de la Cour d’appel si une peine d’emprisonnement de cinq ans
environ avait été prononcée.
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ii. Le fait de purger la peine dans la collectivité
est-il compatible avec les objectifs et les
principes de détermination de la peine
énoncés aux art. 718 à 718.2?

iii. Si l’exécution de la peine dans la collectivité
est justifiée, quelle devrait en être la durée et
de quelles conditions devrait-elle être assort i e ?

i. Le danger pour la sécurité de la collectivité
L’arrêt Proulx invite les juges à tenir compte
uniquement du risque de récidive pouvant
découler du fait que la peine va être purgée
dans la collectivité. Par conséquent, la crainte
qu’un sursis à l’emprisonnement risque de
compromettre l’objectif de dissuasion ou de
dénonciation de la peine n’est pas une raison
qui permet de considérer qu’une telle peine
met en danger la sécurité de la collectivité. Ce
risque ne se limite pas toutefois aux infractions
contre la personne susceptibles de causer un
préjudice physique ou psychologique, mais
comprend également le risque de préjudice
pécuniaire qui pourrait découler de la perte de
biens ou de ressources financières. L’évaluation
du risque doit porter aussi bien sur le risque de
récidive que sur la gravité du préjudice qui
pourrait en découler. Le juge en chef Lamer
utilise ici des termes très forts :

Si le tribunal conclut que le risque de récidive
est réel, le délinquant doit être incarcéré.
Il est évident qu’il y a toujours un certain
risque que le délinquant récidive. Si le tri-
bunal estime que ce risque est minime, la
gravité du préjudice susceptible de découler
d’une récidive doit également être prise en

considération. Dans certains cas, quoique
le risque de récidive soit minime, la possi-
bilité d’un préjudice considérable aura
pour effet de faire obstacle au prononcé
de l’emprisonnement avec sursis.18

Le tribunal doit accepter le fait que le délinquant
puisse récidiver. En outre, certains éléments
peuvent entraîner l’imposition de conditions
particulières qui peuvent encore réduire le
risque de récidive au point où l’exécution de
la peine dans la collectivité est justifiée.19

Le juge en chef Lamer formule deux observa-
tions très intéressantes lorsqu’il examine les
conditions relatives au danger que peut courir
la collectivité. Il mentionne tout d’abord le cas
d’un toxicomane susceptible de bénéficier du
sursis à l’emprisonnement parce que les con-
ditions dont celui-ci peut être assorti peuvent
favoriser la réalisation d’objectifs correctifs.
Deuxièmement, il affirme que « le tribunal doit
ê t re au fait des mesures de surveillance existantes
au sein de la collectivité ou en être informé... » .2 0

Dans le cas où le degré de surveillance exercé «
n’est pas suffisant pour assurer la sécurité [de la
collectivité] » , le délinquant doit être incarc é r é .2 1

Il est incontestable qu’il est important que les
juges connaissent bien les ressources qu’offrent
actuellement leurs collectivités. Nous savons
tous qu’il ne suffit pas d’introduire dans le
Code une nouvelle option pour garantir que les
autorités responsables, habituellement les orga-
nismes provinciaux et territoriaux, vont fournir
les ressources et l’infrastructure nécessaires à la
mise en œuvre efficace et équitable de cette
mesure.22 La réponse au problème de ressources

18Proulx, précité, note 1, par. 69. 
19Ibid., par. 72, basé sur les termes de l’al. 742.3f) et sur la décision R. c. Wismayer (1997), 115 C.C.C. (3d) 18 (C.A.

Ont.), p. 32.
20Ibid., par. 73.
21Ibid.
22Il y a lieu de signaler les différences observées pour ce qui est des absolutions avec cure de désintoxication aux termes du

par. 255(5) et des programmes de substitution à l’amende prévue par le par. 736(1).
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ne saurait être l’incarcération. Compte tenu du
fait que le législateur a voulu ainsi faire connaître
son intention de réduire le recours à l’incarcé-
ration, les juges devraient déclarer publiquement
qu’ils ordonnent l’incarcération du délinquant
faute de ressources appropriées en matière de
surveillance.

ii. Conformité avec les principes énoncés aux
art. 718 à 718.2

Il est possible de dégager un certain nombre de
remarques importantes de l’arrêt Proulx. Tout
d’abord, le principe de la mesure qui sous-tend
les al. 718c) et 718.2d) et e) s’applique au choix
à effectuer entre l’emprisonnement avec sursis
et une peine priva t i ve de libert é .2 3 Il n’existe pas
de présomption prévoyant le sursis à l’ e m p r i s o n-
nement pour certaines infractions,2 4 mais lorsque
le délinquant ne représente pas un danger pour
la sécurité de la collectivité, le principe de la
mesure semble favoriser l’emprisonnement avec
sursis. Cela me semble clair. Il suffit de noter
comment le juge en chef Lamer décrit la nature
de l’emprisonnement avec sursis par rapport aux
objectifs de la peine et des modifications de
1996 :

Deux des principaux objectifs de la réforme
de la partie XXIII étaient de réduire le re c o u r s
à l’ i n c a rcération comme sanction et d’ a c c o rd e r
une plus grande importance aux principes
de justice corrective dans la détermination
de la peine – à savoir la réinsertion sociale du
délinquant, la réparation des torts causés aux
victimes et à la collectivité et la prise de con-
science par le délinquant de ses re s p o n s a b i l i t é s .

L’emprisonnement avec sursis facilite la réa-
lisation des deux objectifs du législateur. Il

donne au tribunal la possibilité de façonner
une peine assortie de conditions appropriées
qui pourra mener – d’une manière que ne
permettait pas l’incarcération – à la réinser-
tion sociale du délinquant, à la réparation
des torts causés à la collectivité et à la prise
de conscience par le délinquant de ses re s p o n-
sabilités. Toutefois, il s’agit également d’une
sanction punitive. De fait, c’est son aspect
punitif qui distingue l’emprisonnement
avec sursis de la probation.25

Lorsque le juge applique le principe de la pro-
portionnalité de la peine et de la mesure à un
cas donné, en tenant compte de la gravité de
l’infraction commise par le délinquant visé, il
cherche en fait à déterminer quel est l’objectif
de la peine qu’il convient de privilégier. Parmi
les objectifs énoncés à l’art. 718, certains visent
l’amendement du délinquant et d’autres ont un
caractère rétributif ou afflictif. Les objectifs
visant l’amendement sont la réinsertion sociale
et la réparation. Ils englobent des buts que
l’on qualifie habituellement de correctifs. Les
objectifs rétributifs ou affectifs sont la dénon-
ciation, la dissuasion et la neutralisation. La
dualité fondamentale de l’emprisonnement
avec sursis a tendance à favoriser cette mesure
pour deux raisons : 1) il doit s’agir d’un cas
où la récidive n’entraînerait aucun préjudice
et 2) l’emprisonnement avec sursis permet la
réalisation d’un objectif afflictif. La conclusion
qui semble s’imposer est qu’il n’y a lieu de choisir
l’emprisonnement que lorsque la gravité de
l’infraction fait re s s o rtir la nécessité de re c h e rc h e r
un objectif afflictif qui exclut toute préoccupa-
tion visant la réinsertion sociale ou la réparation
ou qui n’est pas compatible avec l’ e m p r i s o n n e m e n t
avec sursis, même assorti de conditions très
strictes. Cependant, la seule présence de circon-

23Proulx, précité, note 1, par. 95.
24Ibid., par. 85.
25Ibid., par. 98 et 99.
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stances aggravantes concernant soit l’infraction
soit le délinquant n’interdit pas, à elle seule, la
possibilité de prononcer le sursis à l’emprison-
n e m e n t2 6, même si les circonstances aggrava n t e s
pourraient légitimer la recherche d’un objectif
afflictif.

iii. La durée de l’emprisonnement avec sursis
C’est une question importante qui touche la pro-
portionnalité des peines et qui peut finalement
influer sur l’efficacité de l’emprisonnement avec
sursis. Le juge en chef Lamer a clairement
indiqué qu’il n’était pas nécessaire qu’il existe
une équivalence entre l’emprisonnement avec
sursis et la durée de la période d’incarcération
qui aurait été autrement imposée. Il ne précise
pas toutefois que l’emprisonnement avec sursis
doit avoir une durée plus longue que la peine
d’emprisonnement correspondante, mais unique-
ment que cela est possible. Après avoir expliqué
pourquoi le choix de la durée et du lieu où la
peine sera purgée sont inextricablement liés27,
il déclare :

Cette démarche n’exige pas qu’il y ait équi-
valence entre la durée de l’ordonnance de
sursis à l’emprisonnement et la durée de
l’emprisonnement qui aurait autrement été
infligée. La seule exigence est que, par sa
durée et les conditions dont elle est assortie,
l’ordonnance de sursis soit une peine juste
et appropriée.28

Une fois écartée une période d’ e m p r i s o n n e m e n t
dans un pénitencier, la décision au sujet de la
durée de la mesure ne se pose que lorsqu’il s’ a g i t
de choisir entre l’emprisonnement avec sursis et
l’incarcération. Il paraît équitable de prononcer

un emprisonnement avec sursis comprenant une
période de surveillance plus longue que la durée
de l’incarcération correspondante. On vise ainsi
une équivalence non pas de la durée, mais de
l’effet punitif, c’ e s t - à - d i re, du degré de dénonciation
qu’a l’emprisonnement avec sursis par sa mani-
festation publique et ses modalités d’exécution.

Le juge en chef Lamer note que « sa [l’empri-
sonnement avec sursis] durée dépend du genre
de conditions dont elle [sic] est assortie » .29 Il
fait suivre à ce commentaire un examen du
potentiel de dénonciation qu’a l’ e m p r i s o n n e m e n t
avec sursis ainsi que du stigmate qui s’attache à
la détention à domicile. Le principal facteur
qui influence la durée semble être le degré de
dénonciation qu’exige la gravité de l’ i n f r a c t i o n .3 0

Si le sursis à l’emprisonnement ne suffit pas à
exprimer la réprobation nécessaire, alors l’incar-
cération doit être ordonnée. Il n’en va pas de
même de la dissuasion générale. Le juge en chef
Lamer invite en effet les juges à ne pas accorder
trop d’importance à ce facteur pour déterminer
si la peine envisagée peut être purgée dans la
collectivité. Pour ce qui est de la possibilité de
prolonger l’emprisonnement avec sursis au delà
de ce qu’aurait été la durée de l’ e m p r i s o n n e m e n t
correspondant, le juge en chef Lamer n’indique
aucunement qu’il est possible de prolonger
cette durée pour la faire correspondre avec la
durée d’un programme de traitement envisagé.
Il serait contraire aux pratiques en matière de
peine de prolonger une restriction apportée par
l’État à la liberté des délinquants en vue de les
réadapter au delà de ce que justifie l’infraction.
Il sépare la durée du sursis à l’emprisonnement
de celle de la peine de prison correspondante,
mais pas dans tous les cas. Le prolongement de
cette durée n’est acceptable que lorsque la gravité

26Ibid., par. 115.
27Ibid., par. 52.
28Ibid., par. 104.
29Ibid., par. 52.
30Ibid., par. 106. 
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de l’infraction exige que la mesure reflète un
objectif de dénonciation. Là encore, il convient
de rappeler que le principe de proportionnalité
et de mesure vaut également pour déterminer
la durée de l’emprisonnement avec sursis. La
prolongation automatique n’est pas une mesure
exigée par l’arrêt Proulx et elle va à l’encontre
des principes de cet arrêt si elle n’est pas réserv é e
aux cas appropriés.

d) Conditions
La Cour suprême encourage la créativité dans
la formulation de conditions appropriées.31 La
Cour suprême oppose l’emprisonnement avec
sursis à la probation, axée uniquement sur la
réinsertion sociale et déclare :

... le législateur a voulu que l’ e m p r i s o n n e m e n t
avec sursis vise à la fois des objectifs punitifs
et des objectifs de réinsertion sociale. Par
conséquent, une ordonnance de sursis à
l’emprisonnement devrait généralement être
assortie de conditions punitives restreignant
la liberté du délinquant.32

Il est important de noter que le juge en chef
Lamer indique que « des conditions punitives
comme la détention à domicile devraient être la
règle plutôt que l’exception » . Néanmoins, les
principaux facteurs sont la nécessité d’imposer
des conditions assurant la sécurité de la collec-

tivité en restreignant les possibilités de récidive
et la mesure dans laquelle la situation personnelle
du délinquant appelle des conditions part i c u l i è re s
axées sur la réinsertion sociale, la réparation ou
la dénonciation. Les tribunaux doivent faire pre u ve
de retenue dans l’imposition des conditions et
devraient éviter de les accumuler sans raison et
sans tenir compte de leur efficacité réelle. Il y
a lieu de signaler qu’une fois imposées, les
conditions peuvent être modifiées.33

Au cours de son analyse des conditions, le juge
en chef Lamer adopte une observation présentée
dans une allocation par le juge Rosenberg dans
laquelle il invite les tribunaux à ne pas imposer
de conditions « de pure forme qu’il sera impos-
sible de faire respecter efficacement ».34 Ce
commentaire reflète une double préoccupation,
à savoir qu’il faut faire preuve de mesure pour
s’assurer que les conditions sont nécessaires et
applicables et qu’en outre, elles ne doivent pas
être imposées s’il n’existe pas de ressources per-
mettant d’en surveiller le respect. Le juge
Rosenberg s’inquiète aussi des conditions qui
ne pourraient être appliquées « qu’au prix
d’une immixtion intolérable dans la vie privée
de personnes innocentes... » . Il convient ici de
prendre le temps de réfléchir au fardeau que
peut représenter pour les autres la détention à
domicile. Le juge en chef Lamer affirme que
l’emprisonnement avec sursis devrait « géné-

31Ibid., par. 117. 
32Ibid., par. 127
33Les conditions peuvent être modifiées à la demande de l’agent de surveillance s’il « estime que l’évolution des

circonstances justifie la modification des conditions facultatives » (voir le par. 742.2(1)). L’agent de surveillance notifie
par écrit les modifications proposées et les motifs à leur appui au délinquant, au procureur et au tribunal (voir le par.
742.4(1)). Les parties ont sept jours pour demander la tenue d’une audience et le tribunal peut d’office en ordonner la
tenue (voir le par. 742.4(2)). En l’absence d’audience, les changements proposés prennent effet dans les 14 jours de la
réception par le tribunal de la notification des changements proposés (voir le par. 742.4(4)). Le délinquant et le procureur
peuvent également demander la modification des conditions facultatives, mais le tribunal doit alors tenir une audience au
cours de laquelle il examine ces propositions (voir le par. 742.4(5)). En cas d’audience, celle-ci doit être tenue dans les 30
jours de la réception par le tribunal de l’avis des changements proposés (voir les par. 742.4(2) et (5)). À l’audience, le
tribunal rejette ou approuve les modifications proposées et peut apporter aux conditions facultatives toute autre
modification « qu’il estime indiquée » (voir le par. 742.4(3)).

34Voir Proulx, précité, note 1, par. 117.
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ralement » être assorti de conditions punitives
restreignant la liberté du délinquant35, mais la
détention à domicile n’est qu’un exemple et ne
devrait pas être ordonnée sans tenir compte de
l’environnement dans lequel elle va s’exécuter.36

Il existe d’ a u t res exemples d’obligations imposées
de façon injustifiée à des tiers comme les con-
ditions déraisonnables formulées dans l’arrêt
Waldner37 d’après lesquelles la famille devaient
déménager dans un endroit où aucun enfant ne
vivait dans un rayon de dix milles et assumer
elle-même tous les frais de thérapie. Ces conditions
ont été rapidement supprimées après une période
de réflexion.38

e) La retenue envers les juges de première
instance

Dans l’arrêt Proulx encore, la Cour suprême
cite à nouveau ses décisions antérieures39 qui
énonçaient le principe voulant que les cours
d’appel fassent montre « de beaucoup de
retenue »40 à l’égard des décisions de première
instance. Pour l’essentiel, sauf erreur de principe,
prise en compte d’un facteur non pertinent,
importance trop grande accordée à un facteur
p e rtinent ou peine manifestement inappro p r i é e ,
les cours d’appel ne doivent pas intervenir. La
Cour suprême a appliqué cette norme aux
décisions prises en matière d’emprisonnement
avec sursis et signale que les questions concer-

nant « les objectifs qu’il convient de poursuivre
et... la meilleure façon de les réaliser » peut
donner lieu à des opinions différentes, mais
le seul fait que la cour d’appel et le juge de
première instance n’aient pas la même opinion
ne saurait justifier une interve n t i o n .4 1 Ces com-
mentaires semblent renforcer le rôle que jouent
les juges de première instance pour ce qui est
de la qualification de la gravité de l’infraction,
des objectifs qu’il convient de poursuivre et
de l’équilibre à rechercher. Il convient de
mentionner ici que le principe de retenue a
suscité certaines réactions de la part des cours
d’appel qui craignent que son application ne
compromette le droit des délinquants d’inter-
jeter appel de façon équitable.42 Cette tendance
risque de devenir plus sensible dans les affaires
d’emprisonnement avec sursis, compte tenu de
l’ampleur des questions qui semblent avoir été
confiées principalement à l’appréciation des
juges de première instance. Évidemment, si la
trop grande importance accordée à un facteur
pertinent autorise l’intervention de la Cour
d’appel, par déduction, le fait de n’avoir pas
suffisamment accordé d’importance à un
facteur pertinent l’autorise également. Cela
paraît tout à fait logique.43 Un tel motif devrait
p o u voir fonder l’ i n t e rvention d’une cour d’ a p p e l
si celle-ci estime que le juge de pre m i è re instance
a mal apprécié l’ i m p o rtance d’un facteur pert i n e n t

35Ibid., par. 127, dans le deuxième point du résumé.
36Il y a également la question du confort relatif de la détention à domicile pour déterminer si cette mesure ne sera pas trop

légère : voir l’analyse qu’effectue la Cour d’appel du Québec dans l’affaire R. c . Juteau, [1999] J.Q. No. 1862 (C.A.
Qué.); le juge Fish dissident aurait confirmé l’emprisonnement avec sursis assorti d’une période de détention à domicile
de quatre mois.

37R. c. Waldner (1998), 15 C.R.(5 th) 159 (C.A. Alb.) par les juges Côté et Picard, juge Berger, dissident.
38(1998), 15 C.R. (5 th) 174 (C.A. Alb.) par les juges Côté et Picard qui ont supprimé les deux conditions contestées six

semaines après les avoir imposées.
39R. c. Shropshire (1995), 43 C.R.(4th) 269 (C.S.C.); R. c. M.(C.A.) (1996), 46 C.R. (4 th) 269 (C.S.C.); R. c. McDonnell

(1997), 6 C.R. (5 th) 231 (C.S.C.).
40Proulx, précité, note 1, par. 123.
41Ibid., par. 125.
42Voir R. c. Mafi (2000), 31 C.R. (5th) 60 (C.A. C.-B.) par le juge McEachern, p. 75 à 77 et 83.
43C’est le principe qu’a appliqué le juge McLachlin (tel était alors son titre, dissidente pour d’autres motifs) dans

McDonnell, précité, note 39.
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et que cela a eu pour effet de déséquilibrer son
appréciation globale de l’affaire.

Il n’est pas surprenant que la cour ait reparlé du
principe de retenue, mais le juge en chef Lamer
a ajouté l’observation suivante lorsqu’il s’est agi
d’appliquer les divers principes aux faits :

... les juges qui président les procès vivent
plus près de leur collectivité et savent
davantage ce qui y serait acceptable.44

Cette affirmation ne peut vouloir dire que
l’acceptation de la mesure envisagée par la pop-
ulation est un facteur qui peut être légitimement
pris en considération. Il faut espérer que les
citoyens bien informés vont progressivement
mieux comprendre et mieux accepter les peines
imposées par les tribunaux. Nous vivons toutefois
à une époque où l’on invoque « la loi et l’ o rd re » .
Il est dangereux d’utiliser des mots qui laissent
entendre qu’en règle générale, l’opinion de la
population doit influencer les décisions judiciaire s .

4. LES AFFAIRES CONNEXES

L’arrêt Proulx a réglé un certain nombre de
difficultés qu’a engendrées l’ajout de l’ a rt. 742.1
au Code criminel, mais il n’a pas rendu plus facile
le rôle des juges. L’application de ces principes
aux affaires réelles dont sont ord i n a i rement saisis
les tribunaux est difficile comme le montrent
les affaires connexes publiées le même jour
que l’arrêt Proulx. Dans l’arrêt Bunn45, un cas
d’abus de confiance et de vol par un avocat, la
Cour suprême a confirmé l’emprisonnement

avec sursis par un vote de cinq contre trois. Le
fait que le délinquant était la seule personne à
s’occuper de sa conjointe handicapée a constitué
un facteur important qui militait contre une
peine privative de liberté.46 Dans R. c. L.F.W.47,
les juges étaient également partagés sur la
question de savoir s’il y avait lieu de confirmer
un emprisonnement avec sursis pour un homme
qui avait, plus de 25 ans auparavant, commis
un attentat aux mœurs et des actes de grossières
indécences sur une petite fille qui avait à l’ é p o q u e
entre 6 et 12 ans. Le délinquant n’avait commis
apparemment aucune autre infraction depuis, il
avait réussi à régler un problème d’alcoolisme
et il avait de bons antécédents professionnels.
Dans R . c. R . N . S .4 8, tous les juges étaient d’ a c c o rd
pour rétablir la peine d’emprisonnement de
neuf mois imposée dans une affaire d’agression
sexuelle et d’invitation à des attouchements
sexuels commis sur une belle-fille qui avait entre
cinq et huit ans. Dans l’affaire R. c. R.A.R.49, il
s’agissait d’une condamnation pour agression
sexuelle et de deux condamnations pour voies de
fait commises sur le lieu de travail par l’ e m p l oye u r
sur une employée d’une vingtaine d’années. Le
juge L’Heureux-Dubé et cinq autres juges ont
fait droit à l’appel et rétabli la peine d’ e m p r i s o n-
nement d’un an imposée auparavant. Di s s i d e n t ,
le juge en chef Lamer aurait confirmé le sursis à
l’emprisonnement de neuf mois avec détention
à domicile et participation à un traitement
pour les délinquants sexuels, même s’il a fait
remarquer qu’un emprisonnement avec sursis
d’une durée plus longue aurait été préférable.
En fin de compte, ce n’est que dans les arrêts
Bunn et L.F.W. que les emprisonnements avec

44Proulx, précité, note 1, par. 131. 
45Ibid.
46Cette décision a été critiquée parce qu’elle semble diminuer la gravité des infractions de malhonnêteté commises par un

avocat : voir A. Kaiser, « R. c. Bunn: A Disconcerting Judicial Response to the Dishonest Lawyer » (2000), 30 C.R. (5th)
102.

47L.F.W., précité, note 1.
48R.N.S., précité, note 1.
49R.A.R., précité, note 1.
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sursis ont été confirmés, avec toutefois de fortes
dissidences. Dans les trois autres cas, une peine
d’emprisonnement a été substituée au sursis,
même si cette peine a été suspendue puisque
l’emprisonnement avec sursis avait déjà été
purgé et que la Couronne ne demandait pas
l’infliction d’une peine supplémentaire.

5. L’EMPRISONNEMENT AVEC SURSIS,
L’AL. 718.2e) ET LES DÉLINQUANTS

AUTOCHTONES

Quelques semaines après l’arrêt Proulx, la Cour
suprême a prononcé l’arrêt We l l s5 0, qui appliquait
les principes énoncés dans l’arrêt Proulx et dans
l’al. 718.2e) tel qu’interprété dans l’arrêt Gl a d u e5 1

au cas d’un délinquant autochtone qui avait été
déclaré coupable d’ a g ression sexuelle. La victime,
une Autochtone de 18 ans, était inconsciente
au moment de l’agression et aucun élément de
preuve n’indiquait qu’il y avait eu pénétration.
Wells avait été condamné au départ à un
emprisonnement de 20 mois. La Cour d’appel
de l’Alberta a maintenu le refus du juge de
première instance de prononcer le sursis à l’em-
prisonnement, malgré la présence de nouvelles
preuves établissant que le délinquant participait
à un programme communautaire de lutte contre
l’alcoolisme et son intention de participer à un
programme en résidence dès qu’une place se
libérerait. Pour la Cour suprême, la question à
trancher était l’ i m p o rtance à accorder à l’ o b j e c t i f
de justice corrective, compte tenu de la gravité
de l’infraction. Le juge Iacobucci s’en est remis
à l’évaluation effectuée par le juge de première
instance et a conclu, au nom de la Cour : « Il
était loisible au juge qui était chargé de déter-
miner la peine de donner préséance aux principes

de dénonciation et de dissuasion en raison de la
gravité du crime reproché » .52 Il a également
fait remarquer que les infractions de nature
particulièrement violente et grave entraîneront
plus souvent une peine d’emprisonnement,
mais que cela ne veut pas dire que le juge ne
peut privilégier un objectif correctif, en par-
ticulier si les circonstances indiquent que la
collectivité a décidé de lutter contre le type
d’infractions en cause. L’on peut déduire ici
qu’il pensait à un exemple comme Hollow
Water et la réponse que cette collectivité a
apportée aux agressions sexuelles.53

En procédant à une analyse détaillée de l’arrêt
Wells, on constate que le juge qui envisage
d’imposer l’emprisonnement avec sursis à un
délinquant autochtone doit suivre les étapes
suivantes :

1. L’examen préliminaire de la possibilité
d’imposer une condamnation avec sursis et
probation et une peine d’incarcération dans
un pénitencier et le rejet de ces peines parce
qu’elles sont inappropriées.

2. L’ é valuation de la gravité de l’infraction com-
mise en tenant compte du préjudice causé
et du degré de responsabilité du délinquant.

3. La prise en compte judiciaire des « facteurs
systémiques et contextuels qui ont contribué
aux difficultés auxquelles font face les Au t o c h-
tones, tant au sein du système de justice
pénale que dans la société en général » .

4. Une analyse de la situation particulière du
délinquant, notamment des éléments indiquant

50Wells, précité, note 1. 
51Gladue, précité, note 6.
52Voir Wells, précité, note 49, par. 44.
53Ibid., par. 50, qui fait expressément référence à l’agression sexuelle. On trouvera une explication détaillée du processus de

détermination de la peine élaboré à Hollow Water dans Ross Gordon Green, Justice in Aboriginal Communities
(Saskatoon: Purich Publishing, 1998), p. 85 à 95.
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que la collectivité a pris des initiatives pour
appliquer les principes de la justice corre c t i ve
à des problèmes sociaux particuliers.

Les avocats et les rapports présentenciels consti-
tuent les principales sources d’information con-
cernant la situation du délinquant, mais le juge
est également tenu de faire lui-même enquête
sur ces aspects.54 Si la peine appropriée est une
peine d’emprisonnement de moins de deux
ans, le juge peut ensuite déterminer, après avoir
examiné les facteurs no 2 et 4 ci-dessus, s’il y a
lieu d’ordonner le sursis à l’emprisonnement
accompagné de conditions appropriées.

6. LA COMPRÉHENSION DU MÉCANISME

PRÉVU EN CAS DE MANQUEMENT AUX

CONDITIONS

Il y a un aspect de l’emprisonnement avec sursis
qui n’a guère fait l’objet de commentaires dans
l’arrêt Proulx; il s’agit du mécanisme complexe
mis sur pied par l’art. 742.6 pour sanctionner
les manquements aux conditions des ord o n n a n c e s
de sursis. Il ne fait en effet l’objet que de quel-
ques brèves remarques. Tout d’abord, le juge en
chef Lamer note que les manquements aux
conditions du sursis peuvent être établis selon
la prépondérance des probabilités et il prend
soin d’ajouter qu’il ne se prononce pas sur la
constitutionnalité de l’allégement du fardeau
qu’assume la Couronne.55 Deuxièmement, et
peut être plus important encore, il déclare que
d’après lui le manquement aux conditions du
sursis à l’emprisonnement devrait être sanctionné
plus sévèrement que la violation d’une ord o n n a n c e

de probation.56 Cela est conforme à l’approche
générale qui consiste à établir une différence entre
l’emprisonnement avec sursis et la probation en
prévoyant pour la première mesure un élément
punitif plus prononcé. Il poursuit cependant en
disant qu’ « il devrait y avoir présomption [que
le délinquant] doit... purger le reste de sa peine
en prison » en cas de manquement à une des
conditions.57 Ce deuxième bref commentaire
au sujet des conséquences du manquement aux
conditions du sursis n’est pas accompagné d’ a u t re
explication si ce n’est qu’il est « plus grave » que
les conséquences d’une violation d’une ord o n n a n c e
de probation parce qu’il constitue une « menace
permanente d’ i n c a rcération » . Cette conception,
si elle était suivie, aurait un effet important sur
la proportionnalité des peines puisqu’elle risque
d’augmenter, au delà de ce que l’infraction
initiale pouvait justifier, la restriction apportée
à la liberté du délinquant, y compris les
périodes d’incarcération.

Il existe toutefois certaines raisons pour lesquelles
les cours d’appel pourraient qualifier les com-
mentaires formulés à ce sujet d’obiter dicta
dépourvus de force obligatoire et ainsi ne pas
appliquer la présomption d’incarcération.
Premièrement, les éléments du mécanisme
applicable en cas de manquement ne sont pas
véritablement analysés dans l’arrêt Proulx et ils
brillent par leur absence dans le résumé des
propositions générales.58 Deuxièmement, l’arrêt
Proulx ne fait pas état des modifications de
199959, qui ont changé la structure générale
de ce mécanisme, l’exécution de l’ordonnance
étant suspendue dès qu’il y a allégation de

54On trouvera un examen de l’obligation qu’a le juge de s’informer dans R. c. Laliberté (2000), 31 C.R. (5 th) 1 (C.A. Sask.)
par le juge Vancise, p. 31 à 35. Il note que le juge de première instance a entendu le témoignage du professeur Tim
Quigley au sujet de la pauvreté, de la toxicomanie et du racisme que subissent les Autochtones en Saskatchewan.

55Voir Proulx, précité, note 1, par. 38.
56Ibid., par. 27.
57Ibid., par. 39.
58Ibid., par. 127.
59Voir L.R.C. (1999), ch. 5, art. 41.
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manquement à ses conditions. Troisièmement, les
modifications de 1999 contiennent des dispo-
sitions particulières60 qui touchent les mesures
prises après la constatation d’un manquement
pour restreindre davantage la liberté du délin-
quant et qui concernent donc la pro p o rt i o n n a l i t é .
Ces dispositions n’ont pas été soumises au tri-
bunal dans l’affaire Proulx. Tous ces éléments
indiquent que l’arrêt Pro u l x n’est pas une décision
qui devrait faire autorité sur la question des
manquements. La Cour suprême a démarré un
projet de création d’une nouvelle peine inter-
médiaire qu’il va falloir intégrer au processus
de sanction des manquements prévu par la loi.
Cette partie du projet n’a pas été réalisée avec
l’arrêt Proulx.

L’article 742.6 a été sensiblement modifié en
1999 pour répondre aux critiques portant sur le
fait que le mécanisme de sanction de manque-
ments avait pour effet de réduire l’ e m p r i s o n n e m e n t
avec sursis parce qu’il n’en suspendait pas l’exé-
cution pendant qu’un tribunal examinait les
allégations de manquement. Cette lacune a
maintenant été comblée. Le premier élément
du mécanisme de sanction exige la tenue rapide
d’une audience, à savoir dans les 30 jours de
l’arrestation du délinquant pour le prétendu
manquement (avec ou sans mandat) ou du
prononcé d’une ordonnance obligeant le
délinquant à comparaître.61 Une fois saisi du
manquement, le tribunal peut ajourner l’ i n s t a n c e
pour des périodes raisonnables jusqu’à ce qu’il
se soit prononcé sur le prétendu manquement.
Un tribunal compétent au lieu où le manque-
ment est présumé avoir été commis ou au lieu
où le délinquant a été arrêté peut être saisi du
prétendu manquement. L’emprisonnement avec

sursis est suspendu à partir de la délivrance d’ u n
mandat, de l’arrestation sans mandat ou, si le
délinquant est sous garde pour une autre raison,
à partir du prononcé d’une ordonnance imposant
au délinquant de comparaître pour répondre au
manquement aux termes de l’al. 742.6(1)d). Le
sursis est suspendu jusqu’à ce que le tribunal se
soit prononcé sur le manquement. Cependant,
pendant la période de suspension, si le délinquant
n’est pas détenu sous garde, le par. 742.6(11)
prévoit que les conditions initiales continuent
à s’appliquer en attendant la décision sur le
manquement. Les éléments de preuve tendant à
établir le prétendu manquement doivent figurer
dans le « rapport écrit de l’agent de surveillance »
accompagné le cas échéant des « déclarations
signées des témoins » .6 2 Le rapport est re c e va b l e
en pre u ve à l’audience pourvu que le délinquant
en ait reçu copie et un préavis de l’intention
de produire ce rapport;63 le délinquant peut
toutefois, avec l’autorisation du tribunal, exiger
la comparution de l’agent de surveillance et des
témoins dont les déclarations signées figurent
au rapport.64

La disposition centrale de ce mécanisme est le
par. 742.6(9) qui précise les éléments essentiels,
le fardeau de la pre u ve et les sanctions possibles :

Le tribunal peut, s’il est convaincu, par une
preuve prépondérante, que le délinquant a
enfreint, sans excuse raisonnable dont la
preuve lui incombe, une condition de
l’ordonnance de sursis...

Il est difficile d’imaginer une façon plus rapide
d’ordonner l’incarcération. Ce processus est très
semblable à celui de la révocation de la libération

60Voir, par exemple, le par. 742.6(11), examiné ci-dessous, qui prévoit que les conditions du sursis continuent à s’appliquer
même si l’ordonnance de sursis est elle-même suspendue.

61Voir les par. 742.6(3) et (1).
62Voir le par. 742.6(4).
63Voir le par. 742.6(5).
64Voir le par. 742.6(8).
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conditionnelle. Le fardeau de la preuve a été
ramené à la preuve prépondérante et la preuve
de l’existence d’une excuse raisonnable incombe
au délinquant. On pourrait certes soutenir
que l’art. 742.6 est contraire à la présomption
d’innocence et au « fil d’or » de la trame pénale
qui oblige la Couronne à établir la culpabilité
au delà de tout doute raisonnable, tel que le
garantit l’al. 11d) de la Charte, mais deux cours
d’appel se sont prononcées sur cette question et
ont rejeté l’argument.65

Le paragraphe 742.6(9) précise également les
conséquences que peut avoir la constatation
judiciaire d’un manquement :

Le tribunal peut :
a) ne pas agir;
b) modifier les conditions facultatives;
c) suspendre l’ordonnance et ordonner :

(i) d’une part, au délinquant de purger en
prison une partie de la peine qui reste
à courir,

(ii) d’ a u t re part, que l’ o rdonnance s’ a p p l i q u e
à compter de la libération du délin-
quant, avec ou sans modification des
conditions facultatives;

d) mettre fin à l’ordonnance de sursis et
ordonner que le délinquant soit
incarcéré jusqu’à la fin de la peine
d’emprisonnement.

Conformément aux commentaires formulés
dans Proulx au sujet de la « présomption
d’incarcération » , le tribunal peut ordonner
l’incarcération du délinquant pour une partie
ou pour la durée entière du reliquat de la peine.
Il est important de noter ici qu’à la suite de
l’allégation de manquement, il est possible que
le délinquant ait été mis en détention ou, s’il se
trouve dans la collectivité, ait fait l’objet de
conditions, l’emprisonnement avec sursis étant
toutefois suspendu. Dans ces deux cas, la libert é
du délinquant est restreinte davantage, élément
dont il faut tenir compte pour déterminer les
conséquences à donner au manquement. Pour
que la mesure prise par le juge soit équitable
et proportionnelle, il faudrait que celui-ci
envisage d’accorder au délinquant un crédit
sur la peine à imposer pour tenir compte de la
suspension de l’ordonnance, conformément aux
par. 742.6(14)66 et 742.6(16)67. Le juge tient
compte de la gravité du manquement et de la
gravité de l’infraction initiale pour évaluer la
durée de la peine d’emprisonnement qui aurait
pu être prononcée, de façon à éviter que le
délinquant ne subisse, du fait de la suspension
de l’emprisonnement avec sursis, une re s t r i c t i o n
excessive à sa liberté. Cet aspect joue un rôle
très important si la durée de l’emprisonnement
avec sursis est sensiblement supérieure à celle
de la peine d’emprisonnement qui aurait pu
être prononcée en ses lieu et place.

65Dans R. c. Casey (2000), 30 C.R. (5th) 126 (C.A. Ont.), la Cour d’appel de l’Ontario s’est basée sur Cunningham c. La
Reine (1993), 80 C.C.C. (3d) 492 (C.S.C.), juge McLachlin, une affaire traitant du refus de libérer un détenu en liberté
surveillée en raison des nouvelles dispositions en matière de détention, pour en arriver à la conclusion qu’il n’y avait pas
eu violation de l’art. 7 découlant du recours à la norme de la prépondérance de la preuve et du renversement du fardeau
de la preuve. Dans R. c. Whitty (1999), 24 C.R. (5 th) 131 (C.A. T.-N.), le juge Gushue, dans un jugement majoritaire, a
déclaré que l’emprisonnement avec sursis est une peine d’emprisonnement qui est purgée dans la collectivité et que la
procédure de sanction des manquements « vise uniquement à déterminer si une modification des circonstances devrait
entraîner un changement dans la façon dont la peine d’emprisonnement devrait être purgée » .

66Cette disposition traite du retard mis à exécuter un mandat, période pendant laquelle l’ordonnance de sursis est
suspendue en vertu du par. 742.6(1).

67Cette disposition s’applique « dans les cas exceptionnels et dans l’intérêt de la justice » . Les éléments dont il faut tenir
compte figurent au par. 742.6(17).
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7. LA FORMULATION D’UNE POLITIQUE

PÉNOLOGIQUE TELLE QU’ELLE RESSORT

DE L’ARRÊT PROULX

Le lecteur qui examine l’arrêt Pro u l x a le sentiment
que la Cour suprême a essayé de faire marche
arrière. L’auteur du jugement s’interroge sur
la façon dont l’art. 742.1 et les dispositions
connexes pourraient s’intégrer dans le régime
des peines du Code après que ces dispositions y
figurent déjà. En fin de compte, il semble que
nous soyons re venus à l’époque où l’on discutait
du mérite d’une nouvelle peine intermédiaire –
une peine qui ne viserait pas uniquement la
réinsertion sociale comme la probation, une
mesure qui aurait un certain aspect punitif,
mais qui ne déboucherait pas, du moins dans un
p remier temps, sur l’ i n c a rcération du délinquant.
C’est une discussion légitime. Elle devrait toute-
fois être tenue par une assemblée législative,
et non pas par un tribunal, parce que son
acceptation par cette instance entraînerait
probablement l’octroi de ressources qui en
garantiront le succès, ou du moins qui
favoriseront un tel succès.

L’arrêt Pro u l x a créé une nouvelle sanction inter-
m é d i a i re. Elle ressemble un peu à une pro b a t i o n
intensive et également à une libération condi-
tionnelle instantanée prononcée par un tribunal.
Cette mesure peut être suspendue et révoquée
de façon relativement expéditive, sans que
s’applique la norme de la preuve au delà de
tout doute raisonnable. Cette mesure offre bien
sûr des avantages par rapport à un régime de
peines qui ne comprendrait pas l’emprisonne-
ment avec sursis tel que défini dans Proulx.
Il est toutefois possible de prévoir que l’arrêt
Pro u l x aura un certain nombre de répercussions :

1. le recours à l’emprisonnement avec sursis
diminuera;

2. la durée des ordonnances de sursis sera
prolongée;

3. les ordonnances vont contenir des condi-
tions plus rigoureuses, en particulier la
détention à domicile;

4. les cours d’appel vont hésiter à intervenir
dans ces questions;

5. les manquements une fois établis vont
entraîner davantage de peines d’emprison-
nement pour des périodes plus longues.

Le juge en chef Lamer voulait, dans Pro u l x, faire
en sorte que l’emprisonnement avec sursis ne
recouvre pas un domaine qui était auparavant
celui des peines non privatives de liberté, mais
il est possible que la sanction qui en est résultée
ait débordé sur des domaines situés de l’autre
côté. Surtout, il n’existe aucun motif d’espérer
que les gouvernements vont fournir les res-
s o u rces nécessaires pour que l’on puisse surve i l l e r
l’exécution de cette nouvelle sanction intermédiaire
assortie de conditions restrictives.

Si l’on revient à l’énigme initiale (dans quel cas
n’est-il pas nécessaire qu’une peine de prison
soit purgée en prison), la réponse se tro u ve peut-
être dans le fait que le choix entre l’emprison-
nement avec sursis et l’emprisonnement porte
sur le besoin de dénonciation. Il faut favoriser
l’emprisonnement avec sursis sauf si la réalisa-
tion de l’objectif de dénonciation l’emporte
sur les objectifs de réadaptation. Les questions
importantes sont donc les suivantes :

1. L’infraction en cause, même si elle fait part i e
d’une catégorie qui exige habituellement la
dénonciation, a-t-elle été commise dans des
circonstances qui atténuent le besoin de
dénonciation?

2. Serait-il inéquitable pour le délinquant,
en raison de sa situation personnelle, ou
pour des tiers de cibler sur le délinquant
la réprobation sociale?
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3. Existe-t-il des éléments indiquant que la
réprobation sociale peut se manifester
autrement que par l’incarcération?

La question de savoir si cette approche est
compatible avec l’arrêt Proulx et si elle va
fournir aux juges un meilleur cadre d’analyse
mérite un débat. En l’absence d’autres pré-
cisions et compte tenu de la retenue dont les
cours d’appel doivent faire preuve, le sort des
délinquants dépendra de la façon dont leur
juge apprécie la gravité de l’infraction et le

risque de récidive qu’ils représentent. Lorsque
les juges vont exécuter les tâches complexes
analysées dans l’arrêt Proulx, ils devront éviter
soigneusement que certains biais ne privilégient
certains délinquants par rapport à d’autres. Ils
doivent également être sensibles à la volonté
du législateur de réduire le recours à l’incar-
cération, comme réponse facile et généralisée,
chaque fois que les conditions d’application
de l’art. 742.1 l’autorisent, conformément aux
principes et aux objets de la détermination
de la peine.
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INTRODUCTION

Les six décisions que la Cour suprême a
prononcées récemment dans le domaine de
l’emprisonnement avec sursis offrent l’occasion
de réfléchir sur une des innovations les plus
importantes et les plus controversées qu’ait
connu le régime des peines depuis des années,
à savoir l’emprisonnement avec sursis. Ces
décisions n’apportent pas de réponse à toutes
les questions et elles proposent parfois des
pistes ambiguës voire contradictoires. Cela n’est
guère surprenant puisque l’emprisonnement
avec sursis, tel Janus, a lui-même une double
nature. Certains critiquent cette mesure parce
qu’elle revient à donner une petite tape à des
gens qu’il faudrait punir sévèrement et parce
qu’elle n’est en fait qu’une ordonnance de pro-
bation améliorée. D’autres par contre re p ro c h e n t
à cette mesure d’aggraver les peines imposées
à des délinquants qui n’auraient autrement
jamais été incarcérés.

La Cour suprême répond en partie à ces deux
genres de critiques, mais le résultat final est un
compromis peu satisfaisant. La Cour tente de
renforcer l’emprisonnement avec sursis et de le
distinguer de la probation et elle a pour ce faire
encouragé le recours à des conditions punitives
comme la détention à domicile, le couvre-feu et
à des conditions correctives exigeantes comme
les ordonnances de traitement. Elle autorise
également les juges de première instance à pro-

noncer des ordonnances de sursis dont la durée
est supérieure à la période d’emprisonnement
é q u i valente et elle crée une nouvelle présomption
selon laquelle les délinquants doivent être incarc é r é s
pour toute la durée de leur emprisonnement ave c
sursis dès qu’est établi un manquement aux con-
ditions imposées. Ces éléments vont peut-être
avoir pour effet de renforcer l’emprisonnement
avec sursis, mais ils vont peut-être également
entraîner une aggravation des peines, vo i re même
éventuellement l’incarcération des délinquants
qui purgent des peines d’emprisonnement
avec sursis.

Parallèlement, la Cour n’a sans doute pas con-
vaincu les critiques (et même peut-être elle-
même) que l’emprisonnement avec sursis est
une peine suffisamment sévère pour permettre
de sanctionner les crimes graves. La Cour a écart é
les arguments présentés par la Couronne selon
lesquels l’emprisonnement avec sursis est par
nature une réponse non proportionnée aux
crimes graves comme l’agression sexuelle et
la conduite dangereuse ayant causé la mort,
mais elle a toutefois déclaré que la nécessité de
dénoncer ces crimes et de prévenir la récidive
peut justifier le recours à l’emprisonnement.
Cet aspect de la décision de la Cour risque
également d’aggraver les peines en diminuant
les cas où l’emprisonnement avec sursis consti-
tue une véritable alternative à l’incarcération.
C’est pourquoi je ne pense pas que l’emprison-

L’EMPRISONNEMENT AVEC SURSIS, LA JUSTICE RÉPARATRICE,
L’AGGRAVATION DES PEINES ET LES DÉLINQUANTS AUTOCHTONES

Kent Roach1
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nement avec sursis va réduire le recours à l’ i n c a r-
cération en général et en particulier, à celle
des Autochtones. En fait, avec cette décision,
l’emprisonnement avec sursis risque même de
favoriser un recours accru à l’incarcération pour
les Autochtones et les autres délinquants.

Ces décisions sur l’emprisonnement avec sursis
comportent un autre aspect important; la Cour
fait de la justice réparatrice une approche à la
détermination de la peine qui justifie le recours
à l’emprisonnement avec sursis. Le fait de baser
sa position sur la justice réparatrice ajoute à
l’ambiguïté et à la complexité de la jurispru d e n c e
dans ce domaine parce qu’habituellement la
justice réparatrice n’est pas considérée comme
un principe pénologique et qu’elle recouvre
diverses choses pour diverses personnes. Il y a
également le risque que la façon dont la Cour
conçoit la justice réparatrice et que l’ a s s i m i l a t i o n
q u’elle opère entre la modération dans le re c o u r s
à l’emprisonnement et l’imposition de conditions
correctives exigeantes au sursis à l’emprisonne-
ment, ajoutées au refus de la Cour de prévoir le
sursis à l’emprisonnement pour les affaires plus
graves, ait pour effet d’aggraver les peines et
p e u t - ê t re aussi d’augmenter le taux d’ i n c a rc é r a t i o n
des Autochtones.

La pre m i è re partie de cette brève étude va port e r
sur la question de l’aggravation des peines. La
deuxième partie va traiter de la façon dont la
Cour conçoit l’emprisonnement avec sursis
pour les crimes graves, notamment ce qu’elle
entend par proportionnalité, dénonciation et
dissuasion. La troisième partie va porter sur la
façon dont la Cour a défini la justice réparatrice.
Enfin, la quatrième partie va traiter des effets
possibles sur les délinquants autochtones de
la jurisprudence de la Cour en matière
d’emprisonnement avec sursis.

I. L’AGGRAVATION DES PEINES

Selon moi, l’ a g g r a vation des peines fait référe n c e
à tout processus qui amène les délinquants à faire
l’objet de sanctions plus rigoureuses qu’ a u p a r a va n t .
Il y a donc aggravation des peines lorsque les
délinquants qui auraient été condamnés à une
amende ou fait l’objet d’une ordonnance de
probation sont maintenant condamnés à
l’emprisonnement avec sursis. Il y a également
aggravation lorsque le délinquant qui n’aurait
pas été normalement incarcéré est envoyé en
prison parce qu’il n’a pas respecté une ordon-
nance de sursis à l’emprisonnement ou qui va
être emprisonné pour une durée plus longue
que s’il n’avait jamais fait l’objet d’une ordon-
nance d’emprisonnement avec sursis. C’est
peut-être là une définition un peu plus large
de ce que l’on entend habituellement par
aggravation des peines, mais je pense qu’elle
peut être utile pour les décideurs.

L’expérience canadienne en matière d’ e m p r i s o n-
nement avec sursis suggère fortement que cette
mesure a entraîné une aggravation des peines.2

Depuis deux ans que l’emprisonnement avec
sursis existe, plus de 28 000 ordonnances de
sursis à l’emprisonnement ont été prononcées.3

Il est évident que la population carcérale n’a
pas connu une diminution correspondante
même si l’emprisonnement avec sursis a été
défini comme une peine d’emprisonnement
devant être purgée dans la collectivité et
assortie de conditions rigoureuses.

Sur un certain plan, la Cour a répondu aux
préoccupations que soulève cet effet d’aggra-
vation des peines dans les décisions qu’elle a
prononcées récemment dans ce domaine. Elle
a tenté de définir l’emprisonnement avec sursis
comme étant une sanction rigoureuse, à la limite
de l’emprisonnement. C’est pourquoi le juge en

2D. Cole, « What a Mesh We’re In: Conditional Sentences After the First Three Years » (Atelier régional de la Cour de
justice de l’Ontario, automne 1999) [non publié].

3J. Roberts, « The Hunt for the Paper Tiger: Conditional Sentencing After Brady » (1999) 42 Crim. L.Q. 38.
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chef Lamer déclare qu’il convient de renforcer
la différence existant entre l’emprisonnement
avec sursis et la probation en imposant des
conditions punitives comme la détention à
domicile et les couvre-feu. Il ajoute :

Le juge qui rend une ordonnance de sursis à
l’emprisonnement sans l’ a s s o rtir de conditions
p u n i t i ves devrait exposer la raison part i c u l i è re
expliquant cette décision. En effet, le juge
qui détermine la peine ne doit jamais oublier
que le sursis à l’emprisonnement ne doit
être prononcé qu’à l’égard des délinquants
qui autrement iraient en prison. S’il est d’ a v i s
qu’il est inutile d’imposer des conditions
punitives, c’est alors la probation, et non
le sursis à l’emprisonnement, qui est selon
toute vraisemblance la mesure appropriée.4

La Cour déploie un effort louable pour situer
l’emprisonnement avec sursis dans la partie du
registre des peines où se trouvent les peines les
plus rigoureuses, juste en deçà de l’emprison-
nement. Si les tribunaux suivent ce conseil, il
va en résulter une diminution du recours au
sursis à l’emprisonnement et une augmentation
des ordonnances de probation et des autres
sanctions de nature moins sévère. Il convient de
r é s e rver l’emprisonnement avec sursis aux crimes
graves qui appellent l’imposition de conditions
punitives et correctives rigoureuses sans aller
jusqu’à l’emprisonnement.

J’estime que le scénario décrit ci-dessus est bien
trop optimiste pour diverses raisons. Comme
nous allons le voir dans la seconde partie de la
présente étude, la Cour indique que l’ e m p r i s o n-
nement avec sursis est rarement approprié pour
les infractions graves pour lesquelles la peine
doit viser la dénonciation et la dissuasion. C’est
p o u rtant dans ces affaires que le sursis à l’ e m p r i-

sonnement pourrait bien souvent constituer une
véritable alternative à l’ i n c a rcération. L’ a ve rt i s s e-
ment lancé contre l’emploi de l’ e m p r i s o n n e m e n t
avec sursis dans les affaires les plus graves vient
réduire la possibilité du recours à cette mesure
comme une véritable alternative à une sévère
peine de prison.

Il existe un autre sujet de préoccupation à savo i r
que, lorsque l’emprisonnement avec sursis est
ordonné, la Cour fournit pratiquement une
recette pour aggraver cette peine. Elle déclare
en effet que la durée de l’emprisonnement avec
sursis peut être plus longue que celle de la peine
d’emprisonnement qui aurait pu être infligée.
Cela peut se justifier si l’emprisonnement avec
sursis est utilisé comme une véritable alternative
à l’incarcération, mais si ce n’est pas le cas, cela
veut dire que les délinquants vont être assujettis
à certaines conditions pendant une durée plus
longue que s’ils faisaient l’objet d’une ordon-
nance de probation. Cela entraîne directement
une aggravation des peines. Cela augmente
également les risques de manquement aux con-
ditions imposées. La Cour indique ensuite aux
juges de première instance que les conditions
punitives comme la détention à domicile et le
couvre-feu, « devraient être la règle plutôt que
l’exception » .5 Cette attitude augmente elle
aussi les risques de manquement, en particulier
dans les provinces qui utilisent la surveillance
é l e c t ronique et donc font facilement respecter ce
genre de conditions. Pour être juste, il convient
toutefois de noter que la Cour indique également
aux juges que « ces conditions seront sans effet
si le délinquant est incapable de les respecter
et, en plus, elles accroîtront la probabilité qu’il
soit emprisonné pour les avoir violés » .6 Cette
remarque ainsi que le commentaire de la Cour
au sujet de la nécessité d’imposer des conditions
adaptées à la situation devraient toutefois être

4R. c. Proulx (2000), 30 C.R. (5th) 1 (C.S.C.), par. 37.
5Ibid., par. 36.
6Ibid., par. 117.
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interprétées dans le contexte de l’incarcération
à titre d’alternative.

Enfin, et c’est sur ce point que portera la
troisième partie de notre étude, l’importance
accordée par la Cour à la justice réparatrice
risque également de contribuer à l’aggravation
des peines en encourageant les juges à imposer
des conditions visant à favoriser la réinsertion
sociale des délinquants et à réparer le tort causé
à la victime et à la collectivité. Ces conditions
risquent d’ ê t re très rigoureuses et donc d’ a u g m e n t e r
les possibilités de manquement. L’emprisonne-
ment avec sursis impose ainsi un lourd fardeau
aux délinquants. Les risques de manquement
augmentent avec la sévérité des conditions
imposées ainsi qu’avec leur durée. Dans ces
affaires récentes, la Cour suprême indique
clairement aux juges de première instance qu’il
y a lieu d’augmenter la durée et la sévérité de
l’emprisonnement avec sursis et d’incarcérer les
délinquants qui n’en respectent pas les conditions.

La sévérité des dispositions applicables en cas
de manquement, voire leur caractère draconien,
contribue également à l’aggravation des peines.
Les personnes qui ont été arrêtées en raison
d’un manquement à des conditions font face à
un renversement du fardeau de la preuve en
m a t i è re de libération. Il leur incombe également
de démontrer qu’ils ont une excuse raisonnable
pour expliquer les manquements. Enfin, il suffit
d’établir le manquement selon la prépondérance
des pre u ves et l’on peut, pour ce faire, se fonder
sur une preuve par ouï-dire comme le rapport
d’un agent de libérations conditionnelles. Selon
le par. 742.6(9), le juge dispose de toute une
gamme de possibilités lorsqu’il a constaté un
manquement, mais la Cour suprême crée en
fait une présomption favorisant la mesure la
plus sévère. Le juge en chef Lamer déclare que
« lorsque le délinquant enfreint sans excuse

raisonnable les conditions de son ordonnance
de sursis à l’emprisonnement, il devrait y avoir
présomption qu’il doit alors purger le reste de
sa peine en prison. Cette menace constante
d’incarcération est de nature à inciter le délin-
quant à respecter les conditions qui lui ont été
imposées... Il contribue en outre à distinguer
l’emprisonnement avec sursis de la probation
en rendant plus sévères les conséquences d’un
manquement aux conditions d’une ordonnance
de sursis à l’emprisonnement. »7 N’oublions
pas que la durée de l’emprisonnement avec
sursis est plus longue que si le délinquant avait
été envoyé directement en prison. Tout ceci ne
peut que renforcer l’aggravation des peines.

II. LE S C R I M E S G R AV E S : P R O P O RT I O N NA L I T É,
DISSUASION ET DÉNONCIATION

Un bon nombre de procureurs de la Couronne
ont soutenu dans les affaires relatives à l’empri-
sonnement avec sursis que cette mesure constituait
une peine beaucoup trop légère pour les crimes
graves comme l’agression sexuelle et la conduite
ayant causé la mort. Leurs arguments re f l é t a i e n t
l’inquiétude de la population au sujet du manque
de sévérité du sursis à l’emprisonnement et
du respect du principe de la proportionnalité,
un principe fondamental du régime des peines.
Leurs arguments n’ont pas été retenus et la Cour
suprême a clairement indiqué que la seule façon
dont le législateur pouvait écarter l’emprison-
nement avec sursis pour certaines infractions
était de modifier le Code, soit en interdisant
cette mesure pour certaines infractions soit
en imposant une peine minimale obligatoire
d’emprisonnement. La Cour indique également
clairement que l’art. 718.1 du Code criminel ne
reflète pas uniquement une forme brutale de
rétribution où la peine dépend uniquement du
crime commis. Une telle attitude serait directe-
ment contraire aux objectifs de pro p o rt i o n n a l i t é

7Ibid., par. 39.
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et de dénonciation8 et ne tiendrait pas compte
de l’art. 718.1 qui dispose que la peine doit
refléter le degré de responsabilité du contre-
venant ainsi que la gravité de l’infraction. Le
juge en chef Lamer a rejeté les arguments de la
Couronne d’après lesquels l’emprisonnement
avec sursis ne peut constituer une sanction pro-
p o rtionnée pour certains crimes graves et conclut,
à juste titre d’après moi, qu’une telle approche
« met démesurément l’accent sur la gravité de
l’infraction et pas assez sur la culpabilité morale
du délinquant. Elle découle d’une méprise
fondamentale en ce qui concerne la nature du
facteur. La proportionnalité commande un
examen exhaustif des deux facteurs. »9

Les procureurs de la Couronne ont peut-être
perdu la guerre de la proportionnalité, mais ils
ont gagné des batailles importantes sur le front
de la dissuasion et de la dénonciation. Dans
RNS10, la Cour a déclaré, à l’unanimité, qu’un
emprisonnement de neuf mois avec sursis n’ é t a i t
pas une peine suffisante, sur le plan de la dissua-
sion, dans une affaire d’attouchements sexuels
et d’agression sexuelle sur un enfant. Quatre
juges (dissidents cependant) étaient du même avis
dans l’affaire semblable LFW11 et la décision
confirmant l’emprisonnement avec sursis s’ e x p l i-
quait en partie par le souci de faire preuve de
retenue à l’endroit de la décision du juge de
première instance, par le fait que le délinquant
n’ a vait pas récidivé au cours des 25 années ayant
suivi l’ a g ression et durant les 21 mois de l’ e m p r i-
sonnement avec sursis. Dans l’arrêt Wells12, la
Cour a confirmé à l’unanimité une peine de
20 mois d’emprisonnement pour agression sex-
uelle, en se fondant sur la nécessité de dénoncer

ce genre de crime et d’éviter la récidive. Dans
Proulx, la Cour s’est également fondée sur le
besoin de dénonciation et de dissuasion générale
lorsqu’elle a maintenu une peine de 18 mois de
prison pour conduite dangereuse et avec facultés
affaiblies ayant causé la mort et des lésions cor-
porelles. Le message qui semble découler de ces
décisions est que l’emprisonnement est peut-
être nécessaire lorsqu’il s’agit de dénoncer les
crimes graves et d’empêcher leur perpétration.

La Cour a néanmoins entrouvert la porte aux
juges qui souhaiteraient démontrer à la collec-
tivité que les sanctions réparatrices constituent
des mesures efficaces en matière de dissuasion
et de dénonciation des crimes graves. Dans un
arrêt récent postérieur à l’arrêt Proulx, le juge
Vancise de la Cour d’appel de la Saskatchewan
a déclaré qu’un emprisonnement avec sursis
a s s o rti de conditions punitives pouvait dénoncer
et réprimer le trafic de stupéfiants.13 Comme
nous allons le mentionner dans la troisième
partie de la présente étude, certaines mesures
réparatrices peuvent non seulement refléter de
façon proportionnée la responsabilité du délin-
quant, mais peuvent également viser la dénon-
ciation et la dissuasion pour certains crimes
dans certaines collectivités. Sur ce plan, le lien
qu’établit la Cour entre l’emprisonnement et la
dissuasion ainsi que la dénonciation est moins
étroit que si l’argument des procureurs de la
Couronne selon lesquels l’emprisonnement est
la seule sanction proportionnée au crime grave
avait été retenu. Néanmoins, les juges et les
décideurs vont devoir faire quelque chose s’ils
veulent écarter la présomption énoncée impli-
citement par la Cour suprême selon laquelle

8Voir R. c. M.(C.A.) (1996), 46 C.R. (4 th) 269.
9Proulx, précité, note 4, par. 83 [souligné dans l’original].
10R. c. R.N.S. (2000), 30 C.R. (5th) 63 (C.S.C.).
11R. c. L.F.W. (2000), 30 C.R. (5 th) 73 (C.S.C.).
12R. c. Wells (2000), 30 C.R. (5th) 254 (C.S.C.). 
13R. c. Laliberté, [2000] S.J. no 138.
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l’emprisonnement est une mesure nécessaire sur
le plan de la dissuasion et de la dénonciation
dans le cas des crimes graves.

Compte tenu des décisions récentes de la Cour
suprême, faut-il modifier la loi pour interdire
le recours à l’emprisonnement avec sursis dans
le cas des crimes graves, comme les agressions
sexuelles? On pourrait répondre oui à première
vue parce que la Cour a refusé de déclarer que
l’emprisonnement avec sursis ne pouvait jamais
être une sanction proportionnée dans le cas
des crimes graves. La Cour laisse aux juges de
première instance la possibilité d’ordonner le
sursis à l’emprisonnement dans des affaires
graves, mais dans le seul cas où ils sont con-
vaincus 1) que l’emprisonnement avec sursis
reflète la gravité de l’infraction et le degré de
responsabilité du délinquant, 2) qu’il va per-
mettre de réaliser tous les objectifs de la peine
y compris la dissuasion et la dénonciation du
crime et 3) que la sécurité de la population
n’est pas compromise par la possibilité que le
délinquant récidive pendant qu’il purge son
emprisonnement avec sursis. Dans l’immense
majorité des affaires graves, il est loisible aux
juges de première instance de conclure que les
conditions ci-dessus ne sont pas réunies. Il
faudrait toutefois une modification législative
pour interdire aux juges d’ordonner le sursis à
l’emprisonnement dans les affaires exception-
nelles où les conditions ci-dessus sont réunies.
Dans ce genre d’affaires exceptionnelles, la
collectivité, y compris les collectivités autochtones,
ont souvent pris des mesures pour lutter
sérieusement contre la criminalité. Une modifi-
cation interdisant le recours à l’ e m p r i s o n n e m e n t
avec sursis dans les affaires graves n’aurait donc
que peu d’effet et rebuterait les juges et les
membres des collectivités dans les rares cas où
ces deux groupes seraient convaincus qu’un

emprisonnement avec sursis représenterait la
bonne façon de réagir à un crime grave.

III. LA JUSTICE RÉPARATRICE

Les affaires portant sur l’emprisonnement avec
sursis (et l’arrêt Gl a d u e1 4) comportent un aspect
important et intriguant, à savoir le fait que la
Cour suprême ait accepté la notion de justice
réparatrice en tant que principe pénologique
qui favorise le recours à l’emprisonnement avec
sursis. Si l’on veut comprendre la jurisprudence
actuelle en matière de peine, il faut absolument
comprendre la notion de justice réparatrice telle
que présentée par la Cour suprême.

La justice réparatrice en tant que philosophie
pénologique
On utilise souvent l’ e x p ression justice réparatrice
pour décrire les méthodes informelles et non
accusatoires de règlement des litiges comme la
médiation entre la victime et le délinquant, les
conférences familiales et les formes de justice
autochtone qui donnent un pouvoir de décision
aux victimes, aux délinquants et à la collectivité.
La Commission du droit du Canada a récem-
ment formulé les trois principes fondamentaux
de la justice réparatrice. Les voici : 1) le crime
est une violation des rapports existants entre les
victimes, les délinquants et la collectivité, 2) la
victime, le délinquant et les membres de la
collectivité doivent participer à la réparation du
tort causé et 3) adoption en matière de justice
d’une approche basée sur le consensus.15 La
justice réparatrice, prise dans son sens strict,
décrit davantage une forme de déjudiciarisation
qu’une philosophie pénologique pour les juges
qui puisent dans le Code criminel et la jurispru-
dence leur définition des crimes, qui entendent
des arguments dans le contexte d’un système de
justice accusatoire qui, en théorie du moins, ne

14R. c. Gladue, précité, note 1.
15Commission du droit du Canada, De la justice réparatrice à la justice transformatrice : document de discussion (Ottawa:

Commission du droit du Canada, 1999).
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recherche pas le consensus. La notion de justice
réparatrice, telle qu’elle est utilisée par les juges
au moment de l’administration de la peine,
risque d’avoir un effet coercitif et aggravateur
des peines que lorsqu’elle est utilisée comme
une forme de déjudiciarisation.

La notion de justice réparatrice en matière de
peine a fait une apparition soudaine et remar-
quable. Il suffit de relire le rapport de 1987 de
la Commission canadienne sur la détermination
de la peine pour constater le peu d’impact qu’a
eu la notion de justice réparatrice dans cette
grande discussion sur la réforme du régime des
peines. En 1988, le comité Daubney a toutefois
manifesté de l’intérêt pour la justice réparatrice
et cette notion s’est finalement reflétée dans la
réforme du régime des peines de 1996 dans les
al. 718e) et f) qui énoncent que la peine peut
avoir pour but « d’assurer la réparation des
torts causés aux victimes ou à la collectivité et
de susciter la conscience de leurs responsabilités
chez les délinquants, notamment par la recon-
naissance du tort qu’ils ont causé aux victimes
et à la collectivité. » À part certaines réalisations
notables16, la plupart des spécialistes qui ont
participé à la rédaction des volumineux com-
mentaires qui accompagnaient le projet de loi
C-41 ne considéraient pas que ces dispositions
allaient révolutionner le régime des peines
ou faire de la justice réparatrice un nouveau
principe fondamental de ce régime.

La Cour suprême a cependant pris ces disposi-
tions très au sérieux. Dans l’arrêt Gladue, les
juges Cory et Iacobucci ont fait remarquer
que les autres objectifs énoncés dans l’art. 718
constituaient « en partie, une reformulation des
objectifs de base du prononcé de la peine » ,

mais que les al. 718e) et f) introduisaient des
éléments nouveaux et avec la réinsertion sociale
(al. 718d)) :

… [mettent] l’accent sur les objectifs corre c t i f s
que sont la réparation des torts subis par
les victimes individuelles et l’ensemble de
la collectivité, l’éveil de la conscience des
responsabilités, la reconnaissance du tort
causé et les efforts de réinsertion sociale ou
de guérison du délinquant. Le concept de
justice corrective qui sous-tend les al. d),
e) et f)... comporte une forme de restitution
et de réinsertion dans la collectivité. La
nécessité pour les délinquants d’assumer la
responsabilité de leurs actes est un élément
central au processus de détermination de la
peine... Les objectifs correctifs ne concor-
dent habituellement pas avec le recours à
l’emprisonnement. À notre avis, la décision
du Parlement d’ajouter les al. e) et f) aux
objectifs traditionnels de la détermination
de la peine témoigne d’une intention
d’élargir les paramètres de l’analyse de la
peine pour tous les délinquants. Le principe
de retenue, énoncé à l’al. 718.2(e), sera
également éclairé par cette orientation.17

La plus grande partie de ce passage essentiel est
cité avec l’ a p p robation par le juge en chef Lamer
dans l’arrêt Pro u l x1 8, qui ajoute ceci : « le législa-
teur a prescrit le recours accru aux principes de
justice corrective en matière de détermination
de la peine en raison de l’incapacité générale de
l’emprisonnement à assurer la réadaptation du
délinquant et sa réinsertion sociale. En insistant
davantage que par le passé sur les principes de
justice corrective, le législateur compte réduire
le taux d’incarcération et accroître l’efficacité

16Voir E. Bayda, « The Theory and Practice of Sentencing: Are They On the Same Wavelength? Bill C-41 and Beyond » in
P. Healy & H. Dumont, Dawn or Dusk in Sentencing (Montreal: Les Éditions Thémis, 1997), p. 3 à 20; voir également
K. Jull, « Reserving Rooms in Jail: A Principled Approach » (1999) 42 Crim. L.Q. 67.

17Gladue, précité, note 1, par. 43.
18Proulx, précité, note 4, par. 19.
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du processus de détermination de la peine. » 19

Ce sont là des passages très importants qui
méritent d’être analysés en détail.

La Cour voit dans les al. 718e) et d) des éléments
du régime des peines tout à fait nouveaux et
l’expression d’une volonté de rechercher la
justice réparatrice. Dans Proulx, la Cour définit
la justice réparatrice (corrective) comme une
notion qui tend « à remédier aux effets néfastes
de la criminalité, et ce d’une manière qui tienne
compte des besoins de tous les intéressés. Cet
objectif est réalisé en partie par la réinsertion
sociale du délinquant, la réparation des torts
causés aux victimes et à la collectivité et la prise
de conscience par le délinquant de ses respon-
sabilités, notamment par la reconnaissance du
t o rt qu’il a causé aux victimes et à la collectivité. »2 0

La justice réparatrice joue un rôle tellement
important dans les affaires récentes relatives à
l’emprisonnement avec sursis que la Cour a
décrit l’équilibre à rechercher entre les objectifs
punitifs et réparateurs (correctifs) et déclaré
que c’était là l’élément essentiel à utiliser pour
déterminer si le sursis à l’emprisonnement est
la mesure appropriée.

La Cour suprême a été plus loin que la Cour
d’appel de la Nouvelle-Zélande dans son
adhésion aux principes de la justice réparatrice.
Cela est paradoxal parce que la Nouvelle-
Zélande où l’on utilise les conférences familiales
inspirées des coutumes maori est, sous de
nombreux aspects, le pays où a pris naissance
récemment le mouvement en faveur de la
justice réparatrice et elle a créé, plus que le
Canada, des institutions chargées de mettre
en œuvre la justice réparatrice. La juridiction

suprême de ce pays, la Cour d’appel de la
Nouvelle-Zélande, a toutefois accordé aux
principes de la justice réparatrice une recon-
naissance plus limitée que ne l’a fait la Cour
suprême du Canada. Dans l’affaire Clotworthy,
elle a annulé une sanction de nature réparatrice
qui aurait accordé à la victime d’un vol avec
violence une indemnité de 15 000 $ pour une
chirurgie plastique visant à effacer une cicatrice
au visage de la victime causée par six coups de
couteau et lui a substitué une peine d’ e m p r i s o n-
nement de quatre ans visant à dissuader les
autres membres de la collectivité de perpétrer
cette infraction.21 La Cour d’appel de la
Nouvelle-Zélande a déclaré que « le processus
de détermination de la peine ne peut s’attacher
uniquement au rapport existant entre la victime
et le délinquant et doit englober une dimension
plus large » , notamment « l’intérêt du public
dans l’intégrité et l’uniformité du système de
justice pénale et dans la dissuasion générale. » 2 2

La Cour d’appel de la No u velle-Zélande a cert e s
ajouté qu’il ne fallait pas voir dans sa décision
« un rejet de la notion de justice réparatrice »23,
mais nous sommes bien loin de l’adhésion
enthousiaste à ces principes qui ressort des
arrêts Gladue et Proulx.

Les nombreuses facettes de la justice
réparatrice
Bien souvent, les idées populaires en matière
de justice pénale ne veulent pas dire la même
chose pour tout le monde. Le mouvement
rétributif axé sur la « juste sanction » des
années 1970 et 1980 a séduit aussi bien les
libéraux qui estimaient qu’il réduirait les écarts
en matière de peine et limiterait le recours à
l’emprisonnement axé sur la dissuasion et la

19Ibid., par. 20.
20Ibid., par. 18.
21Voir J. Braithwaite, « Restorative Justice: Assessing Optimistic and Pessimistic Accounts » in M. Tonry, éd., Crime and

Justice A Review of Research (Chicago: University of Chicago Press, 1999), p. 1-127.
22R. c. Clotworthy New Zealand C.A. 114/98 (29 juin 1998).
23Ibid.
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r é i n s e rtion sociale que les conservateurs qui esti-
maient que ce mouvement viendrait légitimer
le désir exprimé par la population de voir les
crimes réprimés plus sévèrement. De la même
façon, la justice réparatrice intéresse à la fois
ceux qui y voient une forme contraignante de
reconnaissance de responsabilité par le délinquant
et de réparation du tort causé aux victimes et
ceux qui estiment qu’il s’agit là d’une mesure
de substitution à l’emprisonnement moins
contraignante et qui favorise la réinsertion sociale
des délinquants. Les décideurs devront suivre
de près le sens dans lequel va se développer la
notion de justice réparatrice.

La Cour suprême a une conception complexe
et diversifiée de la justice réparatrice. D’un
côté, la Cour a redonné de l’importance aux
notions traditionnelles de réinsertion sociale et
de mesure en les plaçant dans la nouvelle catégorie
des principes de justice réparatrice. Cela va
permettre aux juges d’individualiser la peine, au
moins dans les cas où le crime n’est pas suffi-
samment grave pour exiger que la peine soit
principalement axée sur la dissuasion et sur la
dénonciation. La justice réparatrice comporte
un autre aspect qui est plus rigoureux pour les
délinquants. La Cour a souligné le fait que les
sanctions réparatrices n’étaient pas légères et
qu’elles étaient susceptibles d’humilier et de
stigmatiser les délinquants en plus de les obliger
à indemniser les victimes. Comme nous l’exa-
minons plus loin, ces obligations peuvent être
particulièrement onéreuses si elles sont mises en
œ u v re par le biais du sursis à l’ e m p r i s o n n e m e n t .
L’objectif de réinsertion sociale peut même
encourager les juges à ordonner le sursis à
l’emprisonnement pour répondre aux besoins
du délinquant, sans qu’ils prennent vraiment
en compte le caractère coercitif de la mesure, ni

les conséquences des manquements aux con-
ditions prévues ou leur probabilité. La notion
de justice réparatrice telle que formulée par la
Cour et son intérêt pour l’emprisonnement ave c
sursis comme mesure permettant de réaliser la
justice réparatrice risque d’aggraver les peines,
en particulier si, comme nous l’avons examiné
ci-dessus, l’emprisonnement avec sursis est
écarté pour les affaires graves.

La justice réparatrice et l’indemnisation des
victimes et de la collectivité
Les textes qui font de la justice réparatrice un
principe pénologique sont les al. 718e) et f) du
Code criminel. La notion d’indemnisation des
victimes et de la collectivité est essentielle à la
justice réparatrice telle que définie par la Cour,
mais ces dispositions sont très ambiguës et la
Cour n’en a toujours pas précisé le sens.

L’importance relative accordée à l’indemnisa-
tion et à la reconnaissance du tort causé aux
victimes d’une part et à la collectivité de l’autre
est une question importante. Dans ce dernier
cas, on risque facilement de privilégier les
aspects punitifs plus traditionnels qui prennent
principalement en compte le rapport entre le
délinquant et l’État. Autrement dit, l’idée de
réparer le tort causé à la collectivité pourrait
déboucher sur une idée plus punitive selon
laquelle le délinquant doit payer sa dette envers
la collectivité, par le biais d’une amende ou
d’une autre sanction.24

La place qui sera accordée à la réparation envisagée
par l’al. 718e), à la reconnaissance du tort causé
et à l’acceptation de la responsabilité prévues à
l’al. 718f) est une autre question importante. Il
sera bien souvent plus facile au délinquant de
réaliser les objectifs énoncés à l’al. 718f) que

24K. Roach, « Crime Victims and Sentencing » in D. Stuart et al, éd., Towards A Clear and Just Criminal Law: A Criminal
Reports Forum (Toronto: Carswell, 1999), p. 513 à 519; T. Quigley, « Are We Doing Anything about the
Disproportionate Jailing of Aboriginal People? » (1999) 42 Crim. L.Q. 129.
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ceux de l’al. 718e). Il y a en effet le risque que
les juges définissent étroitement la réparation
prévue par l’al. 718e) comme une réparation
p é c u n i a i re sous forme de restitution. Dans R A R,
la Cour a déclaré que le versement d’une somme
de 10 000 $ par l’employeur à l’employée qu’il
avait agressé physiquement et sexuellement
« militait en faveur de la poursuite d’objectifs
de justice corrective et, par conséquent, en
faveur du prononcé d’une peine d’emprisonne-
ment avec sursis. » 25 La Cour indique ensuite
que l’objectif correctif de l’indemnisation « n’ é t a i t
pas important au point d’ é c a rter le besoin d’ i n f l i g e r
une peine d’incarcération d’un an afin de
dénoncer et dissuader suffisamment ce genre
de crime ».26

L’affaire RAR soulève de nombreuses questions
intéressantes au sujet de la conception qu’a la
Cour de la justice réparatrice et de la capacité
des tribunaux à rechercher la justice réparatrice.
La première est celle de savoir s’il y a beaucoup
de délinquants qui seraient, comme l’ « entre-
preneur prospère » de l’arrêt RAR, en mesure de
verser une indemnité de 10 000 $. Si l’on tient
compte de la décision de la Cour dans l’arrêt Bu n n
qui a maintenu le sursis à l’emprisonnement
pour un abus de confiance commis par un
avocat27, l’on peut se demander s’il n’y a pas
un biais socioéconomique ou un biais de classe
sociale dans le recours à l’emprisonnement avec
sursis, en particulier si la réparation se limite
au versement d’une somme d’argent. J’ai déjà
soutenu que la réparation est un objectif impor-
tant de la peine, mais qu’il faut absolument
mettre sur pied un programme de travaux com-
pensatoires qui permette aux délinquants moins
f o rtunés d’indemniser quand même leur victime :

La notion de travaux compensatoires
qu’envisage l’art. 736 pourrait également
être utilisée en cas de restitution, pour que
le contre venant impécunieux puisse exécuter
une ordonnance de restitution en effectuant
des travaux pour rembourser la somme que
l’État a peut-être versée initialement à la
victime du crime. Tous les délinquants,
quelle que soit leur classe sociale, devraient
avoir la possibilité de réparer le tort qu’ils
ont causé à leurs victimes. Les dispositions
relatives à la restitution et à l’indemnisation
des victimes devraient être harmonisées pour
que l’on puisse utiliser des fonds publics
pour compléter ou avancer les sommes
qu’un délinquant pourrait verser à titre
de restitution.28

L’arrêt R A R est très intéressant parce qu’il y ava i t
dans cette affaire d’autres formes de mesures
réparatrices (en plus de l’indemnité de 10 000 $)
qu’on aurait pu essayer, mais qui n’ont pas été
envisagées. Dans cette affaire, la victime avait
été agressée physiquement et sexuellement, mais
elle avait fait également l’objet de commentaire s
dégradants devant d’autres personnes. Il n’est
malheureusement pas possible de savoir ce que
souhaitait la victime ou si celle-ci aurait accepté
de parler à son agresseur. Si l’on avait tenu
une réunion au cours de laquelle l’agresseur
aurait rencontré la victime accompagnée de
personnes lui apportant un réconfort, reconnu
les conséquences graves du tort qu’il lui avait
causé et exprimé un repentir sincère, cela
aurait-il réglé la situation? La Cour d’appel qui
a ordonné le sursis à l’emprisonnement n’a pas
formulé de conditions réparatrices imposant
uniquement 100 heures de travaux communau-

25R. c. R.A.R., (2000), 30 C.R. (5 th) 49 (C.S.C.), par. 30. Voir également l’al. 718f) du Code criminel et l’arrêt Proulx
précité, note 4, par. 30. 

26Ibid.
27R. c. Bunn (2000), 30 C.R. (5 th) 86 (C.S.C.).
28K. Roach, « Crime Victims and Sentencing », précité, note 23, p. 517.
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t a i res, la détention à domicile et la part i c i p a t i o n
à un cours destiné aux délinquants sexuels.
Ces conditions visaient toutes l’agresseur et
aucunement la victime. Le juge L’Heureux
Dubé, parlant au nom de la majorité de la
Cour, a noté qu’ « un bon nombre de membres
de la communauté de l’intimé l’appuyaient et
avaient tendance à rejeter l’idée qu’il ait pu
commettre l’infraction dont il avait été déclaré
coupable. » 29 Une réunion soigneusement
structurée qui aurait débouché sur des excuses
officielles et publiques aurait peut-être répondu à
ces préoccupations légitimes et peut-être envoy é
aux personnes les plus directement concernées
« un message suffisamment fort » 30 au sujet du
caractère inacceptable de ce genre de comporte-
ment et des conséquences qu’il entraîne. Les
possibilités qu’offrait la justice réparatrice n’ont
pas été exploitées dans l’arrêt RAR.

J’estime qu’il est possible d’amener les délinquants
à assumer leur responsabilité pour les crimes
graves qu’ils ont commis et de réaliser efficace-
ment les objectifs de dissuasion et de dénonciation
en ayant recours aux principes de la justice
réparatrice. Il est toutefois important de noter
que ces possibilités n’ont pas été vraiment explorées
dans l’arrêt RAR. Même la Cour d’appel qui a
formulé l’ordonnance de sursis à l’emprisonne-
ment s’est principalement attachée à répondre
aux besoins du délinquant et non pas à ceux
de la victime. La décision de la Cour suprême
annulant l’emprisonnement avec sursis reflète
l’idée que seule l’incarcération est susceptible de
répondre aux objectifs de dénonciation et de
dissuasion pour les crimes graves. Elle examine
l’indemnisation sur la seule base d’une indemnité
pécuniaire et n’explore pas la possibilité qu’une
réunion bien structurée qui aurait pu amener
le délinquant à reconnaître publiquement le

préjudice causé à la victime et sa responsabilité
morale et sociale, et non seulement pécuniaire,
à l’égard des torts qu’il lui avait causés.

La justice réparatrice, la stigmatisation et
l’humiliation
La Cour n’a pas examiné la possibilité de tenir
une conférence axée sur la réparation dans une
affaire comme RAR, mais elle mentionne une
idée controversée à savoir qu’un des éléments
de la justice réparatrice est l’usage qu’elle fait de
la stigmatisation et de l’humiliation. La notion
de stigmatisation et d’humiliation joue un rôle
important dans les analyses universitaires qui
portent sur la justice réparatrice. D’un côté,
John Braithwaite a soutenu que l’humiliation
pouvait être une force importante et positive,
mais uniquement si elle est utilisée en vue de la
r é i n s e rtion sociale du contre ve n a n t .3 1 Par contre ,
Dan Kahan a soutenu que l’humiliation pourrait
avoir des effets très importants, mais davantage
parce qu’elle impose publiquement une stigma-
tisation et une humiliation plutôt qu’en tant
que préalable à la réinsertion sociale.32

Quelle est la position de la Cour suprême sur
cette question très controversée et émotive
de l’humiliation et de la stigmatisation? Dans
Proulx, le juge en chef Lamer a déclaré : « Il ne
faut pas sous-estimer les stigmates d’une ordon-
nance de sursis à l’emprisonnement assortie de la
détention à domicile. Le fait que le délinquant
vive dans la collectivité sous des conditions
strictes et que ses voisins soient bien au fait de
son comportement criminel peut, dans bien des
cas, produire un effet dénonciateur suffisant.
Dans certaines circonstances, en raison de la
honte que le délinquant ressent lorsqu’il re n c o n t re
des membres de la collectivité, il peut même
être plus difficile pour ce dernier de purger sa

29R.A.R., précité, note 24, par. 29.
30Ibid., par. 28.
31Voir J. Braithwaite, « Shame and Criminal Justice » (2000) Can. J. Crim. [à paraître].
32Voir D. Kahan, « Punishment Incommensurability » (1998) 1 Buffalo Crim. L.R. 490.
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peine au sein de la collectivité qu’en prison. » 33

Cette façon de concevoir l’humiliation du
délinquant se rapproche davantage de la stigma-
tisation que de la réintégration du délinquant
et du soutien dont il a besoin. Cette conception
pourrait même amener certains juges de pre m i è re
instance à imposer des peines qui auraient
recours à des formes d’humiliation publique.
Ces mesures ont été populaires aux États-Unis
et pourraient fort bien apparaître au Canada.

D’autres passages des motifs du juge en chef
Lamer paraissent plus favorables à une humi-
liation visant la réintégration du délinquant.
Par exemple, il parle de l’importance d’obliger
le délinquant à « assumer la responsabilité de
ses actes et à réparer les torts qu’il a causés à la
victime et à la collectivité, tout en vivant au sein
de celle-ci et étant assujetti à des mesures de
contrôle serrées. » 34 Ce passage laisse entrevoir
la possibilité qu’une telle mesure ne vise pas
uniquement l’humiliation et la stigmatisation
du délinquant, mais également sa réintégration
s’il reconnaît sa responsabilité et répare ses
torts.35 La façon dont la Cour suprême conçoit
le rôle de l’humiliation et de la stigmatisation
est très ambiguë.

La stigmatisation et l’humiliation sont par
nature des notions sociales. La Cour suprême
affirme également que la détention à domicile
et le couvre-feu devraient être habituellement
imposés dans le cadre de conditions punitives.
Le fait d’être détenu à domicile et d’être obligé
de revenir chez soi à l’heure où les gens com-
mencent à sortir est une mesure antisociale.
C e rtains types de détention à domicile semblent

viser à isoler le délinquant de la population, à
part sa famille immédiate. Braithwaite et
d’autres soutiennent que cela prive certains
délinquants de l’influence positive que
pourraient exercer sur leur comportement
certaines personnes et se fondent sur une
conception irréaliste de l’« environnement
normal » que les délinquants vont éven-
tuellement réintégrer. Les effets de la détention
à domicile sur les femmes sont mal connus. Il
est possible que la détention à domicile d’un
contrevenant augmente le risque que sa
compagne subisse des mauvais traitements.

La justice réparatrice et la réinsertion sociale
Dans son analyse de la justice réparatrice, la
Cour aborde un autre aspect important, celui
du lien qui existe, d’après elle, entre la justice
réparatrice et l’objectif de réinsertion sociale du
délinquant. La justice réparatrice semble donc
faire revivre l’objectif de la réinsertion sociale
qui avait perdu toute popularité depuis le
rapport de la commission Ouimet publié en
1969. Les mesures réparatrices entraînent rare-
ment l’incarcération et la réintégration du
délinquant ne repose pas sur l’idée incertaine
selon laquelle les établissements correctionnels
peuvent réhabiliter les délinquants. La Cour a
clairement indiqué qu’un emprisonnement avec
sursis qui obligerait le délinquant à recevoir un
traitement pour sa toxicomanie constituerait
une mesure réparatrice même si la victime ou
son représentant ne participe pas à cette mesure .
L’enthousiasme tout récent de la Cour pour la
réinsertion sociale est un élément important de
la façon dont elle conçoit la justice réparatrice
et il faudra approfondir cette question.

33Proulx, précité, note 4, par. 105.
34Ibid., par. 41.
35Dans R. c. Laliberté, précité, note 13, par. 48, le juge Vancise insiste également sur ce point lorsqu’il définit la justice

réparatrice de la façon suivante : « la création d’un environnement favorisant le changement, la guérison et la
réconciliation des délinquants, des victimes et des collectivités. C’est la condamnation d’un comportement criminel et
non pas de ses auteurs et l’intégration des délinquants dans la collectivité plutôt que leur stigmatisation ou leur
marginalisation. » 
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Le danger est que ce renouveau d’intérêt pour
la réinsertion sociale risque d’entraîner une
aggravation des peines. Les juges seront tentés
d’imposer des conditions réparatrices et axées
sur la réinsertion sociale à des délinquants qui
n’auraient pas été incarcérés autrement pour la
raison qu’ils ont « besoin » de se voir imposer
de telles conditions. Des conditions imposant
un traitement ou des études, en particulier si
elles s’appliquent sur des périodes très longues,
risquent fort de ne pas être respectées. Cela
vaut particulièrement pour les conditions qui
i n t e rdisent au délinquant d’ a voir en sa possession
des boissons alcooliques et d’en consommer. Les
objectifs louables de la justice réparatrice qui
c h e rchent à répondre aux besoins des délinquants,
des victimes et des collectivités entraîneront
inévitablement des échecs et des rechutes. Par
exemple, les délinquants qui auraient « besoin »
de suivre un traitement intensif de désintoxica-
tion risquent de ne pas suivre le traitement
j u s q u’au bout. Les délinquants qui ont « besoin »
d’une formation en gestion de la colère ou en
choix de mode de vie pourraient se mettre en
colère et ne pas se présenter à leur séance de
formation. S’ils font l’objet d’un sursis à l’em-
prisonnement, ils risquent de ne pas en re s p e c t e r
les conditions très rapidement et d’être ainsi
emprisonnés pour une durée supérieure à celle
à laquelle ils auraient été condamnés au départ.
Il faut espérer que l’enthousiasme pour la
justice réparatrice ne nous fera pas commettre
à nouveau les erreurs que notre enthousiasme
pour la réinsertion sociale nous a déjà fait
commettre.

La justice réparatrice et la modération
La Cour a également relié la justice réparatrice
à la modération dans le recours à l’ i n c a rc é r a t i o n .
Dans Gladue, la Cour a rapproché les objectifs
réparateurs du régime des peines et les données

concernant le nombre élevé de détenus au Canada
et en particulier du nombre anormalement
élevé de détenus autochtones. Les juges Cory et
Iacobucci ont fait remarquer ce qui suit : « il se
peut que le recours excessif à l’incarcération au
Canada résulte en partie de l’idée que l’ a p p ro c h e
corrective est moins sévère à l’égard du crime
et que l’emprisonnement est le plus grand
châtiment. » 36 L’idée que la modération dans
le recours à l’incarcération est reliée à la justice
réparatrice et à l’emprisonnement avec sursis a
des répercussions pour ce qui est de l’aggrava-
tion des peines. Dans l’arrêt Wells, le lien entre
les principes de modération générale et particu-
l i è re énoncé à l’al. 718.2e) et la notion de justice
réparatrice qui est implicite dans les al. 718e) et
f) est encore renforcé lorsque le juge Iacobucci
déclare que l’al. 718.2e) « a un objet réparateur
qui vise tous les délinquants, en ce qu’il met
l’accent sur le concept de justice corrective,
méthode de détermination de la peine qui
cherche à rétablir l’harmonie qui existait avant
les actes de l’accusé. En c o re une fois, le caractère
approprié de la peine sera évalué en fonction
des besoins des victimes, du délinquant et de la
collectivité dans son ensemble. » 37 On pourrait
également voir dans la notion de modération
l’idée qu’il faut utiliser chaque fois que cela
est possible toutes les mesures substitutives à
l’incarcération, y compris des mesures qui
ne visent pas des objectifs correctifs ou de
réinsertion sociale.

IV. LES DÉLINQUANTS AUTOCHTONES

Dans Wells, la Cour reprend l’idée formulée
dans Gladue et l’al. 718.2e) qu’il faut, dans le
cas des délinquants autochtones, utiliser une
méthodologie différente de celle qui est appliquée
aux délinquants non autochtones lorsqu’il s’agit
de prononcer une peine. Dans le même souffle,

36Gladue, précité, note 1, par. 72.
37Wells, précité, note 12, par. 36.
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la Cour déclare que dans les cas très graves, le
résultat sera le même. Dans cette affaire, la Cour
a confirmé une peine de 20 mois d’emprison-
nement infligée à un délinquant autochtone
condamné pour agression sexuelle. James Wells
avait fait l’objet d’un rapport présentenciel
favorable qui recommandait l’emprisonnement
a vec sursis et indiquait qu’il ne constituait pas un
danger s’il réussissait à maîtriser son alcoolisme.
Le juge de première instance a néanmoins
conclu que l’incarcération s’imposait pour le
motif que la peine imposée pour un crime
grave comme l’agression sexuelle devait viser la
dissuasion et la dénonciation. La Cour suprême
a jugé que cette peine n’était pas déraisonnable.

Le juge Iacobucci a déclaré : « ... plus violente
et grave sera l’infraction, plus grande sera la
probabilité que la peine appropriée ne différera
pas en pratique entre les délinquants autochtones
et les délinquants non-autochtones, étant donné
que, dans de telles circonstances, les objectifs
de dénonciation et de dissuasion se voient
accorder une importance plus grande. » 38 Cela
revient à dire que seule l’incarcération permet
de réaliser les objectifs de dénonciation et de
dissuasion, affirmation au sujet de laquelle il
est permis de s’interroger, compte tenu de la
situation dans laquelle se trouvent bien souvent
les Autochtones. Cela n’interdit pas toutefois
aux juges de démontrer que les sanctions répara-
trices peuvent favoriser la dissuasion et la dénon-
ciation pour certaines infractions. Comme cela
a été suggéré plus haut, dans des affaires comme
RAR, une mesure réparatrice bien exécutée per-
mettrait de réaliser ces objectifs pénologiques,
tout en veillant à ce que le délinquant re c o n n a i s s e
et assume la responsabilité de ses actes.

Dans Wells, la Cour n’a pas écarté la possibilité
qu’une peine non privative de liberté puisse se
justifier en grande partie, dans le cas d’un crime
grave, si la collectivité a décidé de s’attaquer
aux activités criminelles liées à des problèmes
sociaux, « l’agression sexuelle par exemple, en
insistant sur les objectifs de justice corrective,
malgré la gravité des infractions en cause. » 39

Dans des cas comme le Cercle de guérison de
Hollow Water où la collectivité a consacré des
re s s o u rces énormes pour essayer de lutter contre
les agressions sexuelles, un phénomène répandu
dans ce groupe, la Cour pourrait accepter une
peine non priva t i ve de liberté pour des infractions
graves. En l’absence d’intervention communau-
taire particulière, l’incarcération demeure peut-
être la norme pour les délinquants autochtones
déclarés coupables d’infractions graves.

L’arrêt Wells laisse entendre que l’absence de
traitement et d’ a u t res programmes peut constituer
un facteur qui justifie l’incarcération dans les
cas graves. Le fait qu’on semble avoir refusé à
l’accusé de participer au traitement de la Tsuu
T’ina Nation Spirit Healing Lodge parce qu’il
avait été déclaré coupable d’agression sexuelle et
l’absence de « programme de traitement des
délinquants sexuels » dans sa collectivité consti-
tuaient des facteurs qui justifiaient son incarcé-
ration.40 Cette affirmation va peut-être pousser
les collectivité à mettre sur pied des pro g r a m m e s ,
au moins dans les cas les plus graves. Les con-
traintes existant en matière de programmes
pour ce qui est de leur existence et de leur
capacité, risque de compromettre l’effet de
l’arrêt Gladue et de l’al. 718.2e). Il est possible
de voir dans l’arrêt Gladue une invitation à
examiner toutes les mesures substitutives à
l’incarcération même si elles ne comportent pas

38Ibid., par. 42.
39Ibid., par. 50.
40Ibid., par. 52.
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d’éléments culturels ou réparateurs et même s’il
n’existe pas de programmes destinés particu-
lièrement aux Autochtones. Il semble par
contre que l’arrêt Wells indique que la collec-
tivité en question doit avoir mis sur pied des
programmes permettant de lutter contre
l’infraction en cause, du moins quand elle
est particulièrement grave.

Un autre obstacle risque de se poser à l’applica-
tion de l’arrêt Gladue : la possibilité de recourir
au sursis à l’emprisonnement lorsque cela mettrait
en danger la sécurité de la population. La Cour
suprême a indiqué qu’il faut examiner le risque
de récidive et la gravité du préjudice qui serait
causé dans ce cas. La Cour laisse entendre que
les antécédents judiciaires et, notamment en
matière de violation d’ordonnance judiciaire,
peuvent indiquer que le délinquant en question
ne respectera pas les conditions de son sursis à
l’emprisonnement.41 Ces conditions risquent
d’empêcher de prononcer l’emprisonnement ave c
sursis dans le cas des délinquants autochtones.
Parallèlement, la Cour a cependant indiqué que
les tribunaux devraient examiner la possibilité
d’imposer des conditions qui assuraient la
sécurité de la collectivité. « Par exemple, il est
possible que le tribunal veuille prononcer, à
l’endroit d’un délinquant souffrant d’une
dépendance à la drogue, une condamnation à
l’emprisonnement avec sursis assortie d’une
ordonnance de participation à un programme
de traitement, malgré le fait que le délinquant
possède de nombreux antécédents judiciaires
liés à cette dépendance, dans la mesure toutefois
où il estime que les chances de réadaptation
sont bonnes et que le degré de surveillance
sera suffisant pour assurer l’observation par le
délinquant des conditions de son ordonnance
de sursis à l’emprisonnement. » 42 Là encore,
cela va dépendre énormément des mesures de

surveillance existantes au sein de la collectivité,
étant donné que le tribunal a déclaré que « dans
le cas où le degré de surveillance exercé au sein
de la collectivité n’est pas suffisant pour assurer la
sécurité de celle-ci, le tribunal devrait ordonner
l’incarcération. »43

La possibilité d’éviter l’incarcération pour les
délinquants autochtones qui ont commis des
crimes graves va dépendre des re s s o u rces existant
dans la collectivité et de la capacité des juges de
p re m i è re instance de démontrer que les sanctions
réparatrices constituent une sanction propor-
tionnelle aux crimes graves et qu’elles favorisent
les objectifs de dissuasion et de dénonciation
des crimes dans la collectivité. Dans les autres
cas, les délinquants autochtones subiront peut-
être les effets de l’aggravation des peines que
risquent de subir les délinquants en général,
et même peut-être davantage dans leur cas
particulier. Les juges seront peut-être tentés
d’imposer des conditions réparatrices et axées
sur la réinsertion sociale à des délinquants
autochtones qui n’auraient pas été autrement
i n c a rcérés. Ces conditions peuvent être imposées
pour des durées plus longues en raison des
« besoins » du délinquant. Lorsque les condi-
tions sont re s t r i c t i ves et d’application pro l o n g é e ,
elles risquent de ne pas être respectées. Ces
conditions risquent, dans un nombre de cas
disproportionnés, de ne pas être respectées par
les délinquants autochtones et de l’être plus
rapidement à cause de divers facteurs, notamment
la discrimination systémique dont ils font
l’objet de la part des services de police et de
libération conditionnelle. Les juges vont suivre
la présomption énoncée par la Cour suprême
dans Proulx et ils seront enclins à ordonner aux
délinquants autochtones qui n’ont pas respecté
les conditions de leur sursis de purger en prison
le reste de leur peine d’emprisonnement. Compte

41Proulx, précité, note 4, par. 70.
42Ibid., par. 72.
43Ibid., par. 73.
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tenu de la possibilité que l’emprisonnement ave c
sursis soit plus long que la peine d’emprisonne-
ment correspondante, cela pourrait même
augmenter la surreprésentation des délinquants
autochtones dans les prisons.44

CONCLUSION

La Cour n’a certes pas interdit l’ e m p r i s o n n e m e n t
avec sursis parce que cette mesure ne constitu-
erait pas une réponse proportionnée aux crimes
graves commis par les délinquants autochtones
et autres, mais elle a indiqué que l’incarcération
est souvent justifiée dans ce genre de cas en raison
des objectifs de dissuasion et de dénonciation.
L’emploi du sursis à l’emprisonnement comme
une véritable mesure substitutive à l’ i n c a rc é r a t i o n
dépendra principalement des circonstances locales,
notamment de l’existence de programmes de
traitement et axés sur la justice réparatrice et
de la façon dont les juges et les procureurs
utiliseront leur pouvoir discrétionnaire.

La Cour a certes indiqué que l’ e m p r i s o n n e m e n t
avec sursis ne devrait être ordonné qu’à titre de
substitut à une peine d’emprisonnement, mais
il existe des raisons de penser que la répression
risque de continuer à s’aggraver, notamment à
cause des répercussions involontaires des
décisions prononcées récemment par la Cour
suprême. Les délinquants vont devoir respecter
des conditions punitives et réparatrices plus
rigoureuses, pour des périodes plus longues que
s’ils avaient été incarcérés. Pour les délinquants
autochtones en particulier, cela augmente les
risques de manquement à ces conditions. La
Cour a formulé la présomption voulant que
les délinquants qui ne respectent pas ces
conditions doivent être incarcérés pour le reste
de la durée de l’emprisonnement initial.
Contrairement à l’intention du Parlement et de
la Cour suprême, l’emprisonnement avec sursis
pourrait fort bien augmenter la fréquence du
recours à l’incarcération pour les Autochtones
et les autres délinquants.

44K. Roach & J. Rudin, « Gladue: The Judicial and Political Reception of a Promising Decision »(2000) Can. J. Crim.
[à paraître].
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INTRODUCTION

Plus de 40 000 peines d’emprisonnement avec
sursis ont été prononcées2 en près de quatre ans
et la Cour suprême vient de donner dans cet
arrêt des directives claires sur la façon d’utiliser
cette nouvelle peine. Le jugement unanime
prononcé dans l’arrêt Proulx3 porte sur quatre
grandes questions : (i) qu’est-ce que l’empri-
sonnement avec sursis? (ii) comment doit être
formulée l’ordonnance de sursis à l’emprison-
nement? (iii) comment les tribunaux doivent-ils
sanctionner les manquements injustifiés aux
conditions d’une telle ordonnance? et (iv) quelles
sont les catégories d’infractions (et de contre-
venants) pour lesquels l’emprisonnement avec
sursis est part i c u l i è rement approprié (ou part i c u-
lièrement inapproprié)? Je vais examiner dans le
présent exposé la réponse qu’a apportée la Cour
aux trois premières questions. Chaque fois que
cela est possible, je vais exposer la position
adoptée par la Cour dans l’arrêt Proulx en
l’accompagnant des résultats provenant des
recherches empiriques effectuées jusqu’ici sur
l’emprisonnement avec sursis.

La première question mentionnée ci-dessus
peut sembler très simple : l’article 742.1 du
Code criminel p r é voit un cadre législatif re l a t i ve-
ment clair, qui comprend des conditions et des
exclusions. Cette clarté masque toutefois une
certaine souplesse. Comme cela est noté dans le
jugement : « Il existe, tant au sein des membres
de la magistrature que du grand public, une
certaine confusion relativement à la différence
e n t re le sursis à l’emprisonnement et le sursis au
p rononcé de la peine avec mise en pro b a t i o n » .4

La Cour s’est donc efforcée de préciser la place
qu’occupe l’emprisonnement avec sursis dans la
gamme des peines. Elle a ainsi été amenée à établir
une distinction nette entre la condamnation ave c
sursis et probation et l’emprisonnement avec sursis.
En opposant l’emprisonnement avec sursis à la
probation, la Cour a été obligée de rapprocher
cette nouvelle peine d’une peine d’emprisonne-
ment purgée dans un établissement provincial.
En bre f, après l’arrêt Pro u l x, il faut s’ a t t e n d re à ce
que les ordonnances de sursis à l’ e m p r i s o n n e m e n t
soient plus rigoureuses mais pas, d’après nous,
aussi sévères que certains le craignent.

L’ÉNIGME DU SPHINX :
L’EMPRISONNEMENT AVEC SURSIS APRÈS L’ARRÊT

DE LA R. C. PROULX DE LA COUR SUPRÊME1

Julian V. Roberts

Professeur de criminologie, Université d’Ottawa

1Je suis très reconnaissante au professeur Patrick Healy de m’avoir fourni des commentaires éclairants sur les questions
examinées dans cette étude. La présente étude est inspirée d’une conférence donnée au Ottawa Conditional Sentencing
Seminar, tenue à la Faculté de droit de l’Université d’Ottawa le 27 mai 2000.

2Ministère de la Justice, La condamnation à l’emprisonnement avec sursis : aperçu des résultats de la recherche par J. Roberts &
C. La Prairie (Ottawa : ministère de la Justice du Canada, Direction de la recherche et de la statistique, 2000), tableau 3.1.

3R. c. Proulx [2000], S.C.J. no 6, 140 C.C.C. (3d) 449, 30 C.R. (5th) 1 (C.S.C.).
4Proulx, précité, par. 23. Les sondages confortent l’opinion exprimée par la Cour. Une enquête nationale effectuée en 1999
a permis de constater que la plupart des Canadiens n’étaient pas en mesure de répondre à une question simple à choix
multiple concernant l’emprisonnement avec sursis (voir T. Sanders et J. Roberts, « Public attitudes toward conditional
sentencing: Results of a national sur vey », Revue canadienne des sciences du comportement [à paraître en l’an 2000].
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1. LA NATURE DE L’EMPRISONNEMENT

AVEC SURSIS

Le nombre des conditions et leur nature
déterminent la sévérité de l’emprisonnement
avec sursis
Il est loin d’être facile de mesurer la sévérité
de l’emprisonnement avec sursis par rapport à
celle des autres peines. En raison de sa nature
variable, la sévérité d’une peine assortie de
conditions dépend de la nature des conditions
imposées et de la sanction apportée judiciaire-
ment au manquement à ces conditions. C’est
p o u rquoi il est difficile de situer l’ e m p r i s o n n e m e n t
avec sursis dans la gamme des peines, pour ce
qui est de sa sévérité.

La sévérité d’une peine de prison dépend prin-
cipalement de sa durée (si l’on met de côté pour
le moment la question du type de détention, un
élément qui a des répercussions sur le détenu).
Une peine de prison d’un an est, toute chose
étant égale par ailleurs, plus lourde qu’une
peine de six mois d’emprisonnement ou de six
mois de probation. Par contre, la question de
savoir si une peine d’emprisonnement de six
mois avec sursis est plus ou moins sévère qu’ u n e
peine d’emprisonnement de 12 mois avec sursis
dépend du nombre, de la nature et du caractère
rigoureux des conditions dont ces deux ordon-
nances sont assorties. C’est une des raisons pour
lesquelles il est impératif de disposer de données
statistiques exactes sur les conditions facultative s
qui accompagnent les ordonnances de sursis.
Il est regrettable que pour le moment l’on
connaisse le nombre des ordonnances de sursis
p ro n o n c é e s5, mais Statistique Canada ne re c u e i l l e
pas de données sur la nature des conditions
dont sont assorties les ordonnances.

L’emprisonnement avec sursis est une
sanction mixte, différente de toutes les autres
Depuis l’introduction de cette peine en 1996,
des interprétations contradictoires au sujet de la
nature de l’emprisonnement avec sursis ont été
formulées. Pour certains, il s’agit d’une mesure
de substitution réparatrice et communautaire à
l’incarcération. D’autres ont adopté une inter-
prétation plus conservatrice et considèrent que
cette nouvelle sanction est une forme d’incarcé-
ration (et donc une sanction comprenant un
élément afflictif) qui est purgée dans la collec-
tivité, tout comme la libération conditionnelle
est une forme d’emprisonnement même si le
détenu n’est pas en fait incarcéré dans un
établissement correctionnel.

Le juge en chef Lamer indique clairement dans
l’arrêt Proulx que l’emprisonnement avec sursis
est une sanction mixte, qui comporte à la fois
des aspects punitifs et des aspects réparateurs.
Le jugement mentionne que l’emprisonnement
avec sursis « permet généralement de réaliser
plus efficacement que l’ i n c a rcération les objectifs
de justice corrective que sont la réinsertion
sociale du délinquant, la réparation des torts
causés aux victimes et à la collectivité et la
prise de conscience par le délinquant de ses
responsabilités. Cependant, elle est également
une sanction punitive propre à permettre la
réalisation des objectifs de dénonciation et de
dissuasion » (souligné dans l’original).6

Il est difficile de qualifier cette sanction en
raison de la combinaison des caractéristiques
qu’elle contient, comme c’est le cas pour les
autres peines mixtes : le sphinx est-il un lion
avec des traits humains ou un homme avec des
traits léonins? Le centaure est-il plus cheval

5Pour de plus amples renseignements sur l’emprisonnement avec sursis, voir J. Thomas, « Adult Correctional Services in
Canada, 1998-99 » (2000) 20:3 Juristat; M. Reed et J. Roberts, « Adult Correctional Trends in Canada, 1997-98 » (1999)
19:4 Juristat.

6Proulx, précité, par. 22.
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qu’homme? Parallèlement, la nature mixte de
l’emprisonnement avec sursis en fait une sanction
souple qui peut s’adapter (si elle est corre c t e m e n t
formulée, voir la discussion ci-dessous) à une
large gamme de délinquants.

L’arrêt Pro u l x indique clairement que l’ e m p r i s o n-
nement avec sursis doit comporter un élément
punitif. Cela vient du fait qu’à la différence de
la probation ou des autres peines communautaire s ,
l’emprisonnement avec sursis est une peine
d’emprisonnement et doit donc, à ce titre, re m p l i r
la fonction de l’incarcération. Si l’on veut que
le sursis à l’emprisonnement comporte un
élément afflictif équivalent à celui de l’incarcé-
ration, il faut nécessairement qu’il comporte
c e rtaines caractéristiques de la détention (comme
l’imposition de restrictions rigoureuses au mode
de vie du délinquant).

L’emprisonnement avec sursis ne privilégie ni
l’aspect afflictif ni l’aspect réparateur
Le fait que l’emprisonnement avec sursis doive
comporter un élément punitif ne veut pas dire
que c’est une peine afflictive associée à des carac-
téristiques réparatrices secondaires, comme
certains commentateurs l’ont affirmé7, tout
comme les centaures ne peuvent être qualifiés
de « principalement » humains, même s’ils ont
des corps de chevaux. Il est vrai que la Cour a
souligné le fait que le sursis à l’ e m p r i s o n n e m e n t
doit avoir un aspect punitif, mais cela ne veut
certainement pas dire que l’emprisonnement
a vec sursis est p r i n c i p a l e m e n t de nature punitive .
En fait, le juge en chef évite soigneusement

d’ a c c o rder la prépondérance aux aspects punitifs
ou réparateurs. L’affirmation la plus claire se
trouve dans le résumé du jugement dans lequel
on peut simplement lire ceci : « ... le législateur
a voulu que l’emprisonnement avec sursis vise à
la fois des objectifs punitifs et des objectifs de
réinsertion sociale » .8 On peut voir là le refus
de privilégier l’un ou l’autre de ces aspects.9

En fin de compte, le caractère plus ou moins
réparateur ou punitif de l’ordonnance de sursis
à l’emprisonnement dépend de la nature des
conditions facultatives dont elle est assortie.

L’interprétation de la Cour est fondée sur la
formulation initiale de la sanction
La façon dont la Cour interprète l’article 742
nous ramène au dilemme auquel étaient con-
fronté les architectes de la réforme du régime
des peines de 1996. Ils auraient pu donner un
a u t re nom à la sanction introduite dans le pro j e t
de loi C-41. Si l’on avait défini l’ e m p r i s o n n e m e n t
avec sursis comme « probation avec surveillance
re n f o rcée » ou « peine communautaire intensive »
ou une expression semblable, il n’aurait pas été
nécessaire d’assortir cette sanction d’un élément
punitif. On aurait ainsi évité le débat sur la
question de savoir si l’emprisonnement avec
sursis est une peine d’emprisonnement ou non.
Il aurait toutefois été très dangereux de créer
une mesure substitutive de ce genre. Il n’aurait
pas été certain que les juges auraient utilisé la
nouvelle sanction pour remplacer les peines
d’emprisonnement au lieu de l’ajouter à ces
dernières. Pour que l’emprisonnement avec sursis
p e rmette de réaliser l’objectif énoncé par le législateur

7Voir P. Healy, « The Punitive Nature of the Conditional Sentence », à paraître dans le prochain numéro de la Revue du
Barreau canadien.

8Proulx, précité, par. 127.
9Il semble que dans d’autres parties du jugement les aspects réparateurs se voient accorder la prépondérance, étant donné
que l’aspect punitif est parfois mentionné en dernier lieu : « [l’emprisonnement avec sursis] donne au tribunal la
possibilité de façonner une peine assortie de conditions appropriées qui pourra mener – d’une manière que ne le
permettait pas l’incarcération – à la réinsertion sociale du délinquant, à la réparation des torts causés à la collectivité et à la
prise de conscience par le délinquant de ses responsabilités. Toutefois, il s’agit également d’une sanction punitive » (Ibid.,
par. 99).
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consistant à réduire le nombre des incarcérations,
il faut que cette sanction vienne remplacer l’ e m p r i -
sonnement et non pas s’y ajouter. À titre de mesure
de remplacement, cette sanction doit avoir la
même valeur pénale que l’emprisonnement ou
du moins, une valeur comparable.

L’article 742.1 indique clairement qu’avant de
prononcer l’emprisonnement avec sursis, le
tribunal doit avoir décidé d’infliger une peine
d’emprisonnement.10 Si les juges respectent
cette directive, tous les délinquants qui font
l’objet d’une ordonnance de sursis à l’ e m p r i s o n-
nement auraient, avant l’adoption de cette nou-
velle mesure, purgé une peine d’ e m p r i s o n n e m e n t
dans un établissement provincial. La recherche
indique que ce n’est pas ce qui s’est produit; il
semble que bien souvent, l’emprisonnement
avec sursis ait été imposé à des délinquants qui
auraient été placés en probation. Comment
expliquer autrement le fait que les tribunaux
aient prononcé plus de 40 000 ordonnances de
sursis à l’emprisonnement et que le nombre des
détenus provinciaux n’ait pas diminué?11 En
donnant à la nouvelle sanction le nom de con-
damnation à l’emprisonnement, le ministère
fédéral de la Justice a créé une sanction que les
tribunaux sont obligés de considérer comme
ayant en partie un aspect punitif, puisqu’il s’agit
d’une forme d’emprisonnement.

Après avoir précisé la nature de l’ e m p r i s o n n e m e n t
avec sursis, le juge en chef entreprend dans
l’arrêt Proulx de résoudre un certain nombre de
questions concernant le prononcé des ord o n n a n c e s
de sursis. Ce sont des questions pratiques comme

celle de savoir si l’emprisonnement avec sursis
peut avoir une durée plus longue que la peine
d’incarcération qu’il remplace. Après Proulx, les
juges auront une idée beaucoup plus claire de
la nature de l’emprisonnement avec sursis et
devraient être mieux armés pour utiliser cette
sanction. C’est une bonne chose puisque le
jugement réaffirme très clairement la nécessité
de faire pre u ve de retenue à l’ é g a rd des décisions
des juges de pre m i è re instance. Cette affirmation
va certainement renforcer l’autonomie des
tribunaux en matière de prononcé de la peine.

2. MO D I F I CAT I O N S A P P O RT É E S AU X P R AT I QU E S

E N M AT I È R E D’E M P R I S O N N E M E N T AV E C

S U R S I S

Les changements qu’introduit l’arrêt Proulx
touchent trois aspects de l’emprisonnement
avec sursis : la durée, les conditions et les
manquements. Je vais rapidement examiner
l’impact qu’auront probablement les
changements apportés à ces trois aspects.

a) La durée : la durée de l’emprisonnement
avec sursis peut désormais être plus longue
que celle de la peine d’emprisonnement à
laquelle il se substitue

Après avoir déclaré que le sursis à l’emprisonne-
ment n’est pas, dans la plupart des cas, l’ é q u i va l e n t
pénal d’une peine d’emprisonnement, il était
inévitable que la Cour écarte l’obligation de
faire correspondre parfaitement l’ordonnance
de sursis à l’emprisonnement à la durée de la
peine d’emprisonnement à laquelle elle se sub-
stitue.12 En fait, certaines décisions et certains

10 « Lorsqu’une personne est déclarée coupable d’une infraction – autre qu’une infraction pour laquelle une peine minimale
d’emprisonnement est prévu – est condamné à un emprisonnement de moins de deux ans... » 

11Les premières données indiquent que l’adoption de l’emprisonnement avec sursis n’a pas modifié les admissions dans les
établissements provinciaux. Par exemple, dans l’année qui a précédé la création de l’emprisonnement avec sursis, 35 p. 100
des peines comportaient une période d’emprisonnement. Deux ans plus tard, après le prononcé de plus de 22 000 ordon-
nances de sursis à l’emprisonnement, le taux d’incarcération était toujours de 35 p. 100. Voir M. Reed et J. Roberts,
« Adult Correctional Services in Canada, 1997-98 » , précité, note 5.

12« ... il n’est pas nécessaire qu’il y ait équivalence entre la durée de l’ordonnance de sursis à l’emprisonnement et la durée
de la peine d’emprisonnement qui aurait autrement été infligée » (Proulx, précité, par. 127).
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a rticles de revues spécialisées avaient déjà défendu
ce point de vue et l’article 742 n’exclut aucune-
ment la possibilité de prononcer une ord o n n a n c e
de sursis à l’emprisonnement dont la durée
est supérieure à la peine d’emprisonnement
envisagée initialement.

Il est toutefois bon de noter que le jugement
n’oblige pas les juges à prolonger la durée de
l’emprisonnement avec sursis au delà de la peine
d’emprisonnement qui aurait été prononcée
initialement; il p e rm e t uniquement à la pre m i è re
durée de dépasser la seconde. Le passage essentiel
est le suivant : « Lorsque, à la première étape, le
tribunal détermine qu’une peine d’emprisonne-
ment de « x mois » est justifiée, cela signifie que
cette peine est proportionnelle. Si, à la seconde
étape, il décide que la peine en question peut
ê t re purgée au sein de la collectivité, il est p o s s i b l e
que la peine ne soit plus proportionnelle à la
gravité de l’infraction et au degré de re s p o n s a b i l i t é
du délinquant » (nos italiques).13

Bien souvent, voire dans la plupart des cas,
l’ordonnance de sursis à l’emprisonnement a
une durée comparable à celle de l’incarcération
qui aurait été imposée au délinquant. Le juge-
ment ne propose pas non plus l’application
d’un rapport sommaire de deux ou trois à un,
comme cela a été proposé pour tenir compte de
la détention préalable au procès. La Cour est
également sensible au rapport qui existe entre le
caractère rigoureux ou contraignant de l’ordon-
nance de sursis à l’emprisonnement et sa durée.
L’imposition d’une ordonnance de sursis assort i e
de nombreuses conditions punitives re s t re i g n a n t
é t roitement la liberté du délinquant doit normale-
ment faire disparaître la nécessité de prolonger
la durée d’application de l’ordonnance. En fait,
plus les conditions se rapprochent de celles d’ u n e

détention dans un établissement correctionnel,
plus il est probable que la durée de l’emprison-
nement avec sursis va se rapprocher de celle
de la peine d’emprisonnement qui aurait été
autrement prononcée.

Lorsqu’ils fixent la durée de l’ordonnance
d’emprisonnement avec sursis, les juges vont
soigneusement tenir compte du fait que tout
manquement injustifié aux conditions de
l’ordonnance de sursis à l’emprisonnement
entraînera probablement la détention du délin-
quant (compte tenu de la directive énoncée
dans le jugement concernant les manquements –
voir plus loin). En remplaçant une peine d’em-
prisonnement de six mois dans un établisse-
ment correctionnel par une ordonnance de
sursis à l’emprisonnement de 18 mois, on
risque fort de trop restreindre la liberté du
délinquant et de provoquer la violation des
conditions imposées. En outre, étant donné
que le nombre et la sévérité des conditions
facultatives a été augmenté, il est peu probable
que le fait de ne plus faire coïncider la durée de
l’ordonnance avec celle de l’incarcération ne
risque pas d’avoir un effet sensible sur la durée
m oyenne des ordonnances. Pour diverses raisons,
nous n’allons pas assister à la multiplication par
deux ou par trois de la durée de l’emprisonne-
ment avec sursis, même s’il est possible que la
durée moyenne de ces ordonnances augmente.
Enfin, les rares données statistiques que nous
possédons à ce sujet laissent entendre que
l’arrêt Proulx ne fait que reconnaître ce qui s’est
souvent produit en première instance (en
Ontario du moins), à savoir que la durée des
ordonnances de sursis à l’emprisonnement
avant l’arrêt Proulx était sensiblement plus
longue que celle de l’incarcération imposée
pour la même infraction.14

13Ibid., par. 54.
14Voir J.Roberts et D. Antonowicz, Conditional Sentences of Imprisonment and Terms of Probation: An Empirical Comparison

(Ottawa : Département de criminologie, Université d’Ottawa, 2000).
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b) La nature des conditions imposées

Les conditions seront plus nombreuses et plus
restrictives
C’est dans le domaine des conditions facultative s
que l’arrêt Proulx a suscité les critiques les plus
vives de la part des universitaires. Après avoir
établi que l’emprisonnement avec sursis doit
être plus punitif que la probation, la Cour a
précisé les façons d’y parvenir : « ... une
ordonnance de sursis à l’emprisonnement
devrait généralement être assortie de conditions
punitives restreignant la liberté du délinquant.
Des conditions comme la détention à domicile
ou des couvre-feu stricts devraient être la règle
plutôt que l’exception » .15 Et plus loin : « Le
juge qui rend une ordonnance de sursis à
l’emprisonnement sans l’assortir de conditions
punitives devrait exposer la raison particulière
expliquant cette décision. » 16

La directive de la Cour devrait avoir en général
comme effet d’amener les juges à assortir les
ordonnances de sursis à l’emprisonnement de
conditions facultatives très restrictives. La Cour
ne disposait pas de données empiriques sur le
nombre et la nature des conditions imposées,
mais les quelques données disponibles indiquent
que la détention à domicile et le couvre-feu (en
Ontario du moins) n’ont été jusqu’ici imposés
que dans un petit nombre d’emprisonnements
avec sursis.17 Il existe bien entendu une raison
qui explique les hésitations des juges à ord o n n e r
que le délinquant reste chez lui après une cer-
taine heure. Faute de ressources suffisantes pour
le surveiller, il est impossible de vérifier si un
couvre-feu est respecté et il est très tentant de

manquer à des conditions impossibles à vérifier,
ce qui risque d’attirer davantage l’attention des
médias et les critiques de la population. La
surveillance électronique résout la question de
la vérification, mais cette option n’existe pas
e n c o re dans la plupart des provinces et territoire s
du Canada. En énonçant clairement que la déten-
tion à domicile et le couvre-feu rigoureux doive n t
être la règle et non pas l’exception, la Cour a,
dans l’arrêt Proulx, envoyé aux gouvernements
provinciaux un message dépourvu d’ambiguïté
: pour que cette peine soit efficace, il faut lui
consacrer les ressources nécessaires.18 Nous ne
pouvons qu’espérer que le message a été bien
reçu et qu’il sera suivi d’effets.

c) La sanction judiciaire d’un manquement
injustifié

Une fois établi le manquement aux conditions
de l’ordonnance, l’incarcération sera la règle
Le paragraphe 742.6(1) accorde aux juges une
discrétion considérable pour ce qui est de la façon
de sanctionner les manquements injustifiés aux
conditions d’une ordonnance de sursis à l’em-
prisonnement. Le tribunal peut ordonner que
le délinquant soit incarcéré jusqu’à la fin de la
peine d’emprisonnement, ou pour une partie
de celle-ci, il peut ne pas agir ou modifier les
conditions facultatives. Avec un tel éventail
d’options, il n’est pas surprenant que la Cour
ait jugé bon de fournir certains conseils destinés
à guider l’ e xe rcice de ce pouvoir discrétionnaire .
Le message formulé dans l’arrêt Proulx ne pour-
rait être plus clair : « ... lorsque le délinquant
e n f reint sans excuse raisonnable une condition de
son ordonnance de sursis à l’emprisonnement,

15Proulx, précité, par. 36.
16Ibid., par. 37.
17Voir J. Roberts, D. Antonowicz et T. Sanders, « Conditional Sentences of Imprisonment: An Empirical Analysis of

Optional Conditions » (2000) 30 C.R. (5th), p. 122, tableau 2.
18Certains éléments indiquent que les juges s’abstiennent de prononcer l’emprisonnement avec sursis pour cette raison que

les moyens de surveillance existants sont insuffisants.
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il devrait y avoir présomption à l’effet qu’il doit
alors purger le reste de sa peine en prison » .19

En bref, la Cour recommande aux tribunaux
d’appliquer la sanction la plus sévère, une fois
établi un manquement injustifié.

Il est toutefois très possible que l’arrêt Proulx
n’ait pas dans l’avenir sur la question de la
sanction judiciaire de manquement l’effet que
certains commentateurs ont décrit. Le juge en
chef a certes clairement indiqué que l’incarcé-
ration pour le reliquat de la peine devait être la
règle, mais il existe, par définition, de nombre u s e s
exceptions à cette règle. En outre, l’arrêt Proulx
ne limite aucunement le pouvoir discrétionnaire
que possèdent les juges en cas de manquement;
ils ont toujours la même possibilité de modifier
les conditions facultatives ou de re n voyer simple-
ment le délinquant dans la collectivité. En outre ,
l’augmentation du nombre (et de la sévérité)
des conditions facultatives risque d’atténuer la
présomption en faveur de l’ i n c a rcération en cas de
manquement. Les juges sont des personnes pra-
tiques et ne vo u d ront peut-être pas incarc é rer un
délinquant qui n’a pas respecté sans excuse va l a b l e
une seule condition (surtout si elle est mineure ) ,
alors qu’il a respecté toutes les autres conditions,
qu’elles soient obligatoires ou facultatives.

Enfin, il est également possible que les agents
de surveillance de l’emprisonnement avec sursis
soient plus indulgents qu’avant l’arrêt Proulx
à l’égard d’allégations de manquement. Cette
affirmation d’appuie sur deux raisons. Tout
d’abord, les agents de probation vont savoir
que les conditions facultatives imposées aux
contrevenants qui purgent un emprisonnement
avec sursis vont être plus nombreuses et plus
rigoureuses. Deuxièmement, si les agents de
surveillance estiment qu’une fois établis, les
manquements vont presque certainement entraîner

l’incarcération du délinquant, ils vont peut-être
avoir tendance à décider eux-mêmes s’il y a lieu
de demander à l’État d’ i n t e rvenir et feront peut-
être semblant de ne pas voir les violations des
conditions facultatives de moindre importance.

3. RAPPORT ENTRE LA DURÉE, LES

CONDITIONS ET LA SANCTION DES

MANQUEMENTS INJUSTIFIÉS

Pour résumer, les ordonnances de sursis à
l’emprisonnement vont probablement être plus
s é v è res, leur durée va être allongée et les manque-
ments seront traités plus sévèrement qu’ils ne
l’étaient avant l’arrêt Proulx. Il est important
de noter que les directives fournies par la Cour
dans ces trois domaines sont cohérentes : les
conditions dont sont assorties l’ordonnance de
sursis vont être plus rigoureuses, mais cela risque
de supprimer la nécessité d’en prolonger la durée
d’application. Par contre, si le juge estime qu’ u n
petit nombre de conditions suffisent, il pourra
prolonger la durée de l’ordonnance pour pré-
server le principe de proportionnalité et d’har-
monisation dans le prononcé de la peine.20 De
plus, s’il est possible que les juges sanctionnent
plus sévèrement les manquements aux conditions
de ces ordonnances, ils conservent le pouvoir de
modifier les conditions (peut-être en stru c t u r a n t
davantage le mode de vie du délinquant) et
de renvoyer celui-ci purger le reste de sa peine
dans la collectivité.

Il y a lieu de faire un dernier commentaire au
sujet du renforcement du caractère répressif de
l’emprisonnement avec sursis, tel qu’il découle de
l’arrêt Pro u l x. Les commentateurs qui critiquent
le jugement pourraient soutenir que le fait
d’imposer des conditions plus nombreuses
(et plus rigoureuses) marque un changement
important (et gratuit) par rapport aux pratiques

19Proulx, précité, par. 39.
20Ibid., par. 54.
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judiciaires antérieures. Cette analyse part toute-
fois du principe selon lequel l’emprisonnement
a vec sursis tel qu’imposé par les juges auparava n t
était « approprié » . C’est une affirmation qui
appelle un débat. Ce n’est que parce que la
plupart des ordonnances d’emprisonnement
avec sursis imposées jusqu’ici ressemblaient
davantage à des ordonnances de probation
renforcées (pour ce qui est des conditions
facultatives imposées21) que l’arrêt Proulx
semble « répressif » . Si le jugement avait été
prononcé en janvier 1997, avant que les juges
de première instance n’aient prononcé toute
une série d’ordonnances de sursis, les directives
formulées par la Cour suprême auraient peut-
être joui d’un meilleur appui auprès des
partisans de l’emprisonnement avec sursis.

Examinons brièvement dans cette perspective
les directives données dans l’arrêt Proulx aux
juges. Prenons le cas d’un délinquant condamné
à une peine d’un an de prison et à qui on
permet de purger cette peine dans la collectivité
(pourvu qu’il respecte un certain nombre de
conditions). Supposons qu’après six mois, le
délinquant viole sans justification ces conditions.
Si l’on suppose également que les conditions
n’étaient pas déraisonnables au départ et que
le délinquant a fait l’objet d’une surveillance
appropriée, peut-on dire que l’État est trop
sévère s’il incarcère cet individu pour une partie
de la peine qui reste à courir?

Prenons aussi la directive de la Cour qui
demande l’imposition d’un couvre-feu, à titre
de condition facultative, pour la plupart des
ordonnances de sursis.22 Prenons, par exemple,
le cas d’un délinquant qui aurait été autrement
détenu dans un établissement correctionnel
provincial. Ce délinquant n’aurait pu quitter
l’établissement et sa liberté aurait fait l’objet

de nombreuses restrictions, y compris les repas
et les visites à heures fixes, les perquisitions
imprévisibles de sa cellule, l’obligation de re s p e c t e r
toute une série de règles de conduite dont la
violation peut être sévèrement sanctionnée et
entraîner le re p o rt de sa libération conditionnelle.
L’emprisonnement avec sursis permet au délin-
quant de purger sa peine dans la collectivité, chez
lui. Est-il déraisonnable d’obliger le délinquant
à rester chez lui après, disons, 20 heures? Le
rayon d’action du délinquant demeure malgré
tout considérable si on le compare à celui dont
il bénéficierait dans un établissement.

La justification des changements apportés
à l’emprisonnement avec sursis
Les changements que la Cour recommande
d’apporter à l’emprisonnement avec sursis sont
i m p o rtants parce qu’ils rappellent aux juges quel
est le point de départ du choix de la peine :
l’énoncé des objectifs et principes des peines que
l’on trouve aux articles 718 à 718.2 du Code.
L’article 718.1 est la disposition essentielle. La
proportionnalité est le principe fondamental du
régime des peines au Canada et des autres pays
de common law. En fait, ce principe sous-tend
la jurisprudence, tout comme les conceptions
p o p u l a i res de la justice. Comme le juge Ro s e n b e r g
l’a noté dans R. c. Priest, « le principe de pro-
portionnalité découle des notions d’équité et
de justice » .23 Le législateur a supprimé toute
ambiguïté qui pouvait exister au sujet du rôle
fondamental de la proportionnalité lorsqu’il a
codifié le principe et l’a qualifié d’ « essentiel » .
Les changements que préconise la Cour pour
l’article 742 ont pour effet d’éloigner davantage
l’emprisonnement avec sursis de la probation
(et de le rapprocher d’une peine d’emprisonne-
ment). Cette dire c t i ve comporte comme ava n t a g e
qu’elle va aider à préserver les principes de pro-
portionnalité et d’harmonisation des peines,

21Voir J. Roberts, D. Antonowicz et T. Sanders, précité, note 17, tableau 2.
22Proulx, par. 36.
23110 C.C.C. (3d) 289 (C.A. Ont.), p. 297.
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principes qui sont maintenant codifiés dans la
partie XXIII.

Le principe de proportionnalité exige que la
sévérité de la peine corresponde à celle de
l’infraction, et dans une mesure moindre, du
degré de culpabilité du délinquant. Lorsqu’un
tribunal prononce le sursis à l’emprisonnement
en l’assortissant de conditions mineures dans
une affaire qui aurait autrement entraîné l’ i n c a r-
cération du délinquant, il ne respecte pas le
principe de la proportionnalité. De la même
façon, si des délinquants se trouvant dans une
situation comparable reçoivent l’un, une peine
d’emprisonnement de moins de deux ans et
l’autre un emprisonnement avec sursis de durée
égale et assorti d’un petit nombre de conditions
facultatives, cela est contraire aux principes de
l’harmonisation des peines. Les directives que
fournit la Cour au sujet de l’article 742 sont
donc conformes à l’énoncé des objectifs et des
principes du prononcé de la peine que l’on
retrouve aux articles 718 à 718.2.

4. EFFETS DE L’ARRÊT PROULX SUR

LE NOMBRE DES SURSIS À

L’EMPRISONNEMENT ORDONNÉS

En fin de compte, la grande question est de
savoir si les directives de la Cour suprême vont
avoir pour effet d’augmenter ou de réduire le
recours à l’emprisonnement avec sursis. Si ce

recours diminue, cela démontrera que cette
mesure ne permet pas de réduire l’utilisation de
l’incarcération. Après tout, nous l’avons noté,
l’emprisonnement avec sursis n’a pas entraîné une
baisse du pourcentage des peines privatives de
l i b e rt é .2 4 C e rtains commentateurs s’inquiètent de
l’effet qu’aura l’arrêt Pro u l x s u r le recours à l’ e m-
prisonnement avec sursis. Allan Manson, notam-
ment, soutient que le nombre des ordonnances
d’emprisonnement avec sursis va diminuer.25

Pour ma part, je ne suis pas convaincu que ce
jugement aura l’effet paralysant prédit par le
professeur Manson, et ce, pour deux raisons. La
première est qu’avant l’arrêt Proulx, nombreux
étaient les juges qui estimaient que l’emprison-
nement avec sursis n’avait pas un effet dissuasif
et dénonciateur suffisant.26 La Cour a répondu
aux préoccupations des sceptiques et fourni des
conseils pratiques sur la façon de transmettre ce
message, même dans les cas graves où il existe des
facteurs aggravants prévus par la loi. Deuxième-
ment, la Cour a réaffirmé vigoureusement le
principe de retenue envers les juges de première
instance.27 Comme le juge Rosenberg l’a noté :
« il paraît évident que la Cour suprême a demandé
aux cours d’appel de s’abstenir d’intervenir trop
fréquemment dans le processus de détermination
de la peine ».28 Cela pourrait inciter les juges à
faire preuve de davantage de créativité dans la
formulation et le prononcé de l’ e m p r i s o n n e m e n t
avec sursis.

24M. Reed & J. Roberts, précité, note 11.
25Voir A. Manson, « L’emprisonnement avec sursis : l’approche canadienne à la réforme du régime des peines ou un autre

saut dans l’inconnu » , dans le présent volume.
26Par exemple, d’après un sondage national, un tiers des juges seulement pensent que l’emprisonnement avec sursis est aussi

efficace qu’une peine d’incarcération en matière de dissuasion et de dénonciation; voir ministère de la Justice, Attitudes des
juges face à la condamnation avec sursis : résultats du sondage national de J.Roberts, A. Doob et c. Marinos (Ottawa :
ministère de la Justice Canada, 2000), tableau 5.

27Le jugement utilise des termes on ne peut plus clairs sur ce point : « Les juges disposent d’un large pouvoir
discrétionnaire pour choisir la peine appropriée. Les cours d’appel doivent faire montre de beaucoup de retenue à l’égard
de ce choix. » (Proulx, précité, par. 127).

28M. Rosenberg, « Developments in Sentencing: the Legal Framework » (Séminaire de l’Institut national de la magistrature,
Terre-Neuve, le 2 juin 2000 [non publié].
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5. L’EMPRISONNEMENT AVEC SURSIS

ET L’OPINION PUBLIQUE

La façon dont la population réagit au recours à
l’emprisonnement avec sursis est une question
qui ne va pas perd re de son importance. En fait,
l’on peut dire qu’ a vec l’arrêt Pro u l x, cette réaction
va avoir un effet encore plus important. Pour-
quoi l’opinion publique est-elle pertinente ici?
La réponse se tro u ve dans l’objectif fondamental
du prononcé des peines énoncé à l’ a rticle 718 du
Code criminel, qui dispose que : « le prononcé
des peines a pour objectif essentiel de contribuer. . .
au respect de la loi » (nos italiques). Lorsqu’on
impose l’emprisonnement avec sursis assorti de
conditions mineures dans le cas d’une infrac-
tion contre la personne, la population risque
d’y voir une mesure peu différente de la pro b a t i o n
et une autre preuve que les tribunaux ne sont
pas suffisamment sévères. Ce genre de cas sape
le respect des citoyens à l’ é g a rd du prononcé des
peines. Certains éléments démontrent claire m e n t
que les médias ont utilisé pour rapporter l’ i n f l i c-
tion de l’emprisonnement avec sursis des termes
qui ne peuvent qu’aviver l’opposition de la
population à cette mesure.29

Le juge en chef aborde la question de la réaction
de la population et y voit une raison pour que
l’emprisonnement avec sursis soit plus sévère que
la probation et nettement différent de celle-ci :

Si aucune distinction n’est établie entre
l’emprisonnement avec sursis et la pro b a t i o n ,
ces délinquants se verront infliger non pas
une peine d’emprisonnement, mais plutôt,
dans les faits, une ordonnance de probation
considérablement moins sévère. Des peines
aussi clémentes n’auraient pas un effet

suffisamment dénonciateur et dissuasif, et
elles ne seraient pas acceptées par le public.
L’article 718 précise que l’objectif essentiel
de la détermination de la peine est « de
contribuer [. . .] au respect de la loi et au
maintien d’une société juste, paisible et sûre ».
L’infliction de peines inadéquates nuit au
respect de la loi. En conséquence, il importe
de distinguer l’emprisonnement avec sursis
de la probation en assortissant l’ordonnance
de sursis à l’emprisonnement de conditions
à caractère punitif.30

L’opposition de la population à l’emprisonnement
avec sursis est souvent suréva l u é e
Avant d’aller plus loin, il est bon de signaler
un autre aspect important à propos duquel
l’arrêt Proulx reflète les résultats de la recherche
empirique. En 1999, on a sondé les Canadiens
pour savoir quelle était leur réaction à l’ e m p r i s o n-
nement avec sursis.31 On a demandé aux gens
de choisir entre des peines qui pourraient être
infligées à un délinquant convaincu d’intro-
duction par effraction. On demandait aux
répondants de répondre à une des formulations
de la question. Dans la version « A » , on
demandait aux participants d’examiner le cas
suivant : « Le tribunal doit infliger une peine à
un délinquant qui s’est introduit par effraction
dans une quincaillerie et qui a volé 1 500 $. Il a
déjà commis des infractions semblables. » On leur
disait également ceci : « Le juge essaie de choisir
entre une peine d’emprisonnement de six mois et
un emprisonnement de six mois avec sursis qui
sera purgé dans la collectivité. » 

On a donné à un deuxième groupe de répondants
une description identique à laquelle on avait

29Voir par exemple, « Sexual Assault Victims Slam Law that Set Molester Free » ( « Les victimes d’agression sexuelle s’en
prennent à la loi qui remet les agresseurs en liberté » ) Ottawa Sun (13 mars 1999); « Sentence Sparks Outrage » (« Une
peine choquante » ) Calgary Herald (1er mars 2000); « The victim suffers more than the attacker » (« La victime souffre
plus que l’agresseur ») London Free Press (18 janvier 2000).

30Proulx, précité, par. 30.
31On trouvera d’autres renseignements sur ce sondage dans T. Sanders et J.Roberts, précité, note 11.
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ajouté quelques conditions facultatives. On a
indiqué ce qui suit aux répondants : « Si le
délinquant reçoit une ordonnance de sursis, il sera
obligé de rester chez lui tous les soirs après 19 heure s
et les fins de semaine. Il sera en outre tenu de
rembourser l’argent qu’il a volé, de faire des tra va u x
communautaires et de se rapporter aux autorités
deux fois par semaine pendant six mois. » La
deuxième condition, à savoir le couvre-feu
et l’obligation de se rapporter aux autorités
correspond étroitement aux directives fournies
dans l’arrêt Pro u l x au sujet de l’ e m p r i s o n n e m e n t
a vec sursis. Ainsi, cette mesure est manifestement
plus sévère qu’une ordonnance de probation
qui ne serait pas assortie de conditions aussi
nombreuses.

Ces résultats apportent un appui considérable
à l’hypothèse de base. En l’absence de toute
mention des conditions facultatives, les répondants
choisissent l’infliction d’une peine d’emprison-
nement par rapport à l’emprisonnement avec
sursis dans un rapport de près de trois contre
un (72 % en faveur de l’incarcération, 28 %
en faveur de l’emprisonnement avec sursis).
Lorsque les conditions de l’ordonnance sont
mentionnées aux répondants, la tendance est
complètement renversée : 35 p. 100 seulement
des répondants sont favorables à l’incarcération
et 65 p. 100 à l’emprisonnement avec sursis.
La leçon semble claire. L’ajout de conditions
rigoureuses comme l’obligation de se rapporter
fréquemment aux agents de surveillance et les
couvre-feu comportent deux avantages : a) ces
conditions permettent de distinguer clairement
l’emprisonnement avec sursis de la probation
et b) elles renforcent l’appui qu’accorde la
population à cette mesure.32

Il existe un deuxième motif, peut-être moins
direct, qui, après l’arrêt Proulx, devrait inciter
les juges à tenir compte de l’opinion de leur
collectivité. Cela concerne l’ i m p o rtance accord é e
à l’exercice de retenue envers les décisions de
première instance. Comme nous l’avons noté,
la Cour a réitéré la position adoptée dans R. c.
M.(C.A.)33 selon laquelle les juges de première
instance sont beaucoup mieux placés que ceux
des cours d’appel pour choisir la sanction appro-
priée. La raison en est que le juge de première
instance est en mesure d’entendre directement
les observations formulées par les avocats de la
défense et de la Couronne au sujet des peines
p roposées, d’apprécier plus exactement la gravité
de l’infraction et de situer l’affaire qu’il entend
parmi celles qu’il a déjà jugées.

Il existe toutefois dans l’arrêt Proulx une autre
directive qui concerne le rôle de la collectivité
et qui découle non pas des lignes directrices
énoncées dans le jugement, mais de l’ a p p l i c a t i o n
des faits de l’affaire à l’origine de l’appel. Le
jugement mentionne que « les juges qui prési-
dent les procès vivent plus près de leur collectivité
et savent davantage ce qui serait acceptable » (nos
italiques).34 Cette phrase semble suggérer que
l’attitude de la population face à l’emprisonne-
ment avec sursis peut jouer un rôle dans l’ o c t ro i
de cette mesure ainsi que dans les modalités
précises dont elle est accompagnée.35

Si les juges de pre m i è re instance interprètent cette
directive de cette façon, cela pourrait avoir des
effets pervers. Cela entraînerait certainement
une augmentation des écarts dans le recours
à l’emprisonnement avec sursis. En outre, la
position adoptée par la Cour se fonde sur le fait

32Voir également c. Marinos et A. Doob, « Understanding Public Attitudes Toward Conditional Sentences of
Imprisonment » (1999), 21 C.R. (5th), p. 31 à 41.

33[1996] 1 R.C.S. 500, 105 C.C.C. (3d) 327, 46 C.R. (4th) 269.
34Proulx, précité, par. 131.
35Ce point m’a été signalé par M. Allen Edgar.
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que les juges vivant dans une collectivité donnée,
ils sont capables, même en l’absence de méca-
nismes officiels, de déterminer si un emprison-
nement avec sursis sera acceptable pour la
population. Les juges n’ont pas d’antenne
privilégiée leur permettant de prendre le pouls
de leur collectivité. En fait, on peut soutenir
que leur expérience professionnelle leur rend
plus difficile la tâche de savoir si la collectivité
est prête à accepter un emprisonnement avec
sursis à l’égard d’une infraction grave contre
la personne.

Le juge Renaud fait très bien ressortir ce point
dans son étude où il aborde le rôle de l’opinion
de la collectivité : « En tenant pour acquis que
je peux vraiment tenir compte de ces sentiments,
la question demeure : comment dois-je faire
pour prendre le pouls de la collectivité? Dois-je
lire les rapports publiés dans les médias, écouter
les lignes ouve rtes ou consulter un site web? Me s
voisins sont-ils représentatifs de la collectivité? »3 6

Même les politiciens locaux et les rédacteurs en
chef de journaux qui ont davantage de contacts
avec les membres de la population, pourrait-
on penser, n’ont pas accès à un système leur
permettant d’établir quelles sont les opinions
de la population sur les sanctions acceptables.

En résumé, un emprisonnement avec sursis
non accompagné de conditions punitives risque
fort de susciter des critiques de la part de la
population, en particulier s’il est prononcé dans
le cas d’un sévice grave à la personne. Les gens
risquent fort de voir là une autre forme de pro-
bation. L’arrêt Pro u l x répond à cette préoccupation
générale dans les dire c t i ves qu’il fournit concernant
la nature de l’emprisonnement avec sursis et la
sanction que doivent imposer les tribunaux en
cas de manquement. Cependant, aller jusqu’à
soutenir que les juges devraient tenir compte de
la réaction de leur collectivité lorsqu’ils envisagent

de prononcer le sursis à l’emprisonnement est à
mon avis une mesure rétrograde et dangereuse.
Cela risque d’ i n t ro d u i re un élément de populisme
dans le régime des peines, effet tout à fait indé-
sirable, et d’aggraver le problème des écarts
injustifiés en matière de prononcé des peines.

6. UN PAYSAGE PÉNAL TRANSFORMÉ

Si l’on veut modifier la réaction sociale au crime
pour qu’elle favorise les mesures réparatrices et
non plus la punition, il faut accepter que cette
transformation ne puisse se faire que graduelle-
ment. Le sursis à l’emprisonnement sera peut-
être un outil judiciaire très utile pour favoriser
cette transformation, mais ce n’est pas une
sanction qui va révolutionner rapidement le régime
des peines. Il n’est pas possible de renforcer du
jour au lendemain l’aspect réparateur des sanctions
pénales et cette évolution va certainement
entraîner une certaine résistance. Si l’on veut
convaincre les membres de la magistrature, et
même le public, de l’intérêt de ces mesures,
il faut qu’elles soient à la fois raisonnables et
applicables en pratique.

Si le système pénal souhaite remplacer la peine
d’emprisonnement (sauf pour les contrevenants
qui représentent un danger grave pour la col-
lectivité), il doit prévoir une mesure substitutive
qui remplit les fonctions de l’incarcération sans
qu’il soit nécessaire de détenir le contrevenant.
Les peines d’emprisonnement sont d’une utilité
limitée pour ce qui est de la dissuasion et d’ a u c u n e
utilité pour ce qui est de la réparation et de la
réinsertion sociale. Par contre, pour dénoncer
un comportement criminel coupable, pour
exprimer la réprobation de la société, l’incar-
cération est sans égal. Cela dit, il n’existe pas
de lien naturel entre la prison et la réprobation
sociale, ce n’est qu’une association qui s’est
forgée au cours des siècles.

36G. Renaud, « La nature changeante de l’emprisonnement avec sursis : le prononcé de la peine vu des premières lignes »
dans le présent volume.
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Le lien entre la prison et la peine qui existe
dans l’esprit des citoyens va sûrement évoluer.
En fait, il est déjà en train de changer. Il existait
auparavant un rapport tout aussi fort entre la
dissuasion et l’emprisonnement. Lorsque les
peines physiques et les exécutions publiques
ont été remplacées par l’emprisonnement, on a
soutenu qu’il fallait que les délinquants potentiels
craignent d’être détenus pendant de longues
périodes pour les dissuader de commettre des
infractions. L’efficacité limitée de l’ e m p r i s o n n e m e n t
pour ce qui est de la dissuasion a été reconnue
par diverses commissions d’enquête37, par les
cours d’appel38, ainsi que par les universitaires.

Nous réussirons un jour à marquer la répro b a t i o n
de la société à l’égard des conduites blâmables
en ayant recours à des moyens qui n’exigent pas
que le délinquant soit retiré de la collectivité.
On arrivera à le faire même pour les sévices
graves à la personne. La solution réside dans
l’élaboration systématique de mesures pénales
équivalentes, un sujet sur lequel le juge Cole
a récemment attiré notre attention.39 Lorsque
les sanctions communautaires « équivalentes »
seront acceptées, l’emprisonnement sera très
rarement imposé40; cette mesure sera exclusive-
ment prononcée pour protéger la société, de la
même façon que l’on a rarement recours aux
ordonnances civiles pour mettre en quarantaine
les personnes qui posent un risque pour la
santé de la collectivité. Les délinquants seront
incarcérés principalement pour protéger la
société et rarement pour dénoncer leurs actes.
À court terme, un objectif plus modeste serait

peut-être de réduire peu à peu le recours aux
peines privatives de liberté. C’est là la fonction
que joue l’emprisonnement avec sursis.

L’apport que peut contribuer le sursis à
l’emprisonnement à un processus qui serait
davantage axé sur les peines communautaires
est clair : il va favoriser l’acceptation par le
public et par les professions juridiques de la
notion de peine purgée dans la collectivité.
C’est pourquoi l’arrêt Proulx va peut-être jouer
un rôle crucial dans ce processus. Le juge en
chef Lamer a très clairement indiqué que
l’emprisonnement avec sursis peut, s’il est cor-
rectement formulé et administré, permettre
de réaliser les objectifs de dénonciation et de
dissuasion. Cela paraît peut-être évident aux
p a rtisans de la justice réparatrice et des initiative s
de ce genre, mais pour de nombreux profes-
sionnels de la justice pénale et un nombre non
négligeable de membres de la collectivité, c’est
un message qui peut les surprendre.

CONCLUSIONS

En 1996, le législateur a créé la condamnation
à l’emprisonnement avec sursis dans l’intention
déclarée de réduire le nombre des admissions
dans les établissements provinciaux en utilisant
un mécanisme sûr et axé sur les principes.41

Quatre ans plus tard, les recherches indiquent
que cette intention ne s’est pas encore concrétisée.
L’arrêt Proulx a été critiqué par certains com-
mentateurs parce qu’il transformait une sanction
réparatrice en une sanction punitive, mais il

37Commission canadienne sur la détermination de la peine : Rapport de la Commission canadienne sur la détermination de la
peine, réformer la sentence : Une approche canadienne (Ottawa : Approvisionnements et Services Canada, 1987).

38R. c. Biancofiore (1997), 119 C.C.C. (3d) 344, 10 C.R. (5th) 200, 35 O.R. (3d) 782 (C.A. Ont.).
39M. le juge David Cole, « What a mesh we’re in: Conditional Sentences after the first three years » (Regional Seminar of

the Ontario Court of Justice, automne 1999) [non publié].
40Il est bon de rappeler qu’à l’heure actuelle, l’emprisonnement est prononcé dans plus du tiers (35 %) des peines infligées

dans les juridictions pénales pour adultes au Canada (J. Ro b e rts et C. Grimes, « Adult Criminal Court Statistics, 1998/99 »
(2000) 20:1 Juristat, p. 10.

41Comme la Cour suprême l’a reconnu dans R. c. Gladue, [1999] 1 R.C.S. 688, par. 39.
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représente peut-être plutôt une étape import a n t e
dans la réalisation de l’intention du législateur.
L’emprisonnement avec sursis va très probable-
ment devenir une peine de durée plus longue
et plus rigoureuse. En outre, les délinquants
peuvent s’attendre à être sanctionnés plus
sévèrement par les tribunaux s’ils manquent
aux conditions de ce genre d’ordonnance sans
excuse raisonnable. Cet arrêt ne vise toutefois
pas simplement à re n d re plus sévère une sanction
communautaire. Il cherche plutôt à « intégrer »
cette nouvelle sanction et à préciser le processus
à suivre pour l’infliger.

Bien entendu, de nombreuses questions restent
sans réponse, dont certaines sont préoccupantes :

• La retenue dont il faut faire preuve à l’égard
des décisions de première instance reconnue
dans l’arrêt Proulx42 va-t-elle aggraver les
écarts entre les peines qui existaient avant
cet arrêt?

Le seuil d’intervention a manifestement été
relevé avec l’arrêt Proulx. Le juge en chef y
revient à plusieurs reprises : « Encore une fois,
je souligne que les cours d’appel ne doivent pas
remettre en question la décision du juge qui
prononce la peine à moins que celle-ci ne soit
manifestement inappropriée » 43 (nos italiques).
Avec une telle directive, on peut se demander si
les cours d’appel vont souvent être saisies d’ a p p e l s
sur sentence? Il est ironique qu’un jugement
d’appel établissant des lignes directrices puissent
avoir pour effet de réduire le nombre des sen-
tences faisant l’objet d’un appel et qu’il re s t re i g n e

ainsi le rôle que jouent les cours d’appel en
matière de pratiques sentencielles.

En 1988, le professeur Alan Young a examiné
le rôle des cours d’appel en matière de pratiques
sentencielles pour la Commission canadienne
sur la détermination de la peine. Il en est arrivé
à la conclusion suivante : « Les juridictions infé-
r i e u res ne tiennent non seulement aucun compte
des principes émis par les cours d’appel, mais
elles manifestent une certaine hostilité à l’idée
d’être guidées par les cours d’appel pour ce qui
est du choix de la sentence. » 44 Plus de dix ans
après, l’indépendance des juges de première
instance se tro u ve encore re n f o rcée. Il en résultera
inévitablement une aggravation des écarts entre
les peines. Le juge Vancise a déclaré ce qui suit
sur cette question et ses paroles sont peut-être
p rophétiques : « Cette retenue manifestée à l’ é g a rd
des appels sur sentence risque de déboucher sur
des peines plus nettement individualisées et elle
risque, par conséquent, d’aggraver la disparité
qui existe entre les peines » .45

• Le gouvernement fédéral va-t-il résister aux
pressions de nature politique exercées pour
qu’il adopte une liste d’infractions non
susceptibles de donner lieu au prononcé
de l’emprisonnement avec sursis?

Un projet de loi d’initiative parlementaire a été
présenté l’année dernière dans lequel le député
demandait la modification de l’article 742.1
en vue d’interdire l’emprisonnement avec sursis
à l’égard de 28 sévices graves à la personne et
plusieurs infractions en matière de stupéfiants.4 6

42Rappelons que dans cinq des six affaires relatives à l’emprisonnement avec sursis dont avait été saisie la Cour suprême, la
décision de première instance a été confirmée par la Cour.

43Proulx, précité, par. 125.
44A. Young, Élaboration de lignes directrices en matière de détermination de la peine : le rôle d’une cour d’appel (Ottawa :

ministère de la Justice Canada, 1988), p. 92.
45R. c. Laliberté, [2000] S.J. No.138, par. 14.
46Projet de loi C-302, Loi modifiant le Code criminel (condamnation à l’emprisonnement avec sursis), 2e sess., 36e Parl., 1999

(1ère lecture le 3 novembre 1999).
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D’autres politiciens ont présenté des proposi-
tions semblables. Il est curieux de constater
que l’on parle tant de ces listes alors que le
Parlement et la Cour suprême ont tous deux
écarté cette idée. Je pense que l’adoption d’une
liste énumérant les infractions exclues saperait
l’intention initiale du législateur et constituerait
un affront à la Cour et serait l’expression d’un
manque de confiance envers les juges de
première instance.47

L’avenir de l’emprisonnement avec sursis :
l’importance d’investir dans la surveillance
et dans la recherche
Le cadre légal initial a maintenant été modifié
(deux fois) et la Cour suprême a prononcé à
l’unanimité un jugement d’orientation. L’ a t t e n t i o n
va maintenant se porter sur les aspects concrets
du prononcé de la peine par les tribunaux de
première instance. Les juges vont tenter de con-
cilier la mise en œuvre des directives données
par la Cour et l’imposition d’un certain nombre
de conditions aux délinquants purgeant un
emprisonnement avec sursis, qui vont rendre

probables plutôt que simplement possibles les
manquements à ces ordonnances. Les premières
données au sujet du nombre des manquements
aux ordonnances de sursis à l’emprisonnement
(avant l’arrêt Proulx) émanant d’une province
(la Colombie-Britannique) sont analysées dans
un autre chapitre du présent rapport et les
résultats ne sont pas encourageants. Dans sa
recherche, Dawn North rapporte un taux de
manquement de près de 50 p. 100 des ordon-
nances prononcées, et cela avant l’arrêt Pro u l x.4 8

Le pourcentage des manquements devrait aug-
menter légèrement après l’arrêt Proulx, parce
que le nombre (et la rigueur) des conditions
imposées va augmenter lui aussi.

Pour ce qui est du succès que pourra avoir finale-
ment cette nouvelle sanction, la question essentielle
est celle de savoir si les gouvernements provin-
ciaux vont fournir à leurs services de probation
les ressources nécessaires pour pouvoir surveiller
efficacement les délinquants qui purgent leur
emprisonnement avec sursis dans la collectivité.
Mais cela est un autre débat.

47L’arrêt Proulx n’a pas empêché le ministère du Procureur général de l’Ontario d’émettre une note de service qui demande
au procureur de la Couronne de la province de s’opposer à l’emprisonnement avec sursis pour toute une série
d’infractions, qui comprend « les infractions sexuelles ayant causé un préjudice psychologique ou physique » (Ontario,
ministère du Procureur général, Direction du droit pénal, note de service, Le recours à l’emprisonnement avec sursis PM
[2000] no 6, 24 avril 2000).

48D. North, « Analyse empirique de l’emprisonnement avec sursis en Colombie-Britannique » [dans le présent volume].
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INTRODUCTION

Le nouveau projet de loi sur la réforme du
régime des peines (projet de loi C-41) est entré
en vigueur le 3 septembre 1996. Ce projet de
loi se substitue complètement à la partie XXIII
du Code criminel, qui traite des règles applicables
au Canada en matière de prononcé des peines.
Ce projet de loi a été par la suite qualifié par la
Cour suprême du Canada d’ « étape majeure,
soit la première codification et la première
réforme substantielle des principes de déter-
mination de la peine dans l’histoire du droit
criminel canadien » .2

Un des principaux changements apportés par ce
projet de loi a été la création de la « condamna-
tion à l’emprisonnement avec sursis » , qui permet
aux délinquants qui remplissent certaines con-
ditions de purger leur peine d’emprisonnement
dans la collectivité et non derrière les barreaux.
Les juridictions de pre m i è re instance ont rapide-
ment adopté cette nouvelle mesure pénale. En
deux ans seulement, les tribunaux ont pro n o n c é
près de 30 000 sentences d’emprisonnement ave c
sursis, dans les différentes régions du Canada,
pour des infractions dont la gravité allait du
vol à l’homicide involontaire coupable.3

Malheureusement, à l’exception des conditions
prévues par la loi, les tribunaux étaient mal
armés pour déterminer les cas dans lesquels
l’emprisonnement avec sursis était approprié.
Les cours d’appel canadiennes ont prononcé
des jugements qui se contredisaient sur certains
principes particulièrement fondamentaux. Leur
plus grande difficulté a été d’essayer de donner
un sens à la condition légale selon laquelle
l’emprisonnement avec sursis doit être « con-
forme à l’objectif et aux principes essentiels
du prononcé des peines » .

LA CO U R S U P R Ê M E E X A M I N E C E T T E QU E S T I O N

Les juges de première instance et les avocats
criminalistes peuvent maintenant respirer plus
facilement. Dans une série d’ a f f a i res pro n o n c é e s
récemment, la Cour suprême du Canada est
finalement intervenue dans le débat et a formulé
des lignes directrices sur l’interprétation et l’ a p p l i-
cation qu’il convient de donner aux dispositions
du Code criminel qui concernent l’emprisonne-
ment avec sursis. Cette série d’ a f f a i res compre n d
sept jugements récents (qui vont tous être analysés
en détail plus loin), mais l’arrêt essentiel est
la décision La Reine c. Proulx4, prononcée le

LA COUR SUPRÊME DU CANADA EXAMINE L’EMPRISONNEMENT

AVEC SURSIS1

Gregory J. Tweney

Avocat, Bureau des procureurs de la Couronne – Droit pénal
Ministère du Procureur général de l’Ontario

1Par Gregory J. Tweney, avocat, Bureau des procureurs de la Couronne – Droit pénal, Ministère du procureur général de
l’Ontario. Les opinions exprimées ici sont uniquement celles de l’auteur. Cet exposé a été préparé à l’origine pour le
CBAO, Criminal Justice Section Newsletter, mars 2000.

2R. c. Gladue, [1999] 1 R.C.S. 688, par. 39.
3D’après les statistiques tenues par le ministère du Solliciteur général et des Services correctionnels de l’Ontario.
4R. c. Proulx (2000), 30 C.R. (5 th) 1 (C.S.C.).
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31 janvier 2000. L’[ancien] juge en chef Lamer,
parlant au nom de la Cour, formule dans cette
décision les principes qui régissent la nouvelle
sanction, l’emprisonnement avec sursis. Il est
évident que cet arrêt va être l’élément central
de toute analyse de l’emprisonnement avec
sursis dans la jurisprudence canadienne.

LES PRÉCURSEURS

Le premier jugement de la Cour suprême
concernant l’emprisonnement avec sursis est
La Reine c. Gladue5, un jugement prononcé le
23 avril 1999. Dans cette affaire, une Au t o c h t o n e
était accusée d’avoir tué son mari sous l’effet
d’une colère éthylique. Elle a plaidé coupable à
l’accusation d’homicide involontaire coupable
et a été condamnée à trois ans de pénitencier.
La question en litige dans cette affaire était
l’interprétation et l’application de l’al. 718.2e)
du Code criminel, qui énonce le principe vo u l a n t
que soient examinées « toutes les sanctions
substitutives accessibles et applicables... dans les
circonstances, plus particulièrement en ce qui
concerne les délinquants autochtones » . La
Cour suprême a finalement confirmé la peine
de trois ans. Mme Gladue ne remplissait pas les
conditions d’octroi de l’emprisonnement avec
sursis parce que sa peine était supérieure à deux
ans d’emprisonnement, mais cette affaire est
néanmoins importante pour ce qui est de l’em-
prisonnement avec sursis : elle a donné un pre m i e r
aperçu de la façon dont la Cour suprême con-
cevait ce nouveau régime pénologique. En fait,
les juges Cory et Iacobucci, parlant au nom
de la Cour, ont saisi cette occasion pour tirer
certaines conclusions générales au sujet des
nouvelles dispositions en matière de peine,
de façon à replacer dans son contexte l’analyse
du seul principe que soulevait cette affaire. En

bref, la Cour a noté que l’emprisonnement avec
sursis était la mesure qu’avait prise le législateur
pour lutter contre le nombre alarmant (et en
augmentation) de détenus au Canada.

LES « CINQ GRANDES » AFFAIRES

Après l’arrêt Gladue, la Cour suprême a accordé
l’autorisation d’interjeter appel dans cinq affaire s
provenant de différentes régions du pays, et qui
s o u l e vaient toutes la question de l’ i n t e r p r é t a t i o n
et de l’application des nouvelles dispositions du
Code criminel en matière d’emprisonnement ave c
sursis. Trois affaires provenaient du Manitoba,
une de la Colombie-Britannique et une autre
de Terre-Neuve. Les procureurs généraux du
Canada et de l’Ontario se sont vu accorder le
statut d’ i n t e rvenant. Ces affaires ont été entendues
ensemble les 25 et 26 mai 1999. Le jugement a
été rendu le 31 janvier 2000.6 En fin de compte,
la Cour s’est prononcée à l’unanimité sur les prin-
cipes régissant l’interprétation et l’application
des nouvelles dispositions en matière d’ e m p r i s o n-
nement avec sursis. Elle était par contre divisée
sur la façon dont ces principes devaient s’ a p p l i q u e r
à chacune de ces affaires.

a) Les principes généraux
R . c. Pro u l x7 : C’est le principal arrêt de la Cour
suprême sur l’emprisonnement avec sursis. Le
jugement est celui du juge en chef Lamer, qui
parle au nom de la Cour. Les grands principes
de cet arrêt peuvent se résumer de la façon
suivante :

1. Le nouveau projet de loi (C-41) en général
et l’emprisonnement avec sursis en part i c u l i e r
ont été adoptés à la fois pour réduire le
recours à l’incarcération comme sanction
et pour élargir l’application des principes

5Précité, note 2.
6R. c. Proulx, précité, note 4; R. c. R.A.R. (2000), 30 C.R. (5 th) 49 (C.S.C.); R. c. R.N.S. (2000), 30 C.R. (5 th) 63
(C.S.C.); R. c. L.F.W. (2000), 30 C.R. (5th) 73 (C.S.C.); R. c. Bunn (2000), 30 C.R. (5 th) 86 (C.S.C.).

7Proulx, ibid.
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de la justice réparatrice au moment de la
détermination de la peine. La Cour s’appuie
sur les al. 718.2e) et f) du Code pour
montrer que le législateur entendait élargir
les paramètres de la grille d’analyse des
peines à l’égard de tous les contrevenants.

2. L’emprisonnement avec sursis n’est pas la
probation. La probation est principalement
une mesure de réinsertion sociale. Par
comparaison, le législateur a voulu que
l’emprisonnement avec sursis comporte des
aspects p u n i t i f s aussi bien que de réinsert i o n
sociale. Le sursis à l’emprisonnement doit
donc être plus punitif que la condamnation
avec sursis et probation. Pour atteindre
cet objectif, l’emprisonnement avec sursis
doit généralement être assorti de conditions
p u n i t i ves qui re s t reignent la liberté du délin-
quant. Des conditions comme la détention
à domicile et le couvre-feu doivent être la
règle et non l’exception.

3. Lorsqu’un délinquant ne respecte pas les
conditions du sursis à l’emprisonnement,
il existe une présomption selon laquelle
le délinquant doit purger le reliquat de sa
peine en prison. De cette façon, les sanctions
imposées en cas de manquement permettent
de distinguer l’emprisonnement avec sursis
de la probation.

4. L’emprisonnement avec sursis n’est pas
l’incarcération. Cette mesure, même assortie
de conditions rigoureuses, est habituellement
plus clémente qu’une peine d’ e m p r i s o n n e m e n t
de durée équivalente.

5. Aucune infraction n’est exclue du champ
d’application du régime du sursis à l’em-
prisonnement, à l’ e xception de celles qui sont
passibles d’une peine minimale d’emprison-

nement. Il n’existe pas de présomption
d’applicabilité ou d’inapplicabilité du sursis
à l’emprisonnement à l’égard de certaines
infractions.

6. L’exigence à l’effet que le juge inflige une
peine d’emprisonnement de moins de deux
ans ne signifie pas que celui-ci doit d’abord
infliger un emprisonnement d’une durée
déterminée avant d’envisager la possibilité que
cette même peine soit purgée au sein de la
collectivité. Il convient plutôt d’adopter une
interprétation téléologique de l’al. 742.1a).
Le juge doit d’abord conclure que ni l’em-
prisonnement dans un pénitencier ni des
mesures probatoires sont des sanctions
appropriées. Après avoir déterminé que la
peine appropriée est un emprisonnement de
moins de deux ans, le juge doit se demander
s’il convient que le délinquant purge sa peine
dans la collectivité.

7. Il n’est pas nécessaire qu’il y ait équivalence
entre la durée de l’ordonnance de sursis
à l’emprisonnement et celle de la peine
d’emprisonnement qui aurait autrement été
infligée. La seule exigence est que, par sa
durée et les conditions dont elle est assortie,
l’ordonnance de sursis soit une peine juste
et appropriée. La Cour n’a pas abordé la
question à savoir s’il était possible (ou légal)
de « combiner » l’emprisonnement avec sursis
a vec une peine d’ i n c a rcération à l’ é g a rd d’ u n
chef d’accusation, mais elle a implicitement
sanctionné le prononcé d’une peine d’incar-
cération pour un chef d’accusation et du
sursis à l’emprisonnement sur un autre chef
(c’est ce qu’ont fait ses membres, de façon
délibérée, dans R. c. R.A.R.8).

8. L’exigence à l’effet que le juge soit conva i n c u
que la sécurité de la collectivité ne sera pas

8Précité, note 6.
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mise en danger si le délinquant y purge sa
peine est un préalable à l’octroi du sursis à
l’emprisonnement. Pour évaluer ce danger,
le juge prend en compte le risque que fait
peser le délinquant en cause, et non le risque
plus général évoqué par la question de savo i r
si l’ o c t roi du sursis à l’emprisonnement met-
trait en danger la sécurité de la collectivité
en ne produisant pas un effet dissuasif
général ou en compromettant le respect de
la loi en général. Deux facteurs doivent être
pris en compte pour cette opération : 1) le
risque que le délinquant récidive (c.-à-d.,
le risque que celui-ci commette une autre
infraction pénale, et non pas simplement le
risque qu’il cause un préjudice physique ou
psychologique à des tiers); et 2) la gravité
du préjudice susceptible de découler d’une
r é c i d i ve. Dans certains cas, le risque de récidive
est faible, mais le préjudice qui pourrait
découler d’une récidive est très grave. Il
ne faut pas, dans ce genre de situation,
prononcer l’emprisonnement avec sursis.

9. Lorsque les conditions de l’art. 742.1 sont
remplies, le juge doit envisager sérieusement
la possibilité de prononcer l’ e m p r i s o n n e m e n t
a vec sursis dans tous les cas, en se demandant
si cette sanction est conforme à l’objectif et aux
principes de la détermination de la peine
énoncée aux art. 718 à 718.2 du Code criminel.

1 0 . D’une façon générale, l’emprisonnement
avec sursis est généralement plus propice
que l’incarcération à la réalisation des
objectifs correctifs de réinsertion sociale des
délinquants, de réparation par ceux-ci des
torts causés aux victimes et à la collectivité
et de prise de conscience par les délinquants
de leurs responsabilités et du tort qu’ils ont
causé aux victimes et à la collectivité.

1 1 . Lorsqu’il est possible de combiner des
objectifs punitifs et des objectifs correctifs,

l’emprisonnement avec sursis sera
vraisemblablement une sanction plus
appropriée que l’incarcération.

1 2 . Le sursis à l’emprisonnement peut être
octroyé même dans les cas où il y a des
c i rconstances aggravantes, quoique la présence
de telles circonstances augmente le besoin
de dénonciation et de dissuasion.

1 3 . L’emprisonnement avec sursis peut avoir un
effet dénonciateur et dissuasif important.
D’une façon générale, plus l’infraction est
grave, plus la durée de l’emprisonnement
avec sursis devrait être longue et la mesure
a s s o rtie de conditions re s t r i c t i ves. Cependant,
dans certaines circonstances, le besoin de
dénonciation ou de dissuasion est si présent
que l’ i n c a rcération constitue la seule sanction
permettant d’exprimer de façon appropriée
la réprobation de la société à l’égard du
comportement des délinquants et pour
dissuader les autres. Dans ce genre de cas,
l’emprisonnement avec sursis ne convient
pas, même s’il permettrait de réaliser également
certains objectifs de justice réparatrice.

1 4 . Aucune partie n’a la charge d’établir que
l’emprisonnement avec sursis est approprié
ou inapproprié. Le juge doit prendre en
considération tous les éléments de preuve
pertinents, quelle que soit la partie qui les
a produits. Il est toutefois dans l’intérêt du
délinquant de faire la preuve des éléments
militant en faveur de l’octroi du sursis à
l’emprisonnement, comme son remords
ou un projet de réinsertion sociale.

1 5 . Les juges disposent d’un large pouvoir discré-
tionnaire pour choisir la peine appropriée.
Les cours d’appel doivent faire montre de
beaucoup de retenue à l’égard de ce choix.
Sauf erreur de principe, omission de pre n d re
en considération un facteur pertinent ou
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insistance trop grande sur les facteurs
appropriés, les cours d’appel ne devraient
intervenir que si la peine infligée n’est
manifestement pas indiquée.

b) L’application des principes
R . c. Pro u l x9 (8-0) : Dans cette affaire, un accusé
âgé de 18 ans avait plaidé coupable à l’ a c c u s a t i o n
de conduite dangereuse ayant causé la mort et
des lésions corporelles. Après avoir consommé
de l’alcool au cours d’une réunion, il a décidé de
raccompagner des amis en utilisant un véhicule
en mauvais état mécanique. Pendant une bonne
dizaine de minutes, l’intimé a conduit de façon
erratique, il a frappé latéralement une première
voiture et est ensuite entré en collision avec une
deuxième. Le conducteur du second véhicule a
été grièvement blessé et l’une des personnes à
bord de la voiture de l’accusé a perdu la vie. Le
juge de première instance a imposé une peine
d’emprisonnement de 18 mois, mais la Cour
d’appel du Manitoba y a substitué un sursis à
l’emprisonnement. La Cour suprême a finale-
ment rétabli la peine d’emprisonnement pour
des motifs basés sur le principe de retenue à
l’égard des décisions de première instance. Une
peine priva t i ve de liberté n’était pas inappro p r i é e
et le juge de pre m i è re instance n’ a vait pas commis
d’erreur qui aurait justifié l’intervention de la
cour d’appel.

R. c. Bunn10 (5-3) : Dans cette affaire, l’accusé
(un avocat) avait été déclaré coupable de six chefs
d’abus de confiance et de six chefs de vol. Il
avait détourné 86 000 $ de fonds appartenant
à ses clients dans son propre compte bancaire,
l o r s q u’il avait effectué 145 opérations de transfert .
Il a été condamné (avant l’adoption des dispo-
sitions relativement à l’emprisonnement avec
sursis) à deux ans de prison. La Cour d’appel

du Manitoba a réduit la peine d’une journée
et a prononcé le sursis à l’emprisonnement.
L’appel interjeté par la Couronne devant la
Cour suprême a été rejeté. La Cour a jugé à la
majorité que l’accusé avait droit au bénéfice de
l’emprisonnement avec sursis. Compte tenu des
c i rconstances de l’ a f f a i re, l’emprisonnement ave c
sursis était conforme aux principes de dénon-
ciation et de dissuasion générale et cet aspect
ne constituait pas un motif pour infirmer la
décision de la Cour d’appel.

R. c. R.A.R.11 (6-2) : Dans cette affaire, l’accusé
avait été déclaré coupable d’agression sexuelle et
de deux chefs de voies de fait simples, à l’égard
d’une de ses employées. Le comportement
reproché comprenait une pénétration digitale,
le fait d’avoir mis ses doigts dans les narines de
la plaignante, causant ainsi un saignement, et le
fait de l’ a voir tirée par les poignets dans une allée
de gravier. Il a été condamné (avant l’adoption
des dispositions relatives à l’emprisonnement
avec sursis) à un an de prison pour l’agression
sexuelle, à des amendes pour les deux voies
de fait, plus trois ans de probation. La Cour
d’appel du Manitoba a fait droit à l’appel et
substitué à toutes ces peines un emprisonnement
a vec sursis de neuf mois. Une majorité des juges
de la Cour suprême a toutefois rétabli la peine
d’incarcération. Ils ont conclu que la sanction
n’était pas appropriée compte tenu de la gravité
des infractions commises et de la culpabilité
morale dont l’accusé a fait preuve en abusant
de sa situation d’autorité. La majorité des juges
aurait rétabli la peine d’ i n c a rcération de 12 mois
pour l’agression sexuelle, prononcé le sursis à
l’emprisonnement pour les deux voies de fait,
accompagné d’une période de probation de
trois ans. La peine ayant déjà été purgée, la
majorité de la Cour suprême n’a pas décidé si

9Proulx, ibid. Le juge Cory n’a pas participé aux « cinq grandes » affaires, ni dans la décision Wells rendue par la suite dans
ce domaine.

10Bunn, ibid.
11R.A.R., ibid.
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un emprisonnement avec sursis d’une durée
plus longue et assorti de conditions plus
restrictives aurait également été approprié.

R. c. R.N.S.12 (8-0) : Dans cette affaire, l’accusé
a été déclaré coupable d’agression sexuelle et
d’incitation à des attouchements sexuels parce
qu’il avait caressé le vagin de sa petite-fille par
remariage. Au moment des faits (qui re m o n t a i e n t
de 6 à 10 ans), l’accusé avait entre 46 et 50 ans,
et la victime entre cinq et huit ans. Il a été
condamné (avant l’adoption des dispositions
relatives à l’emprisonnement avec sursis) à neuf
mois d’emprisonnement. La Cour d’appel de
la C.-B. a fait droit à son appel et a substitué
l’emprisonnement avec sursis à l’ancienne peine.
La Cour suprême a toutefois fait droit, à l’ u n a n i-
mité, à l’appel de la Couronne et a rétabli la
peine de neuf mois de prison en raison de la
gravité de l’infraction et du degré de culpabilité
morale de l’accusé. La Cour a noté en passant
qu’une peine d’emprisonnement de neuf mois
était déjà trop clémente. Dans les circonstances,
l’objectif de dénonciation exigeait une peine
d’incarcération.

R . c. L . F. W.1 3 (4-4) : Dans cette affaire historique
d’ a g ression sexuelle, l’accusé a été déclaré coupable
d’attentat aux mœurs et de grossière indécence.
La victime était la cousine de l’accusé. Les
infractions ont été commises alors qu’elle avait
e n t re six et 12 ans et concernaient une douzaine
d’incidents où elle avait été obligée de pratiquer
sur lui la masturbation et la fellation. L’accusé a
été condamné à un emprisonnement de 21 mois
avec sursis. L’appel intenté par la Couronne
devant la Cour d’appel de Terre-Neuve a été
rejeté. La Cour suprême étant partagée également
sur la décision à pre n d re, l’appel de la Couro n n e
a également été rejeté. Le juge en chef Lamer

(parlant au nom d’un des groupes de juges) aurait
rejeté l’appel par retenue envers la décision de
p re m i è re instance. Le juge L’ He u re u x - Dubé (pour
l’autre groupe de juges) a jugé que l’emprison-
nement avec sursis ne pouvait permettre de
réaliser dans cette affaire les objectifs de la peine,
mentionnant le fort besoin de dénonciation des
infractions sexuelles commises sur des enfants
par des adultes en position de confiance.

ÉPILOGUE

La septième affaire et la plus récente est l’affaire
La Reine c. Wells14. Cette affaire a été enten-
due en même temps que les « cinq grandes »
affaires, mais le jugement n’a été prononcé que
le 17 février 2000. Comme l’arrêt Gladue, cette
affaire soulevait la question de l’application de
l’al. 718.2e) du Code criminel à un délinquant
autochtone. Dans ce cas-ci, le délinquant avait
été condamné à 20 mois de prison. Il re m p l i s s a i t
donc les conditions pour l’octroi de l’emprison-
nement avec sursis. Cette affaire soulevait donc
plus spécialement la question de savoir comment
les dispositions relatives à l’emprisonnement
avec sursis devaient s’appliquer aux délinquants
autochtones.

Il n’est pas surprenant que la Cour se soit forte-
ment inspirée dans cette affaire des principes
formulés dans l’arrêt Gladue (concernant les
délinquants autochtones) et dans l’arrêt Proulx
(sur l’emprisonnement avec sursis). Dans une
certaine mesure, l’arrêt Wells est donc un autre
exemple de la façon dont les principes généraux
de l’emprisonnement avec sursis doivent
s’appliquer dans un cas particulier.

Dans Wells, l’accusé avait été déclaré coupable
d’ a g ression sexuelle sur une jeune fille de 18 ans

12R.N.S., ibid.
13L.F.W., ibid.
14R. c. Wells (2000), 30 C.R. (5 th) 254 (C.S.C.).
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au cours d’une réunion à un moment où celle-
ci était soit endormie, soit inconsciente sous
l’effet de l’alcool. Les preuves indiquaient la
présence d’éraflures au vagin, mais pas qu’il y
avait eu pénétration. L’accusé autochtone a été
condamné à 20 mois de prison. Les appels
interjetés par l’accusé devant la Cour d’appel de
l’Alberta et la Cour suprême du Canada ont été
rejetés. Le juge Iacobucci, parlant au nom de la
Cour, n’a découvert aucune raison de modifier
la décision du juge de première instance de
prononcer une peine privative de liberté et non
un sursis. Il a réitéré que la justice réparatrice
est en général un des principaux objectifs des
peines infligées aux délinquants autochtones,
en particulier compte tenu de la nécessité de
lutter contre la surreprésentation des délinquants
autochtones dans les prisons canadiennes. Il a
néanmoins déclaré que si l’al. 718.2e) prévoit
l’utilisation d’une m é t h o d e d i f f é rente pour choisir
la peine à adopter à un délinquant autochtone,
cette disposition n’exige pas toujours que le juge
en arrive à un résultat différent. Les principes
comme la dissuasion, la dénonciation et l’isole-
ment ne doivent pas nécessairement céder le
pas aux principes de la justice réparatrice. En
pratique, les délinquants autochtones qui com-
mettent des infractions part i c u l i è rement violentes
et graves seront emprisonnés aussi fréquemment
que les délinquants non autochtones.

À SUIVRE...
Même avec ces sept décisions, la Cour suprême
du Canada n’a pas dit son dernier mot en matière

d’emprisonnement avec sursis. L’autorisation
d’appeler a récemment été accordée dans l’ a f f a i re
R. c. Knoblauch15, une affaire concernant la
décision de la Cour d’appel de l’ A l b e rta rapport é e
à [1999] A.J. no 377 (QL). Dans cette affaire,
l’accusé avait plaidé coupable à une accusation
de possession d’armes dangereuses et d’une
substance explosive. Les éléments de preuve
p s ychiatrique présentés à l’audience sur sentence
ont démontré que l’accusé souffrait de troubles
mentaux graves et qu’il était donc pour cette
raison extrêmement dangereux. Le juge de
première instance a imposé un emprisonne-
ment de deux ans moins un jour avec sursis,
une des conditions étant que l’accusé demeure
incarcéré dans l’aile psychiatrique de l’hôpital
local jusqu’à ce que les spécialistes médicaux
décident qu’il est possible de le libérer dans la
collectivité. L’appel interjeté par la Couronne
d e vant la Cour d’appel de l’ A l b e rta a été accueilli
et la peine transformée en une peine d’incarcé-
ration. La question en litige dans l’appel devant
la Cour suprême du Canada était celle de savo i r
si le mot « collectivité » dans l’expression « ne
met pas en danger la sécurité de celle-ci [la
collectivité] » fait référence au public en général
ou à la collectivité dans laquelle le délinquant
purge son emprisonnement avec sursis (dans ce
cas-ci, l’hôpital psychiatrique local). L’affaire a
été entendu le 17 avril 2000 et le jugement a
été pris en délibéré, ne changez donc pas de
poste... Cela devrait être la dernière fois pour
un moment que la Cour suprême se penche
sur les dispositions du Code criminel relatives à
l’emprisonnement avec sursis.

15[1995] C.S.C.A. 165 (QL).
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INTRODUCTION

La Cour suprême du Canada a récemment
formulé des directives précises sur les peines
d’emprisonnement purgées dans la collectivité
par les délinquants. Ce faisant, elle a insisté sur
le fait que les cours d’appel devaient faire
preuve d’une retenue considérable à l’égard des
jugements de première instance.1

En fait, la Cour a confirmé et développé2

les remarques suivantes formulées dans 
R. c. M. (C.A.)3 selon lesquelles :

Du fait qu’il sert en première ligne de notre
système de justice pénale, il possède égale-
ment une qualification unique sur le plan
de l’expérience et de l’appréciation. Fait
peut-être le plus important, le juge qui
impose la peine exerce normalement sa
charge dans la communauté qui a subi les
conséquences du crime du délinquant ou à
proximité de celle-ci. De ce fait, il sera à
même de bien évaluer la combinaison
particulière d’objectifs de détermination de
la peine qui sera « juste et appropriée » pour
assurer la protection de cette communauté.

La Cour note ensuite que les juges doivent
tenir compte des besoins et de la situation de
leur collectivité.

La Cour suprême du Canada a ainsi clairement
délimité le rôle du juge de pre m i è re instance qui
doit, au moment de choisir la peine appropriée,
tenir compte, parmi d’autres facteurs, des
intérêts et du point de vue de la collectivité.
Sur ce point, la Cour estime que les cours
d’appel sont isolées de la collectivité et qu’elles
ne sont pas aussi bien placées que les juges de
première instance pour jauger l’effet des actions
des délinquants. C’est pourquoi les cours
d’appel doivent faire preuve de retenue.

La présente étude traite d’un certain nombre
de jugements qui vont servir à illustrer cer-
taines questions que pose, dans l’esprit d’un
juge de première instance tout au moins, la
méthode à adopter pour donner effet à cette
directive. Autrement dit, j’ai tenté ici de
soulever un certain nombre de questions que
les cours d’appel seront amenées à examiner
lorsqu’elles auront à déterminer si l’emprison-
nement avec sursis imposé en première instance
est « manifestement inapproprié » .

Nous n’ a vons pas tenté de fournir des réponses :
cette tâche appartient aux universitaires, aux
avocats et aux cours d’appel. Notre but
consiste uniquement à signaler certaines
préoccupations...

LA NATURE CHANGEANTE DE L’EMPRISONNEMENT AVEC SURSIS :
LE PRONONCÉ DE LA PEINE VU DES PREMIÈRES LIGNES

M. le juge Gilles Renaud

Cour de justice de l’Ontario
Cornwall (Ontario)

1Voir R. c. Proulx (2000), 140 C.C.C. (3d) 449 (C.S.C.), par. 123 à 126.
2Ibid., par. 126.
3[1996] 1 S.C.R. 500, 46 C.R. (4th) 269, 105 C.C.C. (3d) 327.



68

L E N O U V E A U V I S AG E D E L’ E M P R I S O N N E M E N T AV E C S U R S I S –  C O M P T E R E N D U D U S Y M P O S I U M

DISCUSSION

1) Comment puis-je prendre le pouls de la
collectivité?

Récemment, dans R. c. Mafi4, le juge Lambert
a noté que les juges de première instance con-
naissent bien souvent l’attitude des membres de
leur collectivité à l’égard d’un crime particulier.
Son Honneur a ajouté « le juge choisit la peine
appropriée avec l’objectivité qui lui incombe en
tant qu’institution et avec l’ e xcellente connaissance
subjective qu’il a de l’affaire » .5

Ma question est simple : comment puis-je être
sûr d’avoir vraiment compris quelle est l’atti-
tude des membres de ma collectivité? Par
exemple, dans le cas où le délinquant est
membre d’une « bande de motards » qui fait
le trafic de stupéfiants ou a commis une
infraction avec violence. Y a-t-il un membre de
la collectivité qui ne voudrait pas débarrasser
celle-ci de ce genre de personnes? En supposant
que je puisse effectivement tenir compte de ces
sentiments, la question demeure : comment
puis-je prendre le pouls de la collectivité? Dois-
je lire les articles de journaux, écouter les lignes
ouvertes ou puis-je consulter un site web? Mes
voisins sont-ils représentatifs de la collectivité?
Cette connaissance doit-elle se limiter à la
lecture de la déclaration de la victime?

Je m’arrête pour me demander si c’est le pro-
cureur qui doit s’acquitter de ce fardeau? Sur ce
point, il est bon de noter que dans le dernier
paragraphe de l’arrêt R . c. We l l s6, la Cour insiste
sur la nécessité de re c h e rc h e r, parfois, des éléments
de preuve concernant les difficultés auxquelles
font face les délinquants autochtones.

Bien entendu, la question à laquelle il faut
répondre chaque fois que j’utilise ce genre de
renseignement est la suivante : comment puis-
je équitablement verser ces renseignements au
dossier pour que les parties puissent en prendre
connaissance et pour que la Cour d’appel puisse
vraiment examiner si l’emprisonnement avec
sursis, la principale peine communautaire du
Code, est approprié dans un cas donné?

2) Un juge itinérant peut-il évaluer l’attitude
des membres de la collectivité?

Dans R. c. Calderwood, le juge Finch a fait
remarquer ceci : « ... Je pense que les juges
résidents de la Cour provinciale ont le droit de
prendre connaissance d’office des infractions
récentes commises dans la collectivité et de
l’attitude de celle-ci à l’égard de ce genre de
comportement. Cette connaissance locale est
un élément pertinent lorsqu’il s’agit de décider
d’accorder une libération, ou à défaut, de
déterminer le type de peine appropriée » .7

En outre, dans R. c. Carter8, la Cour d’appel
de la Colombie-Britannique a cherché encore
une fois à souligner le principe selon lequel le
juge de première instance qui entend les affaires
pénales dans la collectivité en question depuis
quelque temps est bien placé pour prendre
connaissance d’office des sujets de préoccupa-
tion de la population et de la façon dont les
peines imposées pourraient leur apporter des
solutions. Comme le juge Ryan l’a dit très
clairement : « ces infractions ont été commises
à Kelowna. Le juge qui a condamné ces trois
jeunes hommes siège dans la réserve d’ Ok a n a g a n .
Il connaît parfaitement l’effet que peuvent avo i r
ces infractions sur la collectivité. Il a entendu

4[2000] B.C.J. no 339 (Q.L.).
5Ibid., par. 5.
6(2000), 141 C.C.C. (3d) 368 (C.S.C.), par. 50 à 55.
7(1995), 57 B.C.A.C. 237 (C.A. C.-B.), par. 14.
8(1995), 61 B.C.A.C. 161 (C.A. C.-B.).
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les arguments et a vu l’accusé. Je ne modifierais
pas ces peines » .9

Il est intéressant de mentionner que Son Ho n n e u r
a cité le passage suivant du jugement de madame
le juge Southin dans R . c. Mu l va h i l l, qui a déclaré
« ... l’importance de la position qu’occupent les
juges de première instance qui savent quelles
sont les infractions qui font problème dans leur
partie de la province et qui ont eu l’occasion
d’observer l’accusé » .10 *

À quel moment devient-on un juge local, si
cela est possible, lorsque l’on circule dans une
vaste région? Qu’en est-il des juges qui siègent
dans des centres urbains importants : un juge
peut-il vraiment savoir ce qui se passe dans
le secteur Jane-Finch? Et encore une fois, la
question demeure : comment la Cour d’appel
peut-elle évaluer la connaissance que nous avo n s
de la collectivité?

3) Les juges de première instance doivent-ils
avoir beaucoup d’expérience?

Dans un certain sens, les exemples mentionnés
ci-dessus sont peut-être représentatifs d’une école
de pensée selon laquelle les cours d’appel peuve n t
confirmer les peines imposées en faisant référe n c e
à la sagesse et à l’expérience du juge qui l’a pro-
noncée, et en reconnaissant ainsi implicitement
la connaissance particulière qu’ils ont de la
situation locale. Par exemple, dans R. c. Doucet,
l’ancien juge en chef Gale a fait remarquer que
le juge de première instance en question était,
d’après lui, « un homme sage et tolérant » et il
a maintenu la peine prononcée.11

Notons également la référence à l’expérience du
juge dans R. c. Cornacchia : « ... il y avait dans
cette affaire un rapport présentenciel très positif.
Ce rapport a amené un juge particulièrement
expérimenté à la conclusion à laquelle il est arrivé
et nous devons accorder beaucoup d’ i m p o rt a n c e
à l’aspect qu’il a privilégié. » 12

Bien entendu, les juges sages et expérimentés
commettent parfois des erreurs. Par exemple,
dans R. c. Simon, la Cour d’appel de l’Ontario
a déclaré qu’il n’était pas possible de confirmer
la peine sévère qui avait été imposée pour une
introduction par effraction, même si c’était un
« juge sage et très expérimenté » qui l’avait
p rononcée, pour le motif qu’elle était exc e s s i ve .1 3

La Cour fait re m a rq u e r, aspect qui nous intére s s e
ici aujourd’hui, que le juge de pre m i è re instance
avait examiné la valeur différente qu’accordait
la collectivité à la mort, dans ce cas-ci un homi-
cide involontaire coupable commis au cours
d’une rixe suivant une beuverie. En outre, elle a
noté qu’ « il est possible qu’il existe une situation
locale que ne connaît pas notre Cour, mais
l’introduction par effraction est une infraction
qui est commise dans toutes les régions de la
province et pas seulement dans le nord de
l’Ontario... » 14 Par conséquent, que va-t-il se
passer si c’est l’expérience acquise par le juge de
p re m i è re instance qui l’a amené à cette conclusion?
Le résultat aurait-il pu être différent si l’on ava i t
versé d’autres éléments au dossier?

De mon point de vue, et de celui des parties
qui cherchent à faire infirmer les décisions que
je rends concernant l’emprisonnement avec sursis,

9Ibid., p. 239 et 240.
10(1992), 5 B.C.A.C. 1 (C.A. C.-B.), p. 173.
11(1970), 2 C.C.C. (2d) 433 (C.A. Ont.), p. 434.
12(1988), 31 O.A.C. 145 (C.A.), p. 146.
13(1975), 25 C.C.C. (2d) 159 (C.A. Ont.), p. 85.
14Ibid., p. 160.
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je dois me poser la question suivante : à quel
moment ai-je acquis de l’expérience et comment
puis-je indiquer cela dans mes motifs?

4) Que se passe-t-il s’il n’y a pas de « réseau
d’information informel » dans la collectiv i t é ?

Examinons les commentaires du juge O Hearn
dans R . c. C o l l i e r, au sujet de l’effet de la dissuasion
générale dans une petite communauté :

... en pratique, les témoignages rendus au
procès ne font l’objet d’aucune publicité,
pas plus que les motifs fournis par le juge
pour justifier la peine choisie. Le public n’a
q u’une vague idée de ce qu’était l’ a c c u s a t i o n ,
des faits qui ont été établis et des facteurs
dont il a été tenu compte pour prononcer la
sentence... Il est pratiquement impossible
de prononcer une peine dissuasive qui va
avoir un effet sur d’autres personnes dans ce
genre de circonstances. Notre façon de vivre
est très différente de l’époque où les membre s
de la collectivité savaient ce qui se passait
devant les tribunaux, de sorte que l’idée de
dissuader les autres a perdu beaucoup de sa
force, si ce n’est pour les infractions graves
qui font l’objet d’une large publicité ou
peut-être pour le genre de communication
par bouche à oreille qui se fait entre les
personnes concernées et les personnes qu’ils
connaissent.15

La cour a ajouté : « Cela veut dire, malheure u s e-
ment, que si le tribunal veut prononcer une
peine dissuasive, il doit pratiquement ne pas
tenir compte des circonstances atténuantes
parce qu’il sait qu’elles ne seront pas portées à
la connaissance du public... Il semblerait injuste
de « faire un exemple » avec l’accusé en lui im-

posant une peine sévère dans un but dissuasif
si celle-ci est excessive par rapport à celle qu’il
mériterait selon les faits de l’affaire » .16

On peut se poser la question suivante : arrive - t - i l
qu’un délinquant reçoive une peine plus sévère
parce que les médias ont choisi de suivre son
affaire plutôt qu’une autre? Est-il important
qu’il existe un réseau d’information informel,
mais que le juge n’y ait pas accès?

5) La taille de la collectivité joue-t-elle un
rôle?

Dans R . c. Hi n c h, le juge Norris a fait re m a rquer :
« Il est évident qu’un juge vivant dans une petite
collectivité connaît mieux que les membres de
n o t re Cour l’effet que peut avoir une sentence...
Une peine d’emprisonnement d’un mois et une
amende de 2 000 $ prononcée dans un de nos
grands centres urbains n’a pas le même effet qu’ u n e
peine comparable prononcée dans un centre
rural où les relations sont étroites et le statut
social et religieux est jugé plus sévèrement. » 17

Ce commentaire est-il encore actuel?

Dans R. c. Wiswell, le délinquant non repré-
senté par avocat avait fait appel de sa sentence.
Il y a lieu de noter en particulier les commen-
taires suivants : « Le juge de première instance
connaît ce jeune homme et il a manifestement
donné de l’importance à l’omission de la part
de celui-ci de respecter l’ordonnance de
probation...Il est très difficile de ne pas tenir
compte, en particulier dans les petites villes,
de la gravité de ce genre de comportement
violent. » 18

Ne tient-on aucun compte de cette gravité dans
les grands centres? Est-ce qu’une cour d’appel

15(1971), 6 C.C.C. (2d) 438 (C. Cté N.-É.), p. 444.
16Ibid., p. 445.
17(1968), 3 C.C.C. 39 (C.A. C.-B.), p. 46.
18(1976), 17 N.S.R. (2d) 231 (C.A. N.-É.), p. 235.
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interviendrait plus facilement dans ce genre
d’affaires? Les cours d’appel siègent dans les
grands centres urbains, quel est l’effet de cet
état de chose?

6) Les juges de première instance sont-ils
isolés des nouvelles générations?

Je ne sais vraiment pas ce qui se passe à Yo rk v i l l e
Village, parce que je n’ai ni habité, ni étudié à
Toronto, mais la Cour d’appel de l’Ontario a
déjà fait remarquer que l’un des accusés vivait
dans Yorkville Village, qu’il avait été en contact
avec des personnes qui consommaient des
drogues et de l’alcool de façon excessive et qui
avaient adopté un comportement sexuellement
immoral et qu’il avait lui-même succombé à ce
genre de choses.19 Comment les membres de
cette cour étaient-ils au courant de cela? Se
sont-ils fondés sur des renseignements prove-
nant de l’extérieur? Étaient-ils exacts? Était-ce
simplement une manifestation de l’écart qui
existe entre les générations?

Par contre, certains juges sont particulièrement
au courant des événements actuels. L’un des
exemples les plus connus de juge, siégeant en
appel, qui prend connaissance d’office du monde
de l’extérieur de la salle d’audience est le juge
Dickson, nommé par la suite juge en chef du
Canada, qui a noté dans l’arrêt R. c. Heffer, le
phénomène des « jeunes en pèlerinage » .20

7) Que faire si la collectivité n’est pas
capable d’adopter une attitude équitable?

Si les juges de première instance, qui sont en
p re m i è re ligne, doivent tenir compte des souhaits
de la collectivité, on ne peut s’empêcher d’ o b s e rve r

que cela pose un certain nombre de questions,
dont notamment les deux suivantes :

Premièrement, que se passe-t-il si la collectivité
en général a une opinion différente de celle
d’une partie de la population? D’un côté, le
groupe majoritaire souhaite une peine sévère
alors que le secteur plus restreint d’où vient le
délinquant voudrait une peine plus clémente?
Par exemple, dans R. c. Turner, le juge Haines a
fait remarquer que « Windsor a une population
de 5 000 Noirs... Il est tout à fait compréhensible
qu’ils suivent avec beaucoup d’intérêt le traite-
ment que vont recevoir les deux accusés (dont
l’un est noir) » .21 Notons également que dans
R. c. Fireman, le juge de première instance a
tenu compte de la valeur différente qu’accordait
la collectivité à la mort, dans ce cas-ci un
homicide involontaire coupable commis au
cours d’une rixe entre ivrognes.22

Deuxièmement, que doit-on faire si l’ensemble
de la collectivité souhaite une peine trop
clémente, comme c’est le cas lorsque la victime
est ostracisée et le délinquant n’est aucunement
critiqué? Que faire si la collectivité n’est pas
sensible à la souffrance des victimes de vio-
lence familiale, aux mauvais traitements
administrés aux personnes âgées, aux gais et
aux lesbiennes, etc.?

8) Connaissance personnelle et fréquence
de l’infraction

Dans R. c. Priest, la Cour d’appel n’a pas jugé
nécessaire d’examiner si le juge de première
instance disposait de suffisamment de re n s e i g n e-
ments pour pouvoir conclure qu’il existait « un

19Voir R. c. Bailey (1970), 4 C.C.C. 291 (C.A. Ont.), p. 296.
20(1970), 4 C.C.C. 104 (C.A. Man.), p. 106.
21(1970), 1 C.C.C. (2d) 293 (H.C.J. Ont.), p. 294 et 295.
22(1971), 4 C.C.C. (2d) 82 (C.A. Ont.), p. 85.
23(1996), 93 O.A.C. 163 (C.A.), p. 166 et 167.
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grave problème d’introduction par effraction à
Hearst. » 2 3 La Cour a toutefois noté que « … à
la différence des affaires dont a été saisie notre
Cour, aucune donnée statistique n’a été pré-
sentée au juge de première instance et celui-ci
a fondé son opinion sur le nom des personnes
accusées d’introduction par effraction qui
figuraient sur les rôles d’audience. » 24

Il s’agit cependant d’un juge qui avait beaucoup
d’expérience et qui siégeait dans un certain
nombre de petites collectivités. Doit-il faire état
d’ a u t res éléments que sa connaissance personnelle?
Souvenons-nous que dans R. c. Simon, le juge
en chef Gale a formulé le commentaire suivant :
« Il existe peut-être localement une situation
que notre Cour ne connaît pas, mais l’ i n t ro d u c t i o n
par effraction est une infraction qui est commise
dans les différentes régions de notre province et
non pas seulement dans le nord de l’ On t a r i o... » 2 5

Et si le juge de première instance dans Priest
était au courant d’une telle situation locale?

CONCLUSION

L’idée selon laquelle les juges de première
instance d’une localité qui ont une certaine
expérience de leur collectivité sont idéalement
placés pour savoir si la situation locale est
susceptible d’influencer le prononcé des peines
est en grande partie fondé. Il est toutefois dif-
ficile de savoir dans quelle mesure ce principe
devrait s’appliquer puisqu’il faut tenir compte
de la nécessité de créer un dossier complet pour
les cours d’appel et du risque de traiter de façon
inéquitable un délinquant, en lui imposant une
peine plus grave (ou plus clémente) qu’à un autre
en raison de l’expérience du juge.

Enfin, les cours d’appel devraient fournir des
directives sur deux questions : premièrement,
la mesure dans laquelle les juges sont tenus de
déterminer quelle est l’opinion des membres
de la collectivité et deuxièmement, est-ce que
la collectivité peut présenter une sorte de
déclaration de la victime.

24Ibid., p. 166 et 167 [souligné dans l’original].
25Simon, précité, note 13, p. 160.
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Lorsqu’il s’agit d’examiner la façon dont les
cours d’appel révisent les peines en général et
l’emprisonnement avec sursis en particulier, il
faut nécessairement commencer par les dispo-
sitions du Code criminel. Le paragraphe 718.3(1)
du Code accorde aux juges de première instance
le pouvoir discrétionnaire d’infliger différents
degrés ou genres de peine à l’ é g a rd d’une infrac-
tion, sous réserve des restrictions contenues dans
le Code. L’article 742.1 dispose que lorsqu’une
personne est déclarée coupable d’une infraction,
autre que l’infraction pour laquelle une peine
minimale d’emprisonnement est prévue, elle
peut se voir infliger une peine d’emprisonne-
ment avec sursis lorsque deux conditions sont
remplies : 1) la peine doit être de moins de
deux ans et 2) l’accusé ne représente pas un
danger pour la collectivité, enfin, cette sanction
ne doit pas être incompatible avec les principes
fondamentaux de la détermination de la peine.

Il n’y a pas de droit d’appel selon les règles
de la common law. Le droit d’interjeter appel
d’une sentence est fondé sur un droit d’appel
d’origine législative, en fait prévu par le Code
criminel. Historiquement, le droit de faire appel
d’une sentence a été introduit dans le Code en
1892, mais ce droit était limité aux cas où la
sentence en était une « qui n’était pas reconnue
par la loi » .1 En 1921, les cours d’appel ont

reçu le pouvoir d’examiner la « justesse » de la
sentence et non plus seulement sa légalité.2 Le
pouvoir de réviser les sentences est maintenant
prévu au par. 687(1)3 du Code qui énonce que
lorsqu’une sentence fait l’objet d’un appel, la
cour d’appel considère la justesse de la sentence
attaquée et peut soit modifier celle-ci dans les
limites prescrites par la loi pour l’infraction en
cause, soit rejeter l’appel. Le paragraphe 687(2)
dispose que le jugement d’une cour d’appel
modifiant la sentence a la même vigueur et le
même effet que s’il avait été prononcé par le
tribunal de première instance.

Avant d’examiner les décisions prononcées
récemment par la Cour suprême du Canada
dans lesquelles celle-ci a limité le pouvoir des
cours d’appel de modifier les sentences imposées
par les juges de première instance, il est utile
d’examiner la façon dont les cours d’appel ont
historiquement interprété le pouvoir d’appel
que leur a confié la loi en matière de révision
des sentences. La portée des pouvoirs accordés
aux cours d’appel en matière de révision des
sentences imposées par les juges de première
instance a fait l’objet d’un débat judiciaire
pratiquement dès son introduction en 1921.
Les deux points de vue opposés ont été résumés
par la suite par le juge Owen dans sa dissidence
dans l’affaire R. c. Deschennes :4

LES APPELS SUR SENTENCE

M. le juge William Vancise

Cour d’appel de la Saskatchewan

1Voir le par. 744(4) du Code criminel du Canada de 1892.
2S.C. 1921, ch. 25, art. 22; voir également S.C. 1923, ch. 41 art. 9.
3L.S.C. 1985, ch. C-46 687. (1) Pouvoirs de la cour concernant un appel d’une sentence – s’il est interjeté appel d’une
sentence, la cour d’appel considère, à moins que la sentence n’en soit une que détermine la loi, la justesse de la sentence
dont appel est interjeté et peut, d’après la preuve, le cas échéant, qu’elle croit utile d’exiger ou de recevoir :
a) soit modifier la sentence dans les limites prescrites par la loi pour l’infraction dont l’accusé a été déclaré coupable;
b) soit rejeter l’appel.

4[1963] 2 C.C.C. 295.
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Selon un point de vue, les cours d’appel
devraient rarement réviser les sentences,
puisque cette mesure relève principalement
du juge de première instance de sorte que
les juges de la Cour d’appel ne devraient
intervenir que lorsque la sentence imposée
est incompatible avec leur sens de la justice.
C’est l’attitude de « laissez-faire » ou l’atti-
tude de retenue. On a également parlé
d’approbation automatique : Ponton c.
La Reine (1959), 127 C.C.C. 325, 31 C.R.
347, juge Casey, p. 331 C.C.C., p. 357 C.R.

Selon un autre point de vue, la Cour d’ a p p e l
est tenue d’examiner la justesse de l’instance
attaquée et a donc le devoir d’examiner le
dossier de façon approfondie et d’analyser
chaque appel avec le plus grand soin même
si apparemment la peine imposée ne paraît
pas à la Cour excessive ou insuffisante. Ce
point de vue se fonde sur le texte de l’ a rt. 593
du Code criminel, qui énonce que la Cour
d’appel examine la justesse de la sentence
attaquée.5

L’approche restrictive est illustrée dans les
décisions qu’a prononcées la Cour d’appel
du Québec dans les affaires R. c. Duestoor6 et
Cooper c. R.7 dans laquelle elle a déclaré qu’une
cour d’appel ne pouvait modifier la peine
imposée par le juge de première instance que
s’il était démontré que celui-ci avait commis
une erreur sur les principes à appliquer. Dans
R . c. Mo r r i s s e t t e8, la Cour d’appel de la Sa s k a t c h e-
wan a décrit une attitude plus interve n t i o n n i s t e .
Le juge en chef Culliton a déclaré que la Cour
d’appel de la Sa s k a t c h ewan n’ a vait jamais adopté

une attitude de « laissez - f a i re » ou une « attitude
de retenue » dans les appels sur sentence lorsqu’ e l l e
e xe rce les pouvoirs que lui attribue le par. 593(1)
[maintenant le par. 687(1)] du Code. Dans
R . c. Fi n l a y9, la Cour a déclaré que le législateur
avait voulu que les cours d’appel examinent
toutes les circonstances de l’affaire et modifient
la peine si elle estimait qu’elle devrait l’être. Le
juge Ma rtin, devenu plus tard le juge en chef de
la Cour d’appel de la Sa s k a t c h ewan, a déclaré ceci :

La cour d’appel se prononce après avoir
examiné soigneusement toutes les circ o n s t a n c e s
de l’affaire, en tenant compte du fait que le
juge de première instance a vu l’accusé et
entendu les témoins, et qu’il a donc sur elle un
a vantage... qui ne peut être pris à la légère .1 0

La plupart des cours d’appel du Canada ont adopté
une attitude interventionniste à l’ é g a rd des appels
sur sentence. Qu’il suffise de dire qu’au début
des années 1980, l’approche restrictive à l’égard
des peines semblait avoir été abandonnée.

Dans Mo r r i s s e t t e, le juge en chef Culliton parlant
au nom de la Cour a pris soin de signaler que
la cour d’appel ne devrait pas écarter, sans avoir
une bonne raison, la décision du juge de pre m i è re
instance qui a vu l’accusé et entendu les témoins.
Il signale toutefois que l’ a vantage dont bénéficie
le juge de première instance disparaît lorsque
l’appelant interjette appel de sa sentence, comparaît
en personne et présente ses observations. Dans
cette situation, la Cour d’appel se trouve aussi
bien placée que le juge de première instance
pour évaluer la personnalité de l’appelant. Il
conclut en disant :

5Ibid., p. 301 et 302.
6(1938), 13 Can. Abr. 1562 (C.A. Qué.).
7(1950), 11 C.R. 208 (C.A. Qué.).
8(1971), 1 C.C.C. (2d) 307.
9(1924) 43 C.C.C. 62. (C.A. Sask.).
10Ibid., p. 65. 



L E N O U V E A U V I S AG E D E L’ E M P R I S O N N E M E N T AV E C S U R S I S –  C O M P T E R E N D U D U S Y M P O S I U M

75

Il paraît évident que lorsque l’appelant
comparaît en personne devant la Cour
d’appel, cette Cour est au moins aussi bien
placée que ne l’était le juge de première
instance pour apprécier la personnalité de
l’appelant. La Cour devrait certes examiner
soigneusement les motifs avancés par le juge
de première instance pour justifier la peine
imposée, mais elle ne devrait pas hésiter à
écarter soit les motifs soit les conclusions
du juge de première instance, si elle estime,
après un examen approfondi de toutes les
circonstances, que la peine imposée n’est
pas appropriée. Dans ces cas-là, la Cour
d’appel a le droit et le devoir de modifier la
sentence et de lui substituer celle qui lui
paraît appropriée. En outre, la Cour d’appel
doit exe rcer les pouvoirs qui lui sont attribués
pour éviter les écarts déraisonnables dans
les peines imposées pour des infractions
semblables ou comparables.11

L’attitude interventionniste à l’égard de la
révision des sentences telle que formulée par le
juge en chef Culliton et adoptée par presque
toutes les cours d’appel a été modifiée par la
décision de la Cour suprême du Canada dans
R. c. Shropshire12 dans laquelle le juge Iacobucci
a examiné la norme applicable au contrôle des
sentences par les cours d’appel. Dans Sh ro p s h i re,
la cour devait déterminer les facteurs dont il
faut tenir compte pour pro roger le délai préalable
à la libération conditionnelle dans le cas d’un
accusé déclaré coupable de meurt re au deuxième
degré. Une deuxième question, celle de la norme
appliquée par les cours d’appel en matière de
révision d’une telle ordonnance discrétionnaire
a également été abordée. C’est cette question
secondaire qui a fait la renommée de l’arrêt

Shropshire. Le juge Iacobucci a déclaré que les
ordonnances de l’art. 744, comme l’indique
l’ a rt. 673, font partie de la « sentence » et qu’ e l l e s
sont donc susceptibles d’appel conformément
au par. 687(1) du Code. Il a ensuite formulé
l’approche restrictive à adopter par les cours
d’appel dans les termes suivants :

Une cour d’appel ne devrait pas avoir toute
latitude pour modifier une ordonnance
re l a t i ve à la détermination de la peine simple-
ment parce qu’elle estime qu’une ord o n n a n c e
différente aurait dû être rendue. La formu-
lation d’une ordonnance relative à la déter-
mination de la peine est un processus
profondément subjectif; le juge du procès
a l’avantage d’avoir vu et entendu tous les
témoins, tandis que la cour d’appel ne peut
se fonder que sur un compte rendu écrit.
Il n’y a lieu de modifier la peine que si la
cour d’appel est convaincue qu’elle n’est pas
indiquée, c’est-à-dire si elle conclut que la
peine est nettement déraisonnable.13

Le juge Iacobucci a adopté le raisonnement qu’ a
tenu le juge Bull dans l’arrêt R. c. Gourgon14

selon lesquels les cours d’appel devraient pre n d re
garde d’intervenir dans l’exercice du pouvoir
discrétionnaire des juges de première instance à
moins que cet exercice soit manifestement erroné
ou que le juge en cause ait appliqué des principes
erronés ou ait ignoré ou souligné exagérément des
facteurs appropriés. Comme nous l’avons déjà
noté, cette opinion a été rejetée par la majorité
des cours d’appel, voire l’ensemble de celles-ci,
au Canada, sinon en termes exprès du moins
dans la réalité. L’attitude interventionniste
formulée par le juge Culliton est celle qui a été
retenue par les cours d’appel.

11Morrissette, précité, p. 313.
12[1995] 4 R.C.S. 227.
13Ibid., p. 249 [soulignement ajouté].
14(1981), 58 C.C.C. (2d) 193. (C.A. C.-B.).
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Il est vrai que les cours d’appel étaient sensibles
aux avantages que possédaient les juges de
première instance en matière de prononcé des
peines, mais elles estimaient néanmoins que le
p a r. 687(1) ou la disposition antérieure imposait
aux cours d’appel l’obligation d’examiner
soigneusement les motifs avancés par le juge
pour prononcer la sentence attaquée et pour la
modifier si la cour d’appel estimait, après un
examen approfondi de toutes les circonstances,
que la sentence n’était pas appropriée.

L’arrêt Sh ro p s h i re a été suivi peu après par l’ a r r ê t
R . c. M . ( C . A . )1 5 dans laquelle le principe de re t e n u e
a été confirmé, précisé et élargi officiellement.
Le juge en chef Lamer a déclaré :

Plus simplement, sauf erreur de principe,
omission de prendre en considération un
facteur pertinent ou insistance trop grande
sur les facteurs appropriés, une cour d’appel
ne devrait intervenir pour modifier la peine
infligée au procès que si elle n’est manifeste-
ment pas indiquée. Le législateur fédéral a
conféré expressément aux juges chargés de
p rononcer les peines le p o u voir discrétionnaire
[au par. 717(1), maintenant le 718.3(1)] de
déterminer le genre de peine qui doit être
infligée en ve rtu du Code criminel et l’ i m p o r-
tance de celle-ci… Cette norme de contrôle,
qui appelle à la retenue, a de profondes
justifications fonctionnelles.16

Le juge en chef se lance ensuite dans une justifi-
cation plutôt re m a rquable du principe de re t e n u e
à l’égard des peines imposées par les juges de
première instance lorsqu’il n’y a pas eu de
procès, lorsque l’accusé a plaidé coupable et
lorsque le juge n’a pu prendre connaissance que
d’ o b s e rvations orales et écrites sur cette question.

Il s’est basé pour ce faire sur les points suivants :
1) le juge de première instance peut apprécier
directement les observations présentées tant par
la défense que par la Couronne, 2) il sert en
première ligne de notre système de justice
pénale et 3) il réside habituellement dans la
communauté qui a subi les conséquences du
crime du délinquant ou à proximité de celle-ci.
Tous ces facteurs l’amènent à conclure que le
juge de première instance est « à même de bien
évaluer la combinaison particulière d’objectifs
de détermination de la peine qui sera « juste et
appropriée » pour assurer la protection de cette
communauté; il ne faut pas intervenir à la
légère dans les décisions du juge chargé de la
détermination de la peine. »17

Si l’on examine la position adoptée par le juge
en chef Culliton dans Morrissette, on constate
facilement que ces deux opinions sont diamé-
tralement opposées. Le juge de pre m i è re instance
qui n’a pas entendu les témoins ou l’accusé et
qui se fie uniquement aux observations écrites
ou orales n’est nullement avantagé par rapport
aux cours d’appel. Cette soi-disant position
privilégiée n’est pas différente de celle dont
jouissent les cours d’appel. Fréquemment, la
cour d’appel est mieux placée que le juge de
p re m i è re instance parce que l’appelant comparaît
en personne et présente lui-même ses propres
observations au sujet de la peine. Les cours
d’appel des diverses provinces sont aussi bien
placées que les juges de première instance pour
ce qui est d’avoir un sentiment très juste de ce
que souhaite la collectivité et pour évaluer la
combinaison particulière d’objectifs que doit
rechercher la peine pour qu’elle soit juste et
appropriée. Nous ne vivons pas à des milliers
de kilomètres dans un royaume éloigné (comme
Ottawa) et nous sommes tout à fait capables

15[1996] 1 R.C.S. 500.
16Ibid., p. 565.
17Ibid., p. 566.
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d’évaluer les facteurs pertinents en matière de
peine. En fait, les décisions qu’a prononcées le juge
Bayda dans R. c. Taylor18 et dans R. c. Morin19,
à titre de juge dissident, ont confirmé les décisions
prises par les juges de première instance, mais
elles ont fait éloquemment ressortir que la
Cour d’appel était parfaitement au courant des
circonstances entourant les peines imposées et
de ce qui était juste et approprié pour assurer
la protection des collectivités concernées.

Malgré l’ a p p roche adoptée par la Cour suprême,
le juge en chef Lamer a toutefois concédé dans
M.(C.A.) que les cours d’appel avaient un rôle
utile à jouer pour réduire la disparité entre les
sentences même si l’on peut soutenir que l’atti-
tude de retenue préconisée ne peut que re s t re i n d re
la capacité de ces cours de réduire ces disparités.
J’estime que le principe de retenue ne peut
qu’encourager la disparité des peines et com-
pliquer la tâche des cours d’appel qui s’ a t t a c h e n t
à réduire les différences injustifiées sur le plan
des peines. Voir mes commentaires dans R. c.
Laliberté.20 Il est intéressant de noter que le
juge en chef Lamer termine en déclarant ceci :

… Je crois qu’une cour d’appel ne devrait
intervenir afin de réduire au minimum la
disparité entre les peines que dans les cas
où la peine infligée par le juge du procès
s’écarte de façon marquée et substantielle
des peines qui sont habituellement infligées
à des délinquants similaires ayant commis
des crimes similaires.21

En fait, c’est ce que les cours d’appel ont toujours
fait. La difficulté vient du fait que les cours d’ a p p e l
doivent maintenant appliquer une norme qui

les invite à la retenue lorsqu’il s’agit de réviser
la sentence, norme qui a été résumée par le
juge Sopinka de la façon suivante dans l’arrêt
R. c. McDonnell22 : 1) erreur sur les principes
applicables, 2) omission par le juge de tenir
compte d’un facteur pertinent, 3) importance
trop grande accordée par le juge à un facteur
approprié et 4) caractère manifestement
inapproprié de la peine.

Il en résulte que les cours d’appel doivent mainte-
nant faire preuve d’une grande retenue à l’égard
des décisions de pre m i è re instance et non plus d’ u n e
simple retenue comme cela avait été mentionné
dans l’arrêt Morrissette. J’ai décrit en ces termes
l’effet de cette jurisprudence dans l’arrêt L a l i b e rt é :

Ces trois jugements de la Cour suprême
ont eu de grandes répercussions sur la façon
dont les cours d’appel examinent désormais
les appels sur sentence. Qu’il suffise de dire
qu’avant ces décisions, notre Cour n’avait
pas adopté une attitude de « grande retenue »
à l’ é g a rd des appels sur sentence. Désormais,
comme le juge Bayda l’a noté dans R. c.
Horvath23, il faut maintenant substituer à
l’attitude décrite par cette Cour dans les
arrêts Morrissette et Wenarchuk l’attitude
de « grande retenue » à l’égard des décisions
de première instance décrite par la Cour
suprême dans Shropshire, M.(C.A.) et
M c Do n n e l l. Si le juge n’a pas commis d’ e r re u r
sur les principes, n’a pas omis de tenir compte
d’un facteur pertinent ou n’a pas accordé
une importance trop grande à un facteur
approprié ou enfin n’a pas imposé une
peine manifestement inappropriée, notre
cour ne doit pas intervenir..

18[1998] 7 W.W.R. 704.
19(1995), 101 C.C.C. (3d) 124.
20[2000] S.J. No. 138.
21M.(C.A.), précité, note 15, p. 567.
22[1997] 1 R.C.S. 948.
23R. c. Horvath, (1997), 152 Sask. R. 277, par. 23.
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Cette attitude de retenue à l’ é g a rd des appels
sur sentence va favoriser les peines plus indi-
vidualisées et par conséquent, une disparité
plus grande des sentences si l’on se place du
point de vue de l’ « infraction » et non pas
de celui du « délinquant » .24

Quel va donc être l’effet de cette attitude de
retenue à l’égard des peines en général et de
l’emprisonnement avec sursis en particulier? La
Cour d’appel de la Colombie-Britannique a
récemment examiné la question de la norme
applicable en matière de révision des peines
dans R. c. Mafi25, dans un appel qui portait sur
la période préalable à la libération conditionnelle
aux termes de l’art. 745.2 du Code. Le juge de
première instance avait fixé à 20 ans cette
période dans une affaire de double meurtre au
deuxième degré par coups de couteau. Le juge
de pre m i è re instance a retenu la re c o m m a n d a t i o n
faite par le jury selon laquelle la période préalable
à la libération conditionnelle devrait être de
20 ans. Le juge en chef McEachern et le juge
Lambert ont fait droit à l’appel et ramené cette
période à 15 ans. Le juge Braidwood a confirmé
la décision du juge de première instance parce
que la peine infligée ne se situait pas « en dehors
de la gamme de peines acceptables pour ce type
de meurtre au deuxième degré » .

Cela illustre parfaitement le problème que
soulève cette attitude de retenue. La gamme
retenue par le juge de première instance et le
juge Braidwood était de 10 à 20 ans pour la
période préalable à la libération conditionnelle.
Cela constitue une gamme très large qui peut
entraîner de grandes injustices. En pratique,
l’appelant ne peut désormais fonder son appel
que s’il découvre une erreur dans les principes
appliqués en première instance.

Le juge Lambert a examiné cette question en
détail. Il note que les modifications récentes
apportées au Code criminel en matière de peine
énoncent à l’al. 718.2b) :

718.2 Le tribunal détermine la peine à
infliger compte tenu également des
principes suivants :
. . .
b) l’harmonisation des peines, c’est-à-dire

l’infliction de peines semblables à celles
infligées à des délinquants pour des
infractions semblables commises dans
des circonstances semblables

et constate que cette disposition, qui énonce un
principe qui a toujours joué un rôle important
dans le domaine des peines, n’est nullement
incompatible avec l’ a rt. 745.4 qui énonce l’ o b l i-
gation du juge de première instance lorsqu’il
impose une peine pour un meurt re au deuxième
degré. Comme il le fait re m a rq u e r, la peine pour
le meurtre au deuxième degré est l’emprisonne-
ment à perpétuité combiné à une période préalable
à la libération conditionnelle d’au moins 10 ans
et de 25 ans au maximum. Cela ne représente
pas toutefois la « fourchette acceptable » . Ce
qui est acceptable doit s’apprécier en fonction
des mêmes périodes imposées pour des meurt re s
semblables commis par des délinquants semblables
dans des circonstances semblables. Cette four-
chette se détermine de la même façon que pour
les autres infractions. Cette fourchette ne va pas
de zéro au maximum, c’est-à-dire de 0 à 14
ans, mais elle découle des crimes comparables
commis par des personnes comparables dans
des circonstances comparables.

Le problème que pose l’arrêt Mafi est que le
juge de première instance avait adopté une

24Laliberté, précité, note 20, par. 13 et 14.
252000 BCCA 135.
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fourchette trop large. Les fourchettes établies
par les cours d’appel visent à fournir des lignes
directrices utiles aux juges de première instance.
Ces fourchettes ne doivent toutefois pas être
tellement larges qu’elles risquent de priver
l’accusé de son droit d’appel. Ces fourchettes
ont été établies en fonction des décisions de
première instance et d’appel et évoluent lorsque
les circonstances le justifient. Voir par exemple,
la décision de la Cour d’appel de la Colombie-
Britannique dans l’affaire R. c. Sweeney26 dans
laquelle cette Cour a examiné si la valeur supé-
r i e u re de la fourchette pour la conduite dangere u s e
ayant causé la mort ou la conduite avec facultés
affaiblies ayant causé la mort n’avait pas atteint
un niveau trop élevé.

Dans l’opinion du juge Lambert, l’élément
essentiel qui permet de déterminer si une peine
est manifestement inappropriée devrait être la
question de savoir si la peine infligée représente
un écart marqué par rapport à la valeur moye n n e
de la fourchette et non pas par rapport aux va l e u r s
extrêmes. Cette approche est très intéressante,
mais il paraît toutefois préférable de réduire la
fourchette comme cela a été fait dans Mafi.
Le juge Lambert note que les cours d’appel
doivent assurer une certaine uniformité des
peines en veillant à ce que la gamme des peines
soit limitée en fonction des caractéristiques du
contrevenant et de l’infraction.

Le juge en chef McEachern a noté les modifi-
cations apportées au Code criminel concernant
le régime des peines ainsi que les décisions de
la Cour suprême du Canada dans les affaires
Sh ro p s h i re et M . ( C . A . ) et il a déclaré ce qui suit :

Il semble donc que la peine infligée dans
une affaire donnée doit être semblable aux
peines imposées à des délinquants semblables

pour des infractions semblables commises
dans des circonstances semblables. Il faut
toutefois tenir compte parallèlement des
autres objectifs et principes des peines,
notamment les circonstances aggravantes
ou atténuantes éventuelles et l’effet de
l’infraction sur la famille et les amis de la
victime. En outre, dans l’affaire récente
R. c. Gladue27, la cour a souligné le fait que
les juges de première instance doivent tenir
compte de toutes les dispositions de la
partie XXIII du Code criminel.

Les nouvelles modifications législatives et la
jurisprudence ont fait du choix de la peine
une tâche très complexe. En outre, si tous
les principes énoncés sont correctement
appliqués, il se pourrait que l’accusé ne
puisse pas vraiment exe rcer son droit d’ a p p e l ,
si l’on tient compte de la retenue dont
doivent faire preuve désormais les cours
d’appel. Malgré ces commentaires, ce sont
les règles en vigueur et je dois m’efforcer de
les appliquer dans la présente affaire.28

Le juge en chef McEachern note ensuite que le
souci d’équilibrer tous les facteurs influençant
le choix de la peine risquait d’amener les juges
de pre m i è re instance et d’appel à moins se fonder
sur leur jugement personnel. Il a soigneusement
examiné tous les facteurs pertinents pour essaye r
de préciser la fourchette de peines appropriées
en fonction non seulement de la durée de la
période préalable à la libération conditionnelle
fixée dans d’autres affaires, mais également en
fonction de la situation particulière de l’accusé.
Il a examiné les points suivants : les circ o n s t a n c e s
de l’infraction, la situation de l’accusé, les cir-
constances atténuantes et aggravantes, l’effet
dissuasif et rétributif de la peine, la recomman-
dation du jury et les possibilités de réinsertion

26(1992), 71 C.C.C. (3d) 82.
27R. c. Gladue, [1999] 1 R.C.S. 688.
28Mafi, précité, note 24, par. 44 et 45.
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sociale. Après avoir longuement passé en revue
les principes applicables, il conclut, et c’est là
l’essentiel, que la fourchette acceptable se situait
e n t re 12 et 15 ans d’inadmissibilité à la libération
conditionnelle, comme l’avait déclaré le juge
Lambert. Il a conclu que la peine se situait,
d’après lui, à l’extérieur de cette fourchette,
mais il a estimé qu’il devait déterminer s’il y
avait lieu de faire preuve de retenue à l’égard
de la décision de première instance et de rejeter
l’appel. Je ne partage pas cette opinion. Une fois
q u’il a conclu que la peine se situait à l’ e x t é r i e u r
de la fourchette acceptable, la peine n’est pas
appropriée. Je suis d’accord avec lui lorsqu’il
soutient que confirmer la décision du juge de
première instance dans les circonstances qu’il a
décrites reviendrait à confirmer une peine
excessive et à supprimer en pratique le droit
d’appel de l’accusé. C’est là le danger. Si les
cours d’appel n’adoptent pas une certaine
souplesse à l’égard de ces questions, elles vont
créer des injustices au lieu de réduire les écarts
et d’atténuer les injustices commises dans le
domaine du prononcé des peines.

La Cour suprême du Canada semble avoir
attribué judiciairement un nouveau sens au
mot « justesse » . Il ne suffit pas que la sentence
soit inappropriée, elle doit l’être manifestement
et le juge de pre m i è re instance doit avoir commis
une erreur au sujet des principes applicables,
omis d’examiner un facteur pertinent ou lui
avoir accordé trop d’importance au moment
du choix de la peine. Le juge en chef Lamer
a souligné à nouveau ce principe dans l’arrêt
R . c. Pro u l x2 9, un appel concernant un emprison-
nement avec sursis. Le juge en chef Lamer a
déclaré : « Encore une fois, je souligne que
les cours d’appel ne doivent pas remettre en
question la décision du juge qui prononce la
peine à moins que celle-ci ne soit manifestement
inappropriée. » 30 Ce n’est là qu’un exemple
parmi beaucoup d’autres où la Cour suprême
vient restreindre les pouvoirs des cours d’appel.
À long terme, cette attitude ne peut déboucher
sur une approche positive à l’ é g a rd du pro n o n c é
des peines.

29[2000] 1 R.C.S. 61.
30Ibid., par. 125.
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INTRODUCTION

L’ordonnance de sursis à l’emprisonnement a
été conçue comme une mesure de substitution
à l’incarcération et introduite par le projet de
loi C-41 (chapitre 22 des L.R.C. 1995), entré
en vigueur en septembre 1996 qui contenait un
ensemble de dispositions législatives visant à
réformer le régime des peines. Cette mesure qui
permet aux délinquants de purger leur emprison-
nement dans la collectivité a suscité un débat
considérable chez les spécialistes. Les premières
recherches effectuées pour suivre les effets du
projet de loi C-41 ont permis de constater
plusieurs problèmes importants concernant
l’utilisation des ordonnances de sursis.1 Les
rapports ultérieurs, notamment le rapport
définitif qui présentait des données relatives à
l’emprisonnement avec sursis dans toutes les
régions du pays pour trois ans,2 ont permis de
réunir des renseignements très utiles au sujet de
la mise en œuvre de cette nouvelle sanction et des
p e rceptions de la magistrature et de la population.3

Ces projets de recherche ont étoffé les connais-

sances dont on disposait au sujet de l’emprison-
nement avec sursis, mais celles-ci contiennent
des lacunes qu’il y aurait lieu de combler pour
pouvoir procéder à une évaluation globale de
cette sanction. Les lacunes les plus apparentes
concernent la nécessité d’avoir des données
fiables relatives aux aspects suivants : 1) les
conditions facultatives qui ont été imposées, 2) le
nombre et le type de sanction imposée par les
juges en cas de manquement, et 3) le rapport
entre les conditions imposées et les probabilités
d’un manquement à ces conditions.

Les domaines de re c h e rche décrits ci-dessus sont
particulièrement pertinents si l’on pense à la
décision que vient de prononcer récemment
la Cour suprême du Canada dans l’affaire
R. c. Proulx.4 Cette décision porte sur nombre
de questions qu’a soulevé la mise en place des
ordonnances de sursis à l’emprisonnement et
elle a précisé, notamment, la façon dont le sursis
à l’emprisonnement devrait être prononcé et
l’importance des conditions facultatives pour ce

ANALYSE EMPIRIQUE DE L’EMPRISONNEMENT AVEC SURSIS EN

COLOMBIE-BRITANNIQUE*

Dawn North

Département de criminologie, Université Simon Fraser

*Il s’agit d’une version abrégée d’un rapport que l’on peut se procurer auprès du ministère de la Justice du Canada.
1Voir ministère de la Justice : Le recours à l’emprisonnement avec sursis : Aperçu des premières tendances par C. LaPrairie et C.
Koegl (Ottawa : ministère de la Justice, 1998), p. 6. En bref, ces problèmes concernent les aspects suivants de cette
nouvelle mesure : 1) aggravation des peines qui pourrait avoir des répercussions sur le nombre des incarcérations, 2)
perception de la population et des délinquants concernant la sévérité de la peine et 3) nécessité de disposer de ressources
suffisantes en matière de traitement et de surveillance.

2Voir ministère de la Justice, Les ordonnances de sursis à l’emprisonnement par province et territoire – Rapport définitif (6
septembre 1996 – 30 septembre 1999) par C. LaPrairie (Ottawa : ministère de la Justice, 1999).

3Voir c. Marinos et A. Doob, « Understanding public attitudes toward Conditional Sentences of imprisonment » (1999),
21(5th) C.R. 31, et ministère de la Justice, Attitudes des juges face à la condamnation avec sursis : résultats du sondage
national par J.V. Roberts, A. N. Doob et c. Marinos (Ottawa : ministère de la Justice, 1999).

4Voir R. c. Proulx, [2000] S.C.J. no 6. Ce jugement traite également de la nature de la fonction, de ses objectifs et de
l’imposition de conditions appropriées.
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qui est de la réalisation des objectifs de la peine,
à savoir la dénonciation et la dissuasion. Ce
jugement reflète implicitement l’opinion selon
laquelle jusqu’ici les conditions facultatives
dont ont été assorties les ordonnances de sursis
n’étaient pas suffisamment sévères, ce qui a par
conséquent empêché cette mesure de permettre
la réalisation de ces objectifs pénologiques. Po u r
déterminer si le jugement a eu une influence sur
les pratiques pénologiques en pre m i è re instance,
il faut disposer de données de base « antérieures
à Pro u l x » (antérieures à janvier 2000). La présente
étude avait notamment pour objet de fournir un
portrait statistique systématique de l’emprison-
nement avec sursis avant cet arrêt-clé. On pourra
ainsi procéder en 2001 à une évaluation valide
de l’effet qu’a eu cette décision.

Nature de l’étude
La présente étude contient une analyse détaillée
du recours aux ordonnances de sursis à l’ e m p r i s o n-
nement dans trois tribunaux de la Colombie-
Britannique. Elle fournit des renseignements
généraux sur le recours à l’emprisonnement ave c
sursis (notamment le type d’infraction commise,
la durée de la peine et la nature des conditions
f a c u l t a t i ves imposées) et des renseignements précis
au sujet du nombre, du type et de la sanction
des manquements aux conditions. Ces dernière s
données sont essentielles pour la plupart des
questions qu’a soulevées la mise en place de
cette peine (aggravation des peines, réduction
de l’incarcération, perception de la population,
effet dissuasif).5

Questions abordées dans l’étude
La présente étude fournit des données de base
fort utiles concernant le recours aux ordon-
nances de sursis en Colombie-Britannique et
elle apporte également des réponses aux trois
questions suivantes :

• Quel est le nombre des manquements
rapportés?

• Quels sont les types de manquements
rapportés?

• Quelles sanctions judiciaires ont-ils entraîné?

RÉSULTATS6

Nombre des ordonnances de sursis à
l’emprisonnement
• En 1998 : les juges siégeant à la Cour

provinciale de Vancouver ont prononcé
466 ordonnances de sursis (concernant
1 019 dénonciations), les juges de la Cour
provinciale de Burnaby ont prononcé
81 ordonnances de sursis (concernant
133 dénonciations) et les juges de la Cour
p rovinciale de Po rt Coquitlam ont pro n o n c é
67 ordonnances de sursis (concernant 97 dé-
nonciations). Dans l’ensemble, un peu moins
de la moitié (49,2 %) des ordonnances
concernaient une seule accusation.7

Renseignements sur l’infraction – Types
d’infractions (tableau I)
• Dans tous les tribunaux, la majorité des

emprisonnements avec sursis ont été imposés

5On trouvera une analyse complète de ces questions dans J. Gemmell, «The new conditional sentencing regime » (1997)
39 C.L.Q. 334-361; P. Healy, «Questions and answers on conditional sentencing in the Supreme Court of Canada »
(1999) 42(1) C.L.Q. 12-37; K. Jull, «Reserving rooms in jail: A principled approach » (1999), 42(1) C.L.Q. 67-115; et
J.V. Roberts, «The hunt for the paper tiger: Conditional sentencing after Brady » (1999), 42(1) C.L.Q. 38-66.

6Les résultats contenus dans le «rapport définitif» préparé par Carol La Prairie, précité, note 2 sont mentionnés de façon à
fournir un contexte et non pas à des fins de comparaison.

7Cela s’oppose aux résultats de La Prairie selon lesquels « l’immense majorité des ordonnances visait une seule accusation » .
Ibid., p.2.
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pour des infractions contre les biens (infrac-
tion la plus grave) : Vancouver (61,6 %),
Bu r n a by (65,4 %) et Po rt Coquitlam (50,7 %).
Dans l’ensemble, les infractions contre les
biens représentaient 60,9 p. 100 des ordon-
nances, les infractions contre la personne
14,0 p. 100, les infractions reliées aux stupé-
fiants (LDS) 19,2 p. 100, infractions re l a t i ve s
à l’administration de la justice 2,9 p. 100,
infractions relatives à un véhicule à moteur
1,1 p. 100 et « autres » 1,8 p. 100.

• Lorsque nous avons analysé les données
de Vancouver dans la catégorie « toutes les
infractions » (pas uniquement l’infraction la
plus grave), les pourcentages des différentes
catégories d’infractions sont demeurés à peu
près les mêmes, bien que les infractions
contre l’administration de la justice (c.-à-d.
défaut de comparution, violation de la pro-

bation) passaient de 2,4 à 12 p. 100, et que
l’on ait constaté une diminution parallèle
des infractions contre la personne et des
infractions relatives aux stupéfiants qui
tombaient re s p e c t i vement de 11,6 à 8 p. 100
et de 22,7 à 15 p. 100.

• L’analyse de « toutes les infractions » pour
Vancouver (466 emprisonnements avec
sursis/1 059 accusations) indique que plus
de la moitié (50,2 %) des accusations fondées
sur des « infractions contre les biens » étaient
des vols de moins de 5 000 $8 et 87,2 p. 100
des « infractions relatives aux drogues »
concernaient des accusations de trafic.

Durée de la peine selon l’infraction (tableau II)9

• Parmi les infractions examinées,10 la peine
moyenne la plus longue (emprisonnement
avec sursis seulement) a été imposée pour

TABLEAU I
Ordonnances de sursis par catégorie d’infractions

Ordonnances de sursis – Catégorie d’infractions (infraction la plus grave) – Tous les tribunaux (n=614)

Lieu
Bien Personne LDS Admin. Conduite Autres CC

Total
# % # % # % # % # % # %

Vancouver 287 61,6 % 54 11,6 % 106 22,7 % 11 2,4 % 2 0,4 6 1,3 % 466

Burnaby 53 65,4 % 14 17,3 % 6 7,4 % 3 3,7 % 2 2,5 3 3,7 % 81

Port Coquitlam 34 50,7 % 18 26,9 % 6 9,0 % 4 6,0 % 3 4,5 2 3,0 % 67

Total 374 60,9 % 86 14,0 % 118 19,2 % 18 2,9 % 7 1,1 11 1,8 % 614

Biens = vol, possession de biens volés, introduction par effraction, fraude, faux
Personne = voies de fait (simples, agression sexuelle, attentat aux mœurs), voies de fait avec arme, voies de fait ayant causé

des lésions corporelles, voies de fait graves, menaces/harcèlement, vol qualifié.
LDS = possession, trafic, culture
Admin. = défaut de comparaître, violation d’une condition de mise en liberté ou probation
Conduite = dangereuse, avec faculté affaiblies (et ayant causé la mort), délit de fuite
Autres = infractions relatives aux armes, entrave à agent de la paix, communication

8Un quart (25,1 %) des sursis à l’emprisonnement de Vancouver ont été imposés pour des accusations de vols de
moins de 5 000 $ (infraction la plus grave).

9Ces données concernent exclusivement les 302 affaires (tous les tribunaux) ayant donné lieu au prononcé d’un
emprisonnement avec sursis à l’égard d’une seule accusation pénale. Pour les ordonnances visant plusieurs accusations,
il n’a pas toujours été possible de connaître la durée de la peine correspondant à chacune des accusations. Sur les 302
ordonnances correspondant à une seule accusation, l’on a retrouvé six infractions donnant lieu à un nombre suffisant
d’ordonnances pour pouvoir être analysées (nombre fixé supérieur à au moins 10 ordonnances).

10Vol de moins de 5 000 $, fraude de plus de 5 000 $, introduction par effraction, voies de fait, voies de fait graves /
voies de fait causant des lésions corporelles et trafic (LDS).
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les infractions contre les biens : intro d u c t i o n
par effraction (9,3 mois), et fraude de plus
de 5 000 $ (7,8 mois).

• La durée moyenne de l’emprisonnement
avec sursis pour les accusations de vol de
moins de 5 000 $ était de 4,0 mois. C’est
pour cette accusation que la durée variait le
plus, allant de une semaine à deux ans
moins un jour.11

• La durée moyenne des peines prononcées
pour les « infractions contre la personne »
examinées étaient les suivantes : voies de fait
simples (4,2 mois), voies de fait grave s / voies de
fait causant des lésions corporelles (5,5 mois).

• La durée moyenne de l’emprisonnement
avec sursis prononcé pour le trafic ou la
possession aux fins de faire le trafic (LDS)
était de 4,4 mois.

Conditions facultatives (tableau III)
• Pour ce qui est de l’ensemble des ord o n n a n c e s

d’emprisonnement avec sursis (n=614) :
7,3 p. 100 (45) ne contenaient que les
conditions obligatoires, la majorité (53,1 %)
contenaient de une à trois conditions facul-
tatives, 30,9 p. 100 imposaient de quatre à
six conditions facultatives et 8,6 p. 100 plus
de sept conditions. En moyenne, les ordon-
nances de sursis à l’emprisonnement étaient
assorties de conditions plus nombreuses que

TABLEAU II
Ordonnances de sursis durée et infraction
Ordonnances de sursis durée (en mois) et infraction*

Infraction # de cas Fourchette Moyenne Médian

De À

Fraude de plus de 5 000 $ 17 3,00 18,00 7,8 6,0

Vol de moins de 5 000 $ 49 0,25 24,00 4,0 3,0

Introduction par effraction 63 1,00 24,00 9,3 9,0

Voies de fait 12 0,75 6,00 4,2 4,5

Voies de fait avec lésions/
voies de fait graves 12 3,00 9,00 5,5 5,0

Trafic (LDS) 62 1,00 18,00 4,4 3,0

* Se rapporte aux ordonnances ne portant que sur une seule accusation :
• Vancouver = 217 sur 466
• Burnaby = 44 sur 81
• Port Coquitlam = 41 sur 67
• Total = 302 sur 614

Note : Seules les infractions pour lesquelles au moins 10 ordonnances ont été rendues figurent dans le tableau.

11Ce renseignement n’a pas été codé dans l’examen des dossiers, mais il y a eu de nombreux cas où la durée de
l’emprisonnement avec sursis était supérieure à la peine maximale d’emprisonnement prévue par la loi pour les infractions
sommaires (six mois). Cela ne s’explique pas par le fait que la Couronne aurait procédé par « voie de mise en accusation »
pour les infractions mixtes (cela a été vérifié), mais plutôt par le fait que les juges auraient à un moment donné mélangé
cette sanction avec la probation.
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TABLEAU III
Conditions des ordonnances de sursis et des ordonnances de probation – Vancouver

Ordonnances 
Condition de sursis Condition Probation

** **classée en fonction du % # % *** ** ***classée en fonction du % # %

1 Demeurer dans une résidence/en 466 100,0 % 1 2 Se rapporter – comme prévu* 162 34,8 %
rechercher une*

2 Se rapporter – comme prévu* 466 100,0 % 2 4 counselling – drogues/alcool 85 18,2 %

3 Déplacement restreint/ Demeurer dans une résidence/
ressort du tribunal* 466 100,0 % 3 1 en rechercher une* 65 13,9 %

4 Counselling – drogues/alcool 206 44,2 % 4 7 Autres – préciser 45 9,7 %

5 Traitement en résidence ou en centre 173 37,1 % 5 8 Liberté restreinte (récidive) 40 8,6 %
de rétablissement

6 Obéir aux règles et règlements 144 30,9 % 6 9 Travaux communautaires 38 8,2 %

7 Autres – préciser 103 22,1 % 7 15 Contact interdit (protection) 30 6,4 %

8 Liberté restreinte (récidive) 100 21,5 % 8 14 counselling – général/comme demandé 28 6,0 %

9 Travaux communautaires 96 20,6 % 9 5 Traitement en résidence/centre de 20 4,3 %
rétablissement

10 S’abstenir de consommer des drogues 94 20,2 % 10 10 S’abstenir de consommer des drogues 19 4,1 %

11 Fournir un échantillon d’haleine/ 87 18,7 % 11 11 Fournir un échantillon d’haleine/ 17 3,6 %
urine/sang urine/sang

12 Couvre-feu 83 17,8 % 12 13 Alcool interdit 13 2,8 %

13 Alcool interdit 64 13,7 % 13 18 Restriction relative aux armes 13 2,8 %

14 Counselling – général/comme demandé 12 12,0 % 14 25 Restitution 12 2,6 %

15 Contact interdit (protection) 38 8,2 % 15 6 Obéir aux règles et règlements 11 2,4 %

16 Détention à domicile 34 7,3 % 16 17 Conserver/trouver un emploi 10 2,1 %

17 Conserver/trouver un emploi 32 6,9 % 17 20 Counselling – psych/psych 9 1,9 %

18 Restriction relative aux armes 29 6,2 % 18 3 Déplacement restreint/ressort du tribunal* 8 1,7 %

19 Révision (par le tribunal) 26 5,6 % 19 22 Liberté restreinte (protection) 8 1,7 %

20 Counselling – psych/psych 25 5,4 % 20 19 Révision (par le tribunal) 7 1,5 %

21 Lettre d’excuses 15 3,2 % 21 12 Couvre-feu 5 1,1 %

22 Liberté restreinte (protection) 14 3,0 % 22 16 Détention à domicile 3 0,6 %

23 Contact interdit (assoc/coaccusé) 11 2,4 % 23 23 Contact interdit (assoc/coaccusé) 3 0,6 %

24 Se rapporter – comme prévu 10 2,1 % 24 26 Counselling – gestion de la colère 3 0,6 %

25 Restitution 8 1,7 % 25 27 Contact interdit (inconnu) 3 0,6 %

26 Counselling – gestion de la colère 6 1,3 % 26 21 Lettre d’excuses 2 0,4 %

27 Contact interdit (inconnu) 6 1,3 % 27 28 Liberté restreinte (inconnu) 1 0,2 %

28 Liberté restreinte (inconnu) 4 0,9 % 28 29 Entretenir personnes à charge 1 0,2 %

29 Entretenir personnes à charge 3 0,6 % 29 30 Éducation 1 0,2 %

30 Éducation 2 0,4 % 30 32 Restriction à la conduite 1 0,2 %

31 Rédaction 1 0,2 % 31 24 Se rapporter – comme prévu 0 0,0 %

32 Restriction à la conduite 0 0,0 % 32 31 Rédaction 0 0,0 %

Nombre total des ordonnances 466 100,0 % Nombre total des ordonnances 178 38,2 %

# = nombre de fois où la condition a été imposée
% = le nombre de fois / nombre total d’ordonnances



86

L E N O U V E A U V I S AG E D E L’ E M P R I S O N N E M E N T AV E C S U R S I S –  C O M P T E R E N D U D U S Y M P O S I U M

celles qui étaient associées aux ordonnances
de probation (emprisonnement avec sursis :
moyenne=3.2/médiane=3,0; probation :
moyenne = 2,7/médiane=2,0).12

• Dans l’ensemble, les trois principales con-
ditions facultatives imposées (tous les
tribunaux) concernaient l’abus de certaines
substances. En moyenne, 45,1 p. 100 des
o rdonnances prévoyaient un traitement pour
la toxicomanie ou l’alcoolisme, 37,4 p. 100
p r é voyaient un « traitement en résidence/centre
de rétablissement. » et 27,9 p. 100 exigeaient
le respect de « règles/règlements » (des centre s
de traitement et de récupération).

• À l’exception des travaux communautaires
(figurant dans 20,6 p. 100 des ordonnances
prononcées à Vancouver), les conditions
pouvant être qualifiées de « réparatrices »
étaient relativement rares : rédiger un texte
(0,2 %), lettre d’ e xcuses (3,2 %) et re s t i t u t i o n
(1,7 %).

• 17,8 p. 100 des ordonnances de sursis étaient
assorties d’un couvre-feu, 7,3 p. 100 de la
détention à domicile et 5,6 p. 100 des ord o n-
nances exigeaient que le délinquant compa-
raissent devant le juge pour la révision de
sa sentence.

Objectifs de la peine et conditions facultative s
Une des différences qui existe entre les ordon-
nances de sursis à l’emprisonnement et les
ordonnances de probation réside dans l’objectif
sous-jacent aux conditions facultatives dont
elles sont assorties. En théorie, les conditions
de la probation visent davantage la réinsertion
sociale du délinquant alors que celles de l’ o rd o n-

nance de sursis visent plutôt à empêcher la
récidive.13 La classification des conditions
facultatives en fonction de leur orientation
principale (traitement/délinquant, punition/
protection du public, réparation/c o l l e c t i v i t é ) ,1 4

GUIDE DE CLASSIFICATION –
CONDITIONS FACULTATIVES

Traitement/conditions axées sur le délinquant :
Alcool interdit T
Drogues interdites T
Traitement en résidence/centre de rétablissement T
Counselling – gestion de la colère T
Counselling – drogues/alcool T
Counselling – général/comme demandé T
Counselling – psychiatrique/psychologique T
Éducation T
Conserver/trouver un emploi T
Obéir aux règles et règlements (des centres de

rétablissement) T
Révision (devant le tribunal) par le juge T
Présenter sur demande un échantillon d’haleine,

d’urine, de sang T

Conditions punitives et axées sur la protection 
du public :
Liberté restreinte (protection) P
Liberté restreinte (récidive) P
Liberté restreinte (inconnu) P
Couvre-feu P
Restriction de la conduite P
Détention à domicile P
Contact interdit (association/coaccusé) P
Contact interdit (protection) P
Contact interdit (inconnu) P
Restriction relative aux armes P

Conditions axées sur la réparation et sur la
collectivité :
Travaux communautaires R
Lettre d’excuses à la victime R
Restitution à la victime R
Rédaction (sujet choisi par le juge) R

12Des résultats similaires ont été obtenus dans une étude qui comparait les conditions facultatives dont étaient assortis le
sursis à l’emprisonnement et les ordonnances de probation. Voir J. Roberts, D. Antonowicz et T. Sanders, « Conditional
sentences of imprisonment: An Empirical analysis of optional conditions » (2000), 30(5th) C.R., p. 121.

13Ibid., p. 115.
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indique cependant que l’ e m p r i s o nnement avec
sursis a été principalement utilisé pour réaliser,
dans cet ordre, des objectifs de traitement et de
réinsertion sociale, de punition et de protection
du public ensuite, et enfin de réparation et de
protection de la collectivité. Ce classement ne
change pas lorsque l’on pose la question suiva n t e
à savoir « quel est le nombre des conditions
facultatives se rapportant à chacun de ces
objectifs? » « ou quel est le nombre des
ordonnances qui contenaient des conditions
facultatives visant chacun de ces objectifs? » 

• Pour ce qui est de la première question,
deux tiers environ (67,3 %) des conditions
f a c u l t a t i ves (sur les 1 897 conditions classées)
étaient orientées sur le traitement et le délin-
quant, 23,2 p. 100 sur la punition et la
protection du public et 9,3 p. 100 sur la
réparation et la protection de la collectivité.1 5

Ces pourcentages demeurent pratiquement
inchangés d’un tribunal à l’autre.

• Lorsque la question a été reformulée de la
façon suivante : « quel est le nombre des
ordonnances de sursis à l’emprisonnement
qui contenaient des conditions facultatives
visant ces différentes orientations? » , le
classement est demeuré inchangé. Dans
l’ensemble, 78 p. 100 des ordonnances
contenaient des conditions facultatives
orientées vers le traitement et le délinquant,
49,5 p. 100 vers la punition et la protection
du public et 26,4 p. 100 la réparation et la

protection de la collectivité.

Cette façon de déterminer l’orientation des peines
imposées comporte manifestement des faiblesses,
mais cette analyse permet d’attirer l’attention
sur l’importance des conditions facultatives
pour ce qui est d’établir et de communiquer les
principes et les objectifs de la peine. Surtout, si
l’on procède à une analyse semblable après l’ a r r ê t
Proulx, on pourra peut-être préciser l’effet de
cette décision pour ce qui est du recours à des
conditions facultatives appropriées.

Manquements connus (tableaux IV – VI)

Taux de manquement aux conditions,
processus, réaction et conclusions 
• Le taux général des manquements aux

conditions pour les trois tribunaux était de
37,6 p. 100 (231 ordonnances ont donné
lieu à des manquements sur un total possible
de 614).1 6 À Va n c o u ve r, des rapports contenant
des « allégations de manquement » ont été
posés dans 40,6 p. 100 (189) des dossiers
examinés, à Burnaby, ce pourcentage était
de 34,6 p. 100 (28) et à Port Coquitlam,
de 20,9 p. 100 (14).

• Les manquements concernaient le plus
souvent les « conditions facultatives » à
Vancouver (34,7 %) et à Port Coquitlam
(57,1 %), et les manquements multiples à
Burnaby (35,7 %). L’analyse de ces chiffres
est une opération complexe en raison du

14Il y a plusieurs conditions facultatives qui sont compatibles avec plusieurs objectifs (c.-à-d. les travaux communautaires
peuvent être considérés comme étant punitifs ou réparateurs), mais les conditions ont été classées selon leur orientation
principale la plus généralement acceptée – voir le guide de classification joint aux « tableaux » .

15Lorsqu’on classe les ordonnances en fonction du nombre de fois où certaines conditions sont imposées, on risque de
privilégier la « quantité » sur la « qualité » . On pourrait soutenir par exemple qu’une « condition » relativement
rigoureuse (c.-à-d. détention à domicile 24 heures sur 24 ou un grand nombre d’heures de travaux communautaires)
devrait se voir accorder une importance plus grande qu’une « condition » consistant à « suivre un programme de
counselling pour la toxicomanie selon les directives » .

16La Prairie a évalué à 26 p. 100 le taux des manquements pour la C.-B. – précité, note 2, p.6.
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grand nombre d’allégations faisant état de
manquements « multiples » .17 Voir le
tableau IV.

• L’analyse des données de Vancouver indique
que les allégations les plus fréquentes dont
faisaient état les rapports concernaient les
manquements suivants : 1) « omission de se
rapporter à un agent de surveillance comme
prévu » (33,1 %), 2) défaut de suivre un
« traitement en résidence ou en centre de
rétablissement » (30,0 %), et 3) perpétration
de nouvelles infractions (13,7 %). Voir le
tableau V.

• Vancouver : Certaines conditions ou types
de conditions donnaient lieu à des taux de
manquement plus élevés que prévus.18 Les
o rdonnances assorties de conditions interd i s a n t
la consommation de stupéfiants étaient par
e xemple plus fréquemment violées (51,2 %),
que les ordonnances qui n’en contenaient
pas (21,2 %).19 On a obtenu des résultats

comparables avec les conditions obligeant le
délinquant à suivre un traitement de la
toxicomanie en résidence. Les ordonnances
assorties de cette condition ont donné lieu à
des manquements dans 64,7 % des cas,
contre 26,3 p. 100 pour les ordonnances
qui ne comportaient pas cette condition.20

• Vancouver : 26 rapports contenant des
allégations sur 189 (13,8 %) faisaient état
de la perpétration de nouvelles infractions –
le manquement allégué étant que la condition
« ne pas troubler l’ordre public et avoir une
bonne conduite » n’avait pas été respectée.21

Ce chiffre est toutefois difficile à interpréter
p a rce que les allégations de manquement visant
uniquement la perpétration de nouvelles
infractions n’ont pas toutes été traitées
en 1998.22

• Vancouver : 27,3 p. 100 des délinquants
détenus en raison d’un manquement23 ont
été libérés en attendant l’audience, 22,7 p. 100

17À Vancouver et à Burnaby, près d’un tiers (32,1 % et 35,7 % respectivement) des rapports sur les manquements
contenaient des allégations de manquements multiples. Le délinquant qui s’est absenté sans permission d’un centre de
rétablissement, par exemple, ne réside pas non plus là où il doit, il ne respecte pas la détention à domicile ou un couvre-
feu, les règles et règlements du foyer, et ne suit pas le programme de counselling prévu, etc.

18On pourrait évidemment expliquer ce résultat en disant qu’il y a certains types de délinquants « à haut risque » (c.-à-d. les
toxicomanes) qui ont tendance à être visés par ce genre de conditions. Quoi qu’il en soit, ces résultats sont intéressants
dans la mesure où ils semblent suggérer que certaines conditions, ou la nécessité d’imposer certaines conditions, est
important pour savoir si une ordonnance de sursis à l’emprisonnement sera ou non purgée sans manquement.

19Pour ce qui est de la variable « stupéfiants » , les ordonnances n’étaient classées sous « oui » que si elles faisaient
expressément référence à la nécessité de suivre un programme de counselling en toxicomanie ou de participer à un
traitement en résidence. Les conditions mentionnant uniquement la nécessité de s’abstenir de consommer des stupéfiants
ont été classées dans le « non » pour ce qui est de la variable « stupéfiants » .

20L’obligation de suivre un traitement en résidence (par opposition à un programme de counselling en toxicomanie) reflète
probablement la gravité, perçue ou réelle, du problème de toxicomanie dont souffre le délinquant.

21La majorité (34,6 %) des ordonnances ayant donné lieu à un manquement en raison de la perpétration d’une « nouvelle
infraction » ont été prononcées à l’origine pour des infractions de vols de moins de 5 000 $ (MSO), 19,2 % pour
l’introduction par effraction, le trafic de stupéfiants (LDS) et la possession de biens volés, et 3,8 % pour le vol qualifié et
« autres » infractions.

22Cette pratique ou politique des procureurs de la Couronne concerne l’impossibilité pour les tribunaux de suspendre
l’exécution des ordonnances de sursis à l’emprisonnement prononcées en 1998. (Entrevue personnelle avec des procureurs
de la Couronne de Vancouver, mars 2000). Les autres difficultés reliées à l’expression « manquement par la perpétration
d’une nouvelle infraction » sont analysées dans la version intégrale du présent rapport.

2393 % (176) de ces délinquants ont été détenus à la suite d’un manquement. Les 13 autres cas ont été réglés de la façon
suivante : 1) délivrance d’une sommation, 2) le délinquant a comparu de lui-même ou 3) mandats non exécutés.
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TABLEAU IV
Nombre et type des manquements connus – Tous les tribunaux

# de
Type de manquement

Lieu m a n q u e m e n t s % ** Obligatoires Facultatives Nouvelle inf. Multiple* C/I Total

Vancouver 189 40,6 % 45 23,7 % 66 34,7 % 12 6,3 % 61 32,1 % 5 2,6 % 189
#os = 466

Burnaby 28 34,6 % 8 28,6 % 6 21,4 % 3 10,7 % 10 35,7 % 1 3,6 % 28
#os = 81

Port Coquitlam 14 20,9 % 2 14,3 % 8 57,1 % 3 21,4 % 1 7,1 % 0 0,0 % 14
#os = 67

Total 231 37,6 % 55 23,8 % 80 34,6 % 18 7,8 % 72 31,2 % 6 2,6 % 231

*'« Multiple » fait référence aux rapports contenant des allégations selon lesquelles plus d’un «type » de manquements 
(c.-à-d. ne pas se présenter et commettre une nouvelle infraction) sont mentionnés.

TABLEAU V
Conditions particulières ayant fait l’objet d’un manquement

# de % de
No Condition # imposée % imposés manquements manquements

1 Se rapporter – comme demandé* 466 21,1 % 85 33,1 %

2 Traitement en résidence/centre de 
rétablissement 173 7,8 % 77 30,0 %

3 Couvre-feu 83 3,8 % 24 9,3 %

4 Demeurer dans une résidence/en 
rechercher une* 466 21,1 % 16 6,2 %

5 Obéir aux règles et règlements 144 6,5 % 16 6,2 %

6 Liberté restreinte (récidive) 100 4,5 % 13 5,1 %

7 Interdiction des drogues 94 4,3 % 6 2,3 %

8 Détention à domicile 34 1,5 % 5 1,9 %

9 Autres – préciser 103 4,7 % 4 1,6 %

10 Révision (par le tribunal) 26 1,2 % 3 1,2 %

11 Travaux communautaires 96 4,3 % 2 0,8 %

12 Présenter un échantillon d’haleine/
urine/sang sur demande 87 3,9 % 2 0,8 %

13 Alcool interdit 64 2,9 % 1 0,4 %

14 Counselling – drogues/alcool 206 9,3 % 1 0,4 %

15 Contact interdit (protection) 38 1,7 % 1 0,4 %

16 Restriction relative aux armes 29 1,3 % 1 0,4 %

Total 2209 100,0 % **257 100,0 %

Nouvelle infraction 26 ***13,8 %

* conditions obligatoires de l’os
** ce nombre est supérieur au # des manquements (189) à cause des manquements multiples
*** 26/189 (calculé séparément des manquements aux conditions)

# imposé = # de fois que la condition figure dans une ordonnance
% imposé = # de fois que la condition est imposée / total du nombre des conditions imposées (2 209)
# des manquements = # des fois où il est allégué que la condition a donné lieu à un manquement
% des manquements = # des manquements / total du # des conditions pour lesquelles il est allégué qu’il y a eu manquement (257)
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ont été détenus et 50 p. 100 sont demeurés
en détention « avec leur consentement » .

• Vancouver : L’immense majorité (93 %) des
84 p. 100 (159) des délinquants ayant assisté
à une audience ont reconnu les manque-
ments. Pour les 11 (7 %), qui contestaient
les allégations de manquement, six d’entre
eux ont vu leur manquement établi et 
5 p. 100 non établi.24

Mesures judiciaires prises 
• Les « mesures judiciaires prises » à l’ é g a rd des

manquements étaient connues dans 90 p. 100
(208) des 231 cas étudiés (le 10 % restant
représentait des allégations de manquements
qui ont été retirées par la Couronne ou
n’avaient pas encore été entendues par un
juge). Les mesures se répartissaient de la
façon suivante : 37,5 p. 100 (78) des em-
prisonnements avec sursis ont donné lieu
à une incarcération, l’ordonnance étant
annulée, 26,9 p. 100 (56) ont donné lieu à
la modification des conditions, 17,8 p. 100

(37) des ordonnances ont été suspendues et
une partie de la peine purgée en détention,
13,5 p. 100 (28) n’ont pas débouché sur la
prise de mesures et 4,3 p. 100 (9) ont été
rejetées. Voir tableau VI.

• Les juges de Vancouver ont mis fin à un
plus grand pourcentage d’ordonnances de
sursis que ne l’ont fait les juges des deux autre s
tribunaux. Le pourcentage d’annulation du
sursis à l’emprisonnement à Vancouver
(mesure judiciaire) a été de 39,8 p. 100; à
Burnaby, il était de 33,3 p. 100 et à Port
Coquitlam, de 15,4 p. 100.

• L’analyse des données relatives aux manque-
ments à Vancouver indique que tous les
manquements ne donnent pas lieu au même
type de mesures judiciaires. Les manquements
les plus susceptibles d’entraîner l’annulation
du sursis à l’emprisonnement étaient les
suivants : détention à domicile (60 %),
nouvelle infraction (58,3 %), traitement
résidentiel (51,4 %) et couvre-feu (41,7 %).

TABLEAU VI
Mesures judiciaires prises* : tous les tribunaux

Vancouver Burnaby Port Coquitlam Total

# % # % # % # %

Rejet des allégations 7 4,1 % 2 8,3 % 0 0,0 % 9 4,3 %

Pas de mesure 21 12,3 % 3 12,5 % 4 30,8 % 28 13,5 %

Modification des conditions 49 28,7 % 5 20,8 % 2 15,4 % 56 26,9 %

Suspension de l’os – incarcération pour 
une partie de la peine 26 15,2 % 6 25,0 % 5 38,5 % 37 17,8 %

Annulation de l’os 68 39,8 % 8 33,3 % 2 15,4 % 78 37,5 %

Total 171 100,0 % 24 100,0 % 13 100,0 % 208 100,0 %

* Les allégations de manquements qui ont été retirées (par la Couronne) ou pas encore entendues par un tribunal ont été
supprimées.

24L’écart éventuel entre le nombre des allégations notées « non établies » (5) et celui des allégations rejetées (7) est dû au fait
que dans certains cas où les allégations ont été rejetées, la « réponse » et la « conclusion » n’étaient pas clairement
indiquées (codé comme inconnu pour la recherche).
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ANALYSE

Remarques générales sur les pourcentages
des manquements
Les résultats de l’étude indiquent que l’ é va l u a t i o n
antérieure des taux des manquements pour la
C.-B. (26 %)25 était peut-être trop optimiste.
L’on peut tirer trois conclusions de la différence
constatée entre cette évaluation et les taux rela-
t i vement élevés de manquements enregistrés dans
deux des trois tribunaux examinés. Pre m i è re m e n t ,
il est possible que l’évaluation de 26 p. 100 ait
été fondée sur des données incomplètes ou peu
fiables, les manquements aux conditions du
sursis à l’emprisonnement n’étant pas suivis de
façon fiable en Colombie-Britannique dans les
bases de données judiciaires ou corre c t i o n n e l l e s .
Le nombre re l a t i vement important de délinquants
commettant des infractions reliées aux stupéfiants
en C.-B., en particulier dans le centre-ville de
Vancouver, explique peut-être le fait que le
n o m b re de manquements constatés dans l’ é t u d e
est plus élevé que prévu.

Ce résultat pourrait également s’expliquer par
la différence observée entre les taux de manque-
ments « urbains » (Vancouver) et « suburbains »
(Burnaby et Port Coquitlam). Il est possible
que le taux élevé correspondant à Vancouver
(40,6 %), par exemple, soit compensé par des
pourcentages plus faibles enregistrés dans des
régions rurales et suburbaines où la population est
moins dense. Si cela est bien le cas, un taux généra l
de 26 p. 100 pour la province est peut-être exact.

La dernière possibilité est que les incompatibilités
observées résultent d’une combinaison de ces
facteurs – données incomplètes et variations
des taux. Il est toutefois clair qu’il faut pour-
suivre la collecte et l’analyse de données fiables
concernant les taux de manquements au sursis
à l’emprisonnement. Cela est particulièrement

essentiel si l’on veut répondre aux affirmations
selon lesquelles cette mesure n’a pas encore
réussi à réduire le nombre des admissions dans
les établissements provinciaux.

Le nombre relativement faible d’ordonnances
codées (614) interdit de faire des déclarations
d é f i n i t i ves sur l’existence de variables permettant
de prévoir les manquements, mais ces résultats
indiquent que certains facteurs sont reliés à des
taux de manquements élevés et que d’autres ne
le sont pas. Pour ce qui est de ce dernier gro u p e ,
la race, le sexe et la catégorie d’infraction
semblent en général dépourvus de rapport avec
la possibilité qu’un rapport de manquements
soit déposé, même s’il existe des exceptions.
Dans le cas de Burnaby et de Port Coquitlam,
par exemple, il semble que les infractions contre
les biens aient donné lieu à un taux de manque-
ments plus élevé que l’on aurait pu prévoir et
les infractions contre les personnes un taux de
manquements plus faible que prévu. Il est égale-
ment possible que certaines infractions faisant
partie de ces catégories (c.-à-d. l’introduction
par effraction) soient associées à des taux de
manquements élevés qui sont compensés par
la faiblesse des taux correspondant aux autres
infractions de la même catégorie (c.-à-d. la
fraude). Là encore, l’on peut se poser des questions
sur l’intérêt de comparer des « moyennes » ou
des « catégories » lorsqu’il s’agit d’étudier les
taux de manquements aux conditions des
ordonnances d’emprisonnement avec sursis.

On a identifié plusieurs facteurs qui semblent
reliés à une plus grande fréquence de manque-
ments aux ordonnances. Ces facteurs compre n n e n t
notamment : les antécédents judiciaires, la
présence de conditions facultatives se rapport a n t
à la consommation de stupéfiants, l’obligation
de suivre un traitement en résidence, de re s p e c t e r
un couvre-feu ou la détention à domicile. Il est

25Voir C. La Prairie, précité, note 2, p.6.
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évident que ce n’est pas la présence de ces con-
ditions qui sont à l’origine des manquements,26

mais le fait qu’elles soient associées à des taux
de manquements relativement élevés mérite
qu’on s’interroge sur l’évaluation de ce qui
constitue des niveaux « de risque » acceptables.
Il est essentiel d’être en mesure de déterminer
quelles sont les conditions qui risquent le plus
(et le moins) d’être violées par le délinquant
si l’on veut que les juges disposent des outils
nécessaires pour formuler des sanctions
novatrices et efficaces.27

Pour ce qui est de l’ « épée de Damoclès » 28

que constitue le sursis à l’emprisonnement,
il semble que la corde qui la retenait ait été
complètement coupée dans environ un tiers
(37,5 %) des manquements. Il est difficile de
savoir si ce pourcentage représente le degré de
certitude qui est mentionné dans les études sur
cette question. Compte tenu des calculs complexe s
qu’il faut opérer pour déterminer le reliquat de
la peine à purger dans l’emprisonnement avec
sursis, il faudra poursuivre les recherches pour
déterminer si, lorsque la corde a été coupée,
c’est avec une épée ou un couteau à beurre.

Implications pour l’avenir (Proulx)
La plupart des questions concernant l’applica-
tion de l’emprisonnement avec sursis ont reçu
une réponse précise dans l’arrêt R. c. Proulx,29

une décision récente de la Cour suprême du
Canada qui énonce, notamment, les principes
qui doivent régir le recours à cette nouvelle
sanction. L’interprétation qu’a donnée la cour
des dispositions pertinentes aura des réper-
cussions importantes sur les ordonnances de
sursis à l’emprisonnement en général et sur les
manquements à ces ordonnances en particulier.
Par exemple, la Cour a reconnu que l’ e m p r i s o n-
nement avec sursis fait partie d’une réforme
législative (projet de loi C-41) qui vise à réduire
la population carcérale, mais elle risque de nuire
à la réalisation de ce but parce que 1) elle autorise
les juges à prolonger la durée de l’emprisonne-
ment avec sursis au delà de la peine d’incarcé-
ration à laquelle il se substitue;30 2) énonce que
des conditions punitives et rigoureuses (couvre-
feu et détention à domicile) doivent être la
règle;31 et 3) crée une présomption d’incarcé-
ration dans les cas où le délinquant a manqué,
sans excuses raisonnables, à une condition de
l’ordonnance.32

26Il est plus probable que ces conditions reflètent des « besoins » préexistants du délinquant (c.-à-d. traitement de la
toxicomanie) ce qui les placent de toute façon dans une catégorie à risque élevé.

27La décision d’un juge de première instance à l’égard d’un délinquant à qui il envisage d’imposer un traitement en
résidence (dans le cas d’une ordonnance de sursis à l’emprisonnement) va-t-elle être influencée par le fait que les
délinquants qui ont besoin de ce genre de traitement manquent à cette condition 44,5 p. 100 des fois ou ne respectent
pas l’ordonnance d’une façon ou d’une autre dans près des deux tiers (64,7 %) des cas?

28Voir J.V. « Roberts, Conditional sentencing: Sword of Damocles or Pandora’s Box? » (1997), 2 Can. Crim. L.R., p.186;
ainsi que la décision de la Cour d’appel de l’Alberta dans R. c. Brady, (1998), 15 C.R. (5 th), p. 126.

29Précité, note 4.
30C’est parce que l’emprisonnement avec sursis est une mesure relativement clémente que sa durée peut être plus longue

que la peine d’incarcération qui aurait autrement été infligée, ce qui préserve le principe fondamental de proportionnalité
énoncé à l’article 718.1. (Proulx, ibid., par. 54).

31L’imposition de conditions punitives et rigoureuses est nécessaire dans les buts suivants : 1) établir une distinction entre
l’emprisonnement avec sursis et le sursis au prononcé de la peine avec probation (ibid., par. 30), 2) réaliser les objectifs de
dénonciation et de dissuasion ( ibid., par. 30) et 3) veiller à ce que les délinquants n’évitent pas la punition (ibid., par. 35).

32Ibid., par. 39. Le juge en chef Lamer note que « … il devrait y avoir une présomption à l’effet qu’il [le délinquant] doive
alors purger le reste de sa peine en prison » .
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Comme nous l’avons noté plus haut, l’un des
buts de l’étude était de fournir des données de
base concernant le recours au sursis à l’ e m p r i s o n-
nement par certains tribunaux de la C.-B. ava n t
l’arrêt Proulx. Cette décision risque d’avoir un
effet important sur l’utilisation de l’emprison-
nement avec sursis (en particulier sur les décisions
concernant la durée de la mesure, la nature
des conditions facultatives dont elle est assortie
et les mesures judiciaires prises en cas de
manquement).33 Il est difficile de dire si les
répercussions de cette décision seront perçues
comme étant négatives ou positives, compte
tenu des objectifs initiaux recherchés par cette
sanction. Pour ce qui est des taux de manque-
ments, par exemple, il est possible que les
chiffres mentionnés dans l’étude doivent être
considérés comme des chiffres minimaux.

CONCLUSIONS

Les résultats de l’étude sont susceptibles d’ i n t é re s s e r
divers organismes. Le ministère de la Justice du
Canada souhaite évidemment suivre de près la
mise en œuvre du projet de loi C-41 et ses

effets. Les agences correctionnelles provinciales
dans la mesure où elles ont ressenti les réper-
cussions de l’introduction de l’emprisonnement
avec sursis pourraient peut-être bénéficier des
renseignements généraux que cette étude fournit
pour ce qui est de l’utilisation de la sanction, et
des renseignements particuliers concernant le
nombre, la nature et les mesures prises à l’égard
des allégations de manquement aux ordon-
nances de sursis. Cette étude fournit également
des données fort utiles à la magistrature au
sujet de l’utilisation de l’emprisonnement avec
sursis, des facteurs qui peuvent augmenter les
risques de manquement à ces ordonnances et
les mesures prises par les autres juges à l’égard
de manquements particuliers. 

L’emprisonnement avec sursis est devenu, et va
probablement le rester pendant longtemps, un
élément important du paysage pénologique
canadien. Cette nouvelle sanction doit encore
trouver sa place et son rôle dans le système
pénal plus large et il est donc important que
son utilisation et ses effets continuent à faire
l’objet d’une surveillance systématique.

33Les mesures législatives (projet de loi C-51) entrées en vigueur le 1er juillet 1999 qui modifient les articles du Code
relatives à l’emprisonnement avec sursis de façon à suspendre l’exécution des ordonnances de sursis en cas de
manquement aux conditions de ces ordonnances est un autre facteur qui risque d’entraîner une augmentation du nombre
des allégations de manquement examinées par les tribunaux.
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